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DLP - n° 659 
 
 
 
 
 
 

 
Vu la loi n° 2014-1104  du 1er octobre 2014 relative aux taxis et aux voitures de transport 
avec chauffeur ; 
Vu le code des transports, notamment ses articles L.3121-1 à L.3121-10 ; 
Vu le code de commerce, notamment son article L. 410-2 ; 
Vu le décret n° 2014-1725  du 30 décembre 2014 relatif au transport public particulier de 
personnes ; 
Vu le décret n° 2015-1252  du 7 octobre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi ; 
Vu l'arrêté ministériel du 2 novembre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi ; 
Vu l'arrêté ministériel du 6 novembre 2015 relatif à l'information du consommateur sur les 
tarifs des courses de taxi ; 
Vu l'arrêté ministériel du 3 décembre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi ; 
Vu l'arrêté ministériel du 3 décembre 1987 modifié relatif à l'information du consommateur 
sur les prix ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2010-2271 du 29 novembre  2010 relatif au dispositif de 
réclamation concernant les notes de taxis ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 8 janvier 2015 portant fixation des tarifs des courses de taxi dans 
le département de la Haute-Vienne ; 
Vu la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations de la Haute-Vienne ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne ; 
 

 

ARRÊTE :  
 

 

 

TITRE Ier – CHAMP D’APPLICATION  
 

Article 1er – Sont soumis aux dispositions du présent arrêté les taxis tels qu'ils sont définis 
à l’article L.3121-1 du code des transports.   

 



TITRE II – TARIFS 
 
Article 2 – Les tarifs limites des transports par taxi sont fixés comme suit dans le 
département de la Haute-vienne (toutes taxes comprises), à compter du 1er janvier 2016 : 
  

- minimum de perception (suppléments inclus) 7 € 
- prise en charge  2,30 € 
- tarif horaire d'attente ou de marche lente  22,40 € 

   
- tarifs kilométriques :  
 

- tarif A : de jour, sans indemnité de retour à vide    0,86 € 
- tarif B : de nuit, sans indemnité de retour à vide  1,29 € 
- tarif C : de jour, avec indemnité de retour à vide    1,72 € 
- tarif D : de nuit, avec indemnité de retour à vide  2,58 € 

                                     
• Le tarif kilométrique de nuit s'applique de 19 h  à 8 h ainsi que les dimanches et 

jours fériés. 
• Le tarif de l'heure d'attente entre 19 heures et 8 heures ainsi que les dimanches et 

jours fériés est fixée à 29,10 € 
• Le tarif kilométrique s'applique à la distance calculée du point de départ du taxi lors 

de la commande, au point de stationnement habituel pendant le jour ou pendant la 
nuit. 

  
- supplément prise en charge gare de Limoges ou aéroport de Limoges-
Bellegarde 0,90 € 

- supplément applicable à partir de la 4ème personne adulte        1,80 € 
- valise ou petit colis à main (pesant moins de 5 kg)   gratuit 
- malle, valise ou colis de 5 à 30 kg    0,50 € 
- bicyclette, voiture d'enfant ou bagage de plus de 30 kg     1,00 € 
- supplément pour transport d'animaux      1,00 € 

                                                        
- tarif neige verglas :  
 

Ce type de tarif ne peut être appliqué que lorsque les parcours sont effectués sur voies 
enneigées ou verglacées et que les véhicules sont dotés d'équipements spéciaux ou de 
pneumatiques antidérapants dits "pneus hiver". 
Ce tarif est identique au tarif de nuit applicable au type de course concerné, soit selon le 
cas, le tarif kilométrique "B" ou "D". 

  
Article 3 – Valeur et équivalence de la chute 
 

Sur les taximètres, la chute est fixée à 0,10€. Cette somme indivisible correspond à un 
parcours variable selon le tarif kilométrique appliqué : 

                      

tarif tarif kilométrique 

distance 
parcourue 
pendant une 
chute 

A 0,86 € 116,28 m 

B 1,29 € 77,52 m 

C 1,72 € 58,14 m 

D 2,58 € 38,76 m 

 
et à une durée de 16,07 secondes.         



TITRE III – PUBLICITE DES PRIX 
 
Article 4 – En application des dispositions des arrêtés ministériels des 3 décembre 1987 et 
6 novembre 2015 susvisés, sont affichés dans le véhicule :  
 

- les taux horaires et kilométriques en vigueur et leurs conditions d'application ; 
- les montants et les conditions d'application de la prise en charge et des suppléments ; 
- les conditions dans lesquelles la délivrance d'une note est obligatoire ou facultative ; 
- l'information selon laquelle le consommateur peut demander que la note mentionne 
son nom ainsi que le lieu de départ et le lieu d'arrivée de la course ; 
- l'information selon laquelle le consommateur peut régler la course par carte bancaire ; 
- l'adresse à laquelle peut être adressée une réclamation : 
 
Préfecture de la Haute-Vienne  
DLP – BCNAJ  
BP 87031  
87031 Limoges Cedex 1   

 
Article 5 – L’affichage comporte la formule suivante : "quel que soit le montant inscrit au 
compteur, la somme perçue par le chauffeur ne peut être inférieure à 7 €". 
 
Le tarif "neige et verglas" est affiché de façon lisible et apparente à l'intérieur des taxis 
assurant ce type de course.  
 
Pour l'application de ce tarif, les deux conditions cumulatives suivantes doivent apparaître 
clairement sur l'affichage : routes enneigées ou verglacées et véhicule muni d'équipements 
spéciaux ou de pneumatiques antidérapants dits "pneus hiver".  
 
TITRE IV – MISE EN FONCTIONNEMENT DU TAXIMETRE 
 
Article 6 – La lettre majuscule U, de couleur verte, différente de celles désignant les 
positions tarifaires, et d'une hauteur minimale de 10 mm, est apposée sur le cadran du 
taximètre. 
  
Article 7 – Le conducteur de taxi met le taximètre en position de fonctionnement dès le 
début de la course en appliquant les tarifs réglementaires et signale au client tout 
changement de tarif intervenant pendant la course. 
 
TITRE V – DELIVRANCE DE NOTE  
 
Article 8 – Conformément aux dispositions des arrêtés ministériels du 6 novembre 2015 
relatif à l'information du consommateur sur les tarifs des courses de taxi et n°83-50/A du 3 
octobre 1983 modifié relatif à la publicité des prix de tous les services, tout service rendu 
entraînant la perception d'une somme supérieure ou égale à 25,00 € TVA incluse fait 
obligatoirement l'objet, dès qu'il a été rendu et en tout état de cause avant paiement du prix, 
de la délivrance d'une note, établie dans les conditions et suivant les modalités détaillées ci-
après. 
 
1. Informations mentionnées au moyen de l'imprimante prévue à l'article R.3121-1 du code 
des transports : 
 

- date 
- heures de début et de fin de la course 
- nom ou dénomination sociale du prestataire ou de sa société 
- numéro d'immatriculation du véhicule de taxi 
- adresse à laquelle peut être adressée une réclamation : 
 
 



Préfecture de la Haute-Vienne  
DLP – BCNAJ  
BP 87031  
87031 Limoges Cedex 1  
- le montant de la course minimum 
- le prix de la course toutes taxes comprises hors suppléments    
 

2. Informations imprimées ou portées de manière manuscrite : 
 

- somme totale à payer toutes taxes comprises, incluant les suppléments 
- détail de chacun des suppléments prévus à l'article 2 du décret du 7 octobre 2015 
susvisé, précédé de la mention supplément(s) 

 
3. À la demande du client, sont imprimées ou portées de manière manuscrite les 
informations suivantes : 
 

- nom du client 
- lieu de départ et lieu d'arrivée de la course. 
 

La note est établie en double exemplaire. Un exemplaire est remis au client, le double est 
conservé par le prestataire pendant une durée de deux ans et classé par ordre de date de 
rédaction. 
 
Les prestations dont le prix est inférieur à 25,00 € TVA incluse font l'objet, à la demande du 
client, d'une remise de note dans les conditions et selon les modalités susmentionnées.  
 
TITRE VI - DISPOSITIONS DIVERSES RELATIVES AUX ÉQUI PEMENTS SPÉCIAUX ET 
AUX VÉRIFICATIONS DES VÉHICULES  
 
Article 9 – Conformément aux dispositions de l'article R.3121-1 du code des transports, les 
véhicules de taxi sont munis d'équipements spéciaux comprenant : 
 

- un compteur horokilométrique homologué, dit "taximètre", conforme aux prescriptions 
du décret n° 2006-447 du 12 avril 2006 relatif à la mise sur le marché et à la mise en 
service de certains instruments de mesure, installé dans le véhicule de telle sorte que le 
prix à payer et les positions de fonctionnement puissent être lus facilement de sa place par 
l'usager ;  

- un dispositif extérieur lumineux portant la mention "taxi", dont les caractéristiques sont 
fixées par le ministre chargé de l'industrie, qui s'illumine en vert lorsque le taxi est libre et en 
rouge lorsque celui-ci est en charge ou réservé ;  

- une plaque fixée au véhicule et visible de l'extérieur indiquant le numéro de 
l'autorisation de stationnement ainsi que son ressort géographique ;  

 
Les véhicules de taxi sont en outre munis de :  

- une imprimante, connectée au taximètre, permettant l'édition automatisée d'une note 
informant le client du prix total à payer conformément aux textes d'application de l'article 
L.113-3 du code de la consommation ; 

- un terminal de paiement électronique, mentionné à l'article L. 3121-1, en état de 
fonctionnement et visible, tenu à la disposition du client. 

 
TITRE VII - AUTRES DISPOSITIONS 
   
Article 10 – Les dispositions de l'arrêté préfectoral du 8 janvier 2015 susvisé cessent d'être 
applicables à compter de la date d'entrée en vigueur du présent arrêté. 
  
Article 11 – Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Bellac et de 
Rochechouart, le colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Haute-Vienne, 



le commissaire divisionnaire directeur départemental de la sécurité publique, le directeur 
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le directeur départemental 
de la cohésion sociale et de la protection des populations et les maires des communes du 
département de la Haute-Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs du département. 



DREAL – n° 660 
 
 

Arrêté n°2015-59 attribuant à la Chambre de Commerc e et d’Industrie de la Haute-
Vienne une autorisation administrative relative à l a destruction et l’effarouchement 
de spécimens d’espèces d’oiseaux protégées, à des f ins de sécurité aérienne 
 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2, R.411-1 à R.411-
14, 
 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles et le décret n° 97-12 04 du 19 décembre 1997 pris pour son 
application, 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
 
VU le décret n° 2007-432 du 25 mars 2007 relatif aux normes techniques applicables au 
service de sauvetage et de lutte contre l’incendie des aéronefs sur les aérodromes de 
Mayotte, des îles Wallis et Futuna, de Polynésie française et de Nouvelle-Calédonie ainsi 
qu’à la prévention du péril animalier sur les aérodromes, 
 
VU le décret du 18 septembre 2014 nommant M. Laurent CAYREL préfet de la Haute-
Vienne, 
 

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et 
d’instruction des dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de 
l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées, 
 
VU l’arrêté du 10 avril 2007 relatif à la prévention du péril animalier sur les aérodromes, 
 

VU l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection, 
 

VU l’arrêté interministériel du 14 février 2014 portant nomination de M. Christian MARIE, 
ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’Etat, directeur régional de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement du Limousin, 
 

VU l’arrêté préfectoral n °2014286-0039 du 13 octobre  2014 de la préfecture de la Haute-
Vienne portant délégation de signature à M. Christian MARIE, directeur régional de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement du Limousin, 
 
VU la demande de la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Haute-Vienne, exploitant 
de l’aéroport de Limoges Bellegarde, en date du 16 juin 2014, sollicitant l’autorisation de 
détruire et effaroucher des spécimens d’espèces d’oiseaux protégées, 
 
VU l’avis favorable sous conditions n°214-8 du 1 er juillet 2014 du Conseil Scientifique 
Régional du Patrimoine Naturel du Limousin, 
 



VU l’avis favorable du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement du Limousin daté du 18 juin 2014, 
 
VU l’avis favorable sous conditions n° 14/602 du 20 ju illet 2014 du Conseil National de la 
Protection de la Nature, 
 
VU la mise à disposition du dossier de demande effectuée par la voie électronique du 17 au 
31 décembre 2014 sur le site internet de la DREAL Limousin, 
 
CONSIDERANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante, les opérations 
d’effarouchement et de destruction n’intervenant que lorsque les mesures destinées à 
prévenir la présence des espèces sur l’emprise de l’aéroport se révèlent insuffisantes et que 
l’autorisation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des 
populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle, les populations 
des espèces concernées par la demande d’autorisation d’effarouchement n’étant pas 
menacées d’extinction en Haute-Vienne (espèces nicheuses) ou étant de passage dans le 
département, sans s’y reproduire,  
 
CONSIDERANT que les conditions d’octroi d’une telle dérogation définies dans l’alinéa 4°, 
c) dans l’intérêt de la sécurité publique, de l’article L.411-2 du Code de l’environnement, 
sont respectées, 
 
CONSIDERANT que le demandeur s’engage à mettre en œuvre l’ensemble des mesures 
de prévention contre le péril animalier, avant la mise en œuvre des mesures 
d’effarouchement et de destruction des spécimens des espèces d’oiseaux protégées, 
décrites dans le dossier de demande de dérogation, 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement du Limousin, 
 
 
ARRÊTE 
 
ARTICLE 1  
 
Le bénéficiaire de la dérogation est la Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) de la 
Haute-Vienne, en tant qu’exploitant de l’aéroport le Limoges Bellegarde, 16 place Jourdan, 
BP 403, 87011 LIMOGES Cedex, représentée par son président, Jean-Pierre LIMOUSIN. 
Les opérations sont effectuées par les agents du SSLIA de l’aéroport de Limoges 
Bellegarde, dûment désignés en qualité de mandataires par le bénéficiaire de la présente 
autorisation : 
 

• Jérôme HERZOG 

• Julien GANDOIS 

• Vincent LUBIN 

• Eric DESAGE 

• Franck BARIERE 

• Olivier CHARTRIER 

• Jean-Michel NORMAND 

• Fabrice LALEU 

• THIERRY LEBRET 

• Patrick FEVRIER 

• Jean-Philippe ESTRADE 

• Landry BOISSELET 

• Jean-Paul FARINA 

• Sébastien DUFRAISSE 

• Yannick GEAY 

• Jérôme TROUILLET 

• Patrick PAILLER 

ARTICLE 2  
 



Les espèces concernées par la présente autorisation sont les suivantes : 
– effarouchement sans limite de nombre, sans possibilité de destruction, de spécimens de : 

• Grue cendrée (Grus grus) 

• Cigogne blanche (Ciconia ciconia) 

• Milan noir (Milvus milvus) 
– effarouchement sans limite de nombre, et, si nécessaire, destruction : 

• Buse variable (Buteo buteo) : destruction limitée à 4 spécimens 

• Faucon crécerelle (Falco tinnunculus) : destruction limitée à 4 spécimens 

• Choucas des tours (Corvus monedula) : destruction limitée à 8 spécimens 

• Héron cendré (Ardea cinerea) : destruction limitée à 1 spécimen 

• Mouette rieuse (Larus ridibundus) : destruction limitée à 4 spécimens 

• Goéland leucophée (Larus michahelis) : destruction limitée à 4 spécimens 
ARTICLE 3  
 
La présente autorisation est délivrée, à compter de la date de signature du présent arrêté, 
jusqu’au 31 mai 2016, pour des opérations réalisées sur l’emprise clôturée de l’aéroport de 
Limoges Bellegarde. 
 
ARTICLE 4  
 
Les personnels en charge des opérations d’effarouchement et de destruction doivent 
justifier en permanence des formations prévues par l’arrêté du 10 avril 2007 susvisé. Les 
agents en charge des tirs de destruction doivent être en possession d’un permis de chasse 
en cours de validité. L’utilisation d’armes de chasse doit être faite dans le strict respect des 
dispositions du chapitre III du titre II du livre IV du code de l’environnement. 
La rédaction des consignes d’intervention, les moyens et les opérations d’effarouchement et 
de tirs, les modalités d’enregistrement des opérations et le devenir des cadavres devront 
être conformes aux exigences du décret n°2007-432 d u 25 mars 2007, de l’arrêté du 10 
avril 2007 relatif à la prévention du péril animalier sur les aérodromes et aux engagements 
pris dans le dossier de demande de dérogation. 
Un suivi des espèces d’avifaune fréquentant l’enceinte de l’aéroport devra être initié afin de 
pouvoir évaluer les comportements des différentes espèces en lien avec la gestion 
environnementale du site (espèces, nombre de spécimens, utilisation des différentes zones 
de l’emprise…). Cette étude permettra à terme d’affiner les mesures de prévention du péril 
animalier. 
Les dispositifs de marquage éventuellement présents sur les oiseaux blessés ou tués (par 
collisions ou tirs), voire les numéros de bagues observés sur les oiseaux fréquentant 
l’enceinte de l’aéroport, doivent être transmis à la Société pour l’Étude et la Protection des 
Oiseaux en Limousin (SEPOL), 11 rue Jauvion, 87000 LIMOGES, afin que ces informations 
puissent alimenter les protocoles scientifiques en cours. 
 
Les spécimens blessés doivent être transportés sans délai et directement au Centre de 
sauvegarde de la Faune Sauvage du Limousin (SOS Faune Sauvage – L'Echo – 87430 
VERNEUIL SUR VIENNE), pour les espèces pour lesquelles le centre de soins bénéficie 
d’une autorisation administrative, ou, à défaut, vers dans un cabinet vétérinaire, afin d’y 
recevoir les premiers soins. 
 
ARTICLE 5  
 
L’aéroport de Limoges Bellegarde adresse à la Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement du Limousin, avant le 31 août 2016, un rapport sur la mise 
en œuvre de la présente autorisation. Ce rapport précise, pour la durée de la dérogation, le 



nombre d’interventions réalisées, les espèces concernées par ces interventions, le nombre 
de spécimens détruits pour chaque espèce, ainsi que le nombre de collisions animalières. 
ARTICLE 6  
 
Les agents chargés de la police de la nature, en particulier les agents de l’Office National de 
la Chasse et de la Faune Sauvage, auront libre accès aux installations, ouvrages, travaux 
ou activités faisant l’objet de la présente autorisation, dans les conditions fixées par le code 
de l’environnement. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle 
de la bonne exécution du présent arrêté. 
La présente autorisation sera présentée à toute réquisition des services de contrôle. 
Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-3 et 
suivants du code de l’environnement. 
 
ARTICLE 7  
 
La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient 
être par ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations. 
 
ARTICLE 8  
 
Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de 
sa publication ou de sa notification d’un : 

• recours gracieux adressé à Monsieur le Préfet de la Haute-Vienne. 
• recours hiérarchique adressé à Madame le ministre de l’Écologie, du 

Développement durable et de l’Énergie. 
Dans ces deux cas, le silence de l’administration veut rejet implicite du recours au terme 
d’un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à 
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours. 

• recours contentieux, en saisissant le Tribunal administratif de Limoges, 1 cours 
Vergniaud, 87000 Limoges. 

 
ARTICLE 9  
 
Le présent arrêté est notifié à l’aéroport de Limoges Bellegarde par la voie administrative. 
Une copie est adressée : 

• à la préfecture de la Haute-Vienne ; 

• à la direction départementale des territoires de la Haute-Vienne ; 

• à l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage de la Haute-Vienne ; 
 
ARTICLE 10  
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Vienne, le Directeur Départemental des 
territoires de la Haute-Vienne, le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement 
et du Logement du Limousin, le chef du service départemental de l’Office National de la 
Chasse et de la Faune Sauvage de la Haute-Vienne sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 
 
 
 



DREAL – n° 661 
 
 

Subdélégation de signature du DREAL à l'effet de si gner en son nom les actes 
d'ordonnateur secondaire de son service et pour le compte des services délégants  

 

Décision n° 2015-102  

 
Le directeur régional de l'environnement, de l'amén agement et du logement,  

Vu la loi organique n°2001-692 du 1 août 2001 relat ive aux lois de finances ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié re latif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relati f à la délégation de gestion dans les 
services de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif  à l’organisation et aux missions des 
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Limousin ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié  relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 

Vu le décret du 18 septembre 2014, portant nomination de Monsieur Laurent Cayrel, préfet 
de la région Limousin, préfet de la Haute-Vienne ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014-254 du 14 octobre 2014  portant délégation de signature 
d'ordonnancement secondaire à M. Christian MARIE, directeur régional de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement du Limousin ; 

Vu la convention de délégation de gestion du 10 février 2010 avec la direction régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt du Limousin modifié par avenant du 16 août 
2011 ; 

 

 

 

Vu la convention de délégation de gestion du 5 mars 2010 avec la direction départementale 
des territoires de la Corrèze modifié par avenant du 16 août 2011 ; 

Vu la convention de délégation de gestion avec la direction départementale des territoires 
de la Creuse modifié par avenant du 2 mai 2011  ; 

Vu la convention de délégation de gestion du 25 févier 2010 avec la direction 
départementale des territoires de la Haute-Vienne modifié par avenant du 16 août 2011  ; 

Vu la convention de délégation de gestion du 30 mars 2010 avec la direction 
interdépartementale des routes du centre ouest  modifié par avenant du 16 août 2011 ; 

Vu la convention de délégation de gestion du 16 août 2011 avec la direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Corrèze  ; 

Vu la convention de délégation de gestion du 16 août 2011 avec la direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Creuse  ; 

Vu la convention de délégation de gestion du 16 août 2011 avec la direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Haute-
vienne  ; 



DECIDE 
 

Article 1.  

Délégation de signature est donnée aux agents figurant dans le tableau en annexe pour 
signer en son nom les actes d'ordonnateur secondaire de son service et les actes 
d'ordonnateur secondaire pour le compte des services délégants desquels le chef du 
service a reçu délégation de gestion d'ordonnateur secondaire. 
 

Article 2.  

La délégation de signature accordée aux agents doit s'accompagner d'un dispositif adéquat 
pour garantir la qualité comptable. 
 

 

Article 3.  

La décision n°2015-53 du 5 mai 2015 est abrogée.  

 

Article 4.  

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Limousin, le 
secrétaire général et le responsable du centre de prestations comptables mutualisées sont 
chargés de l'exécution de la présente décision. Elle sera notifiée au préfet, à l'autorité 
chargée du contrôle financier et au comptable assignataire, affichée à la direction régionale 
de l'environnement, de l'aménagement et du logement et publiée aux recueils des actes 
administratifs des préfectures de la Haute-Vienne, de la Corrèze et de la Creuse. 



DREAL – n° 662 
 
SUBDELEGATION DE SIGNATURE DU DREAL à l'effet de si gner en son nom les actes 
d'ordonnateur secondaire de son service et pour le compte des services délégants  

Décision n° 2015-124 

 
Le directeur régional de l'environnement, de l'amén agement et du logement,  

Vu la loi organique n°2001-692 du 1 août 2001 relat ive aux lois de finances ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié re latif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relati f à la délégation de gestion dans les 
services de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif  à l’organisation et aux missions des 
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Limousin ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié  relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 

Vu le décret du 18 septembre 2014, portant nomination de Monsieur Laurent Cayrel, préfet 
de la région Limousin, préfet de la Haute-Vienne ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014-254 du 14 octobre 2014  portant délégation de signature 
d'ordonnancement secondaire à M. Christian MARIE, directeur régional de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement du Limousin ; 

Vu la convention de délégation de gestion du 10 février 2010 avec la direction régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt du Limousin modifié par avenant du 16 août 
2011 ; 

 

 

 

Vu la convention de délégation de gestion du 5 mars 2010 avec la direction départementale 
des territoires de la Corrèze modifié par avenant du 16 août 2011 ; 

Vu la convention de délégation de gestion avec la direction départementale des territoires 
de la Creuse modifié par avenant du 2 mai 2011  ; 

Vu la convention de délégation de gestion du 25 févier 2010 avec la direction 
départementale des territoires de la Haute-Vienne modifié par avenant du 16 août 2011  ; 

Vu la convention de délégation de gestion du 30 mars 2010 avec la direction 
interdépartementale des routes du centre ouest  modifié par avenant du 16 août 2011 ; 

Vu la convention de délégation de gestion du 16 août 2011 avec la direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Corrèze  ; 

Vu la convention de délégation de gestion du 16 août 2011 avec la direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Creuse  ; 

Vu la convention de délégation de gestion du 16 août 2011 avec la direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Haute-
vienne  ; 

DECIDE 

Article 1.  



Délégation de signature est donnée aux agents figurant dans le tableau en annexe pour 
signer en son nom les actes d'ordonnateur secondaire de son service et les actes 
d'ordonnateur secondaire pour le compte des services délégants desquels le chef du 
service a reçu délégation de gestion d'ordonnateur secondaire. 
 

Article 2.  

La délégation de signature accordée aux agents doit s'accompagner d'un dispositif adéquat 
pour garantir la qualité comptable. 
 

 

Article 3.  

La décision n°2015-102 du 19 octobre 2015 est abrog ée. 
 

Article 4.  

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Limousin, le 
secrétaire général et le responsable du centre de prestations comptables mutualisées sont 
chargés de l'exécution de la présente décision. Elle sera notifiée au préfet, à l'autorité 
chargée du contrôle financier et au comptable assignataire, affichée à la direction régionale 
de l'environnement, de l'aménagement et du logement et publiée aux recueils des actes 
administratifs des préfectures de la Haute-Vienne, de la Corrèze et de la Creuse. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DREAL – n° 663 
 
 

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 211-1, L. 214-7-1 et R. 211-108 ; 

Vu l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l'arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de 
définition et de délimitation des zones humides en application des articles L.214-7-1 et 
R.211-108 du code de l'environnement; 

Vu la circulaire DGPAAT/C2010-3008 du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones 
humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement ; 

Vu l'avis du conseil scientifique régional du patrimoine naturel du Limousin du 9 mars 2015; 

Vu la mise à disposition du public du projet d'arrêté effectuée par voie électronique du 9 
septembre 2015 au 30 septembre 2015 ; 

Vu la synthèse des observations formulées par le public 

Considérant que conformément à l’arrêté du 1er octobre 2009 susvisé, le préfet de région 
peut exclure une des deux classes (IVd ou Va) d'hydromorphie de sols des critères 
pédologiques de définition des zones humides pour certaines communes ; 

Considérant que les sols Va ont des fonctionnalités hydrologiques modérées, 

Considérant que le critère botanique permet d’exclure du présent arrêté les sols supportant 
des plantes hygrophiles au sens de l’arrêté du 24 juin 2008 susvisé, 

Considérant que les sols Va ne représentent qu’environ 15 % des sols du Limousin, 

Sur proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement 
du Limousin 

 

A R R Ê T E 

Article 1 - Sont exclus des critères pédologiques de définition d'une zone humide les types 
de sols de classe Va, définis selon les classes d'hydromorphie du groupe d'étude des 
problèmes de pédologie appliquée (GEPPA, 1981 ; modifié). 

 
Article 2 - Cette disposition concerne l'ensemble de la région Limousin à l'exception des 
communes suivantes : 
 

DEPARTEMENT DE LA 
CORREZE 

DEPARTEMENT DE LA 
CREUSE 

DEPARTEMENT DE LA 
HAUTE-VIENNE 

BONNEFOND AURIAT BEAUMONT-DU-LAC 

BUGEAT FAUX-LA-MONTAGNE COMPREIGNAC 

CHAMPAGNAC-LA-NOAILLE FENIERS EYMOUTIERS 

CHAMPAGNAC-LA-PRUNE GENTIOUX-PIGEROLLES JABREILLES-LES-BORDES 

CHARTRIER-FERRIERE GIOUX LE-BUIS 

CHASTEAUX LA-NOUAILLE NEDDE 



CHAVANAC LA-VILLEDIEU PEYRAT-LE-CHATEAU 

CLERGOUX ROYERE-DE-VASSIVIERE RAZES 

ESPAGNAC SAINT-GOUSSAUD REMPNAT 

ESTIVAL SAINT-MARC-A-LOUBAUD SAINT-AMAND-LE-PETIT 

EYREIN SAINT-MARTIN-CHATEAU SAINT-LEGER-LA-
MONTAGNE 

GOURDON-MURAT SAINT-PARDOUX-
MORTEROLLES 

SAINT-PARDOUX 

GUMOND SAINT-PIERRE-BELLEVUE SAINT-SYLVESTRE 

GROS-CHASTANG SAINT-PRIEST-PALUS SAINT-SYMPHORIEN-SUR-
COUZE 

LACELLE  THOURON 

LA-ROCHE-CANILLAC   

L'EGLISE-AUX-BOIS   

LISSAC-SUR-COUZE   

MARCILLAC-LA-CROISILLE   

MILLEVACHES   

NESPOULS   

PERET-BEL-AIR   

PEROL-SUR-VEZERE   

PEYRELEVADE   

SAINT-CERNIN-DE-LARCHE   

SAINT-HILAIRE-LES-
COURBES 

  

SAINT-MARTIAL-DE-GIMEL   

SAINT-MERD-LES-
OUSSINES 

  



SAINT-PARDOUX-LA-
CROISILLE 

  

SAINT-PRIEST-DE-GIMEL   

SAINT-SETIER   

SAINT-SULPICE-LES-BOIS   

TARNAC   

TOY-VIAM   

VIAM   

 
et à l’exception des zones à dominante humide qui ont été identifiées et cartographiées par 
l’établissement public du bassin de la Vienne (EPBV) sur le territoire de Vienne-Creuse et 
par l’établissement public du bassin de la Dordogne (EPIDOR) sur le territoire de la 
Dordogne et sont consultables sur les sites internet des deux établissements 
(http://observatoire-vienne.alwaysdata.net/drupal/Zones%20humides pour l’EPTB de la 
Vienne et http://www.eptb-dordogne.fr/ pour EPIDOR en faisant ensuite Actions/zones 
humides/cartographie communale et en choisissant le département). 
 
Article 3 - Ces dispositions s'appliquent pendant 5 ans, à compter de la date de publication 
du présent arrêté. 

Article 4 - Pendant cette période de 5 ans, un suivi de l’application du dispositif sera 
effectué par les services de l’État.  

Les objectifs de ce suivi sont d’une part de vérifier l’impact sur l’évolution des surfaces 
drainées et d’autre part d’expertiser les conséquences environnementales . 

Trois indicateurs seront suivis : 

- un inventaire des parcelles drainées (surface et localisation) pour celles excédant 0.1 Ha 

- un inventaire des parcelles drainées ayant bénéficié de l’exclusion des zones humides par 
application de cet arrêté 

- le pourcentage des expertises botaniques diligentées par les services de l’Etat confirmant 
le diagnostic accompagnant le projet de drainage. 

Un bilan annuel sera réalisé au niveau régional et départemental afin d'évaluer l'impact des 
mesures prescrites par le présent arrêté.  

Article 5 - En vue de l’information des tiers, le présent arrêté sera publié aux recueils des 
actes administratifs de la préfecture de la région Limousin et des préfectures de Corrèze, 
Creuse et Haute-Vienne. 

Article 6 -  Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de 
justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication : 

- d’un recours gracieux adressé à Monsieur le Préfet de la région Limousin  

- d’un recours hiérarchique adressé à Madame le ministre de l’Écologie, du Développement 
durable et de l’Énergie. 

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à 
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours. 



- d’un recours contentieux, en saisissant le Tribunal administratif de Limoges, 1 cours 
Vergniaud, 87000 Limoges. 
 

Article 7 - Les Préfets de la Creuse et de la Corrèze, le secrétaire général de la préfecture 
de la Haute-Vienne et le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement du Limousin sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



DDT 87 – n° 664 

 
Arrêté complémentaire modifiant l’arrêté préfectora l du 2 janvier 2014 autorisant 
l’exploitation en pisciculture au titre de l’articl e L.431-6 du code de 
l’environnement du plan d’eau situé «Le Terme de Ma ssac» dans la commune de 
Saint-Jouvent  
 

  

  

Vu la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l’e au ; 

Vu le code de l'environnement, notamment les articles R.214-1 et suivants ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2014 autorisant l'indivision COUSTY à exploiter en pisciculture à 
valorisation touristique un plan d’eau situé au lieu-dit « Le Terme de Massac » dans la commune de 
Saint-Jouvent, sur la parcelle cadastrée section AH n°492 ; 

Vu l’attestation de Maître Sophie GALINIER-GIRY, notaire à Ambazac (87140) indiquant que Monsieur 
Marc AUZARY demeurant entrée C3, appartement 133, 14 place Saint-Clair – 34300 AGDE, est 
propriétaire, depuis le 29 juillet 2015, du plan d’eau situé au lieu-dit «Le Terme de Massac» dans la 
commune de Saint-Jouvent sur la parcelle cadastrée section AH n°492 ; 

Vu la demande présentée le 25 août 2015 par Monsieur Marc AUZARY en vue d’obtenir le transfert de 
droit d’exploitation d’une pisciculture à valorisation touristique dans le respect du code de 
l’environnement ; 

Vu l’avis du demandeur sur le projet d’arrêté modificatif ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ; 

 

 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1 :  Monsieur Marc AUZARY , en sa qualité de nouveau propriétaire du plan d’eau de 
superficie 0,18 hectare situé au lieu-dit « Le Terme de Massac » dans la commune de Saint-
Jouvent, sur la parcelle cadastrée section AH n°492 , est autorisé à exploiter, aux conditions 
fixées par le présent arrêté, une pisciculture à des fins de valorisation touristique sur ce plan 
d’eau. 

Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement, 
l'autorisation peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses 
pouvoirs de police, dans les cas suivants :  
1° dans l'intérêt de la salubrité publique, et nota mment lorsque ce retrait ou cette 
modification est nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ;  
2° pour prévenir ou faire cesser les inondations ou  en cas de menace pour la sécurité 
publique ;  
3° en cas de menace majeure pour le milieu aquatiqu e, et notamment lorsque les milieux 
aquatiques sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec leur 
préservation ;  
4° lorsque les ouvrages ou installations sont aband onnés ou ne font plus l'objet d'un 
entretien régulier.  



Sur les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux, classés ou venant à être classés au 
titre du I de l'article L. 214-17, l'autorisation peut être modifiée, sans indemnité de la part de 
l'État exerçant ses pouvoirs de police, dès lors que le fonctionnement des ouvrages ou des 
installations ne permet pas la circulation des poissons migrateurs et le transport suffisant 
des sédiments. 

Article 3: Les autres dispositions et prescriptions figurant dans l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2014 
demeurent inchangées. 

Article 4 - Publication et exécution. Un extrait de la présente autorisation sera affiché pendant au 
moins un mois à la mairie de Saint-Jouvent. Un exemplaire du dossier sera mis à la 
disposition du public pour information à la Direction départementale des territoires de la 
Haute-Vienne, ainsi qu’à la mairie de Saint-Jouvent. Un extrait de la présente autorisation 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Haute-Vienne, et mis à disposition du 
public sur le site Internet de la préfecture de la Haute-Vienne pendant au moins 1 an. 

Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la préfecture, le maire de 
Saint-Jouvent, le commandant du groupement de gendarmerie départementale, le chef du 
service départemental de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques de la Haute-
Vienne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié au permissionnaire et dont la copie sera adressée au président de la fédération 
de la Haute-Vienne pour la pêche et la protection du milieu aquatique. 

 

  

 

 

 

 

La présente autorisation est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification par le demandeur ou l’exploitant, et 
dans un délai d’un an par les tiers à compter de la publication ou de l'affichage de la décision. Dans le 
même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par 
l’administration pendant plus deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite 
de rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative. 

 

 
 
 
 
 
 
 



DDT – n° 665 
 
Arrêté complémentaire modifiant l’arrêté préfectora l du 12 juin 2007 autorisant 
l’exploitation en pisciculture au titre de l’articl e L.431-6 du code de 
l’environnement de trois plans d’eau situés «La Lan de» dans la commune de 
Javerdat  
 

  

  

Vu la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l’e au ; 

Vu le code de l'environnement, notamment les articles R.214-1 et suivants ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 12 juin 2007 autorisant M. Jean-François LEPINE à exploiter en pisciculture à 
valorisation touristique trois plans d’eau situés au lieu-dit « La Lande » dans la commune de Javerdat, 
sur les parcelles cadastrées section C n°814, 815 e t 817 ; 

Vu l’attestation de Maître Patrice KIM, notaire à Oradour-sur-Glane (87520) indiquant que Monsieur 
Jacques CHARPENTIER demeurant 13 rue des Coopérateurs à Limoges (87000) est propriétaire, 
depuis le 23 janvier 2015, des plans d’eau situés au lieu-dit « La Lande » dans la commune de 
Javerdat (87520), sur les parcelles cadastrées section C n°814, 815 et 817 ; 

Vu la demande présentée le 3 juillet 2015 par Monsieur Jacques CHARPENTIER en vue d’obtenir le 
transfert de droit d’exploitation d’une pisciculture à valorisation touristique dans le respect du code de 
l’environnement ; 

Vu l’avis du demandeur sur le projet d’arrêté modificatif ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ; 

 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1 :  Monsieur Jacques CHARPENTIER , en sa qualité de nouveau propriétaire des plans d'eau 
de superficies 0,70 hectare, 0,10 hectare et 0,04 hectare, situés au lieu-dit « La Lande » 
dans la commune de Javerdat, sur les parcelles cadastrées section C n°814, 815 et 817, 
est autorisé à exploiter, aux conditions fixées par le présent arrêté, une pisciculture à des 
fins de valorisation touristique sur ces plans d’eau. 

Article 2 : La demande de renouvellement  de l’autorisation devra être présentée dans les conditions 
définies à l’article R.214-20 du code de l’environnement, au plus tard deux ans avant  la 
date d’expiration de l’autorisation, soit avant le 12 juin 2035. 

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement, 
l'autorisation peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses 
pouvoirs de police, dans les cas suivants :  
1° dans l'intérêt de la salubrité publique, et nota mment lorsque ce retrait ou cette 
modification est nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ;  
2° pour prévenir ou faire cesser les inondations ou  en cas de menace pour la sécurité 
publique ;  
3° en cas de menace majeure pour le milieu aquatiqu e, et notamment lorsque les milieux 
aquatiques sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec leur 
préservation ;  
4° lorsque les ouvrages ou installations sont aband onnés ou ne font plus l'objet d'un 
entretien régulier.  



Article 4 : Les autres dispositions et prescriptions figurant dans l’arrêté préfectoral du 12 juin 2007 
demeurent inchangées. 

Article 5 - Publication et exécution. Un extrait de la présente autorisation sera affiché pendant au 
moins un mois à la mairie de Javerdat. Un exemplaire du dossier sera mis à la disposition 
du public pour information à la Direction départementale des territoires de la Haute-Vienne, 
ainsi qu’à la mairie de Javerdat. Un extrait de la présente autorisation sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Haute-Vienne, et mis à disposition du public sur le site 
Internet de la préfecture de la Haute-Vienne pendant au moins 1 an. 

Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la préfecture, le sous-
préfet de Bellac et de Rochechouart, le maire de Javerdat, le commandant du groupement 
de gendarmerie départementale, le chef du service départemental de l’office national de 
l’eau et des milieux aquatiques de la Haute-Vienne, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au permissionnaire et dont la 
copie sera adressée au président de la fédération de la Haute-Vienne pour la pêche et la 
protection du milieu aquatique. 

 

  

 

 

 

 

 

 

La présente autorisation est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification par le demandeur ou l’exploitant, et 
dans un délai d’un an par les tiers à compter de la publication ou de l'affichage de la décision. Dans le 
même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par 
l’administration pendant plus deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite 
de rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DDT – n° 666  
 

ARRETE PREFECTORAL PORTANT PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUE S A DÉCLARATION  
EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.214-3 DU CODE DE L’EN VIRONNEMENT  
POUR LA VIDANGE DU PLAN D'EAU COMMUNAL D'UZURAT  
SUR LA COMMUNE DE LIMOGES  

 
 
Vu le code civil ; 
Vu le code de l'environnement ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l' eau ; 
Vu l’article R.214-1 du code de l’environnement et son annexe relative à la nomenclature des 
opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application des articles L.214-1 à L214-6 du 
code de l’environnement ; 
Vu les articles R.214-6 et suivants du code de l’environnement relatifs aux procédures d'autorisation et 
de déclaration en application des articles L.214-1 à L214-6 du code de l’environnement ; 
Vu l'arrêté du 27 août 1999 modifié portant application du décret n°96-102 du 2 février 1996 et fixant  les 
prescriptions générales applicables aux opérations de création de plans d’eau soumises à déclaration 
en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 
3.2.3.0 (2°) de la nomenclature annexée à l’article  R.214-1 du code de l’environnement; 
Vu l’arrêté du 27 août 1999 modifié portant application du décret n°96-102 du 2 février 1996 et fixant  les 
prescriptions générales applicables aux opérations de vidange de plans d’eau soumises à déclaration 
en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 
3.2.4.0 (2°) de la nomenclature annexée à l’article  R.214-1 du code de l’environnement ; 
Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne ; 
Vu le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin de la Vienne ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 7 mars 1979 autorisant la ville de Limoges à aménager un plan d'eau 
touristique, au lieu-dit « Moulin de la tour » sur la rivière l'Aurence, commune de Limoges ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 27 juillet 2015 portant délégation de signature à Monsieur Yves CLERC 
directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne en matière d'administration générale ; 
Vu le dossier présenté le 2 juin 2015 et complété le 3 juillet 2015 et le 2 septembre 2015 par la ville de 
limoges en vue d'obtenir l'autorisation de réaliser au titre de l'article L.214-3 du code de 
l'environnement, la vidange du plan d'eau d'Uzurat, sur la commune de Limoges ; 
Vu le récépissé de déclaration établi le 11 juin 2015 attestant de la complétude du dossier sur la forme ; 
Vu le rapport du 11 septembre 2015 du directeur départemental des territoires et la présentation du 
dossier au comité départemental de l’environnement, des risque sanitaires et technologiques le 15 
septembre 2015 ; 
Vu l'avis de la ville de Limoges sur le projet d'arrêté ; 
 
Considérant que conformément aux articles L.214-3 et R.214-35 du code de l’environnement, le préfet 
peut, s’il lui paraît nécessaire, imposer des prescriptions particulières à l’opération projetée ; 
Considérant qu'un bassin de décantation sera aménagé en dehors du lit mineur de l'Aurence ; 
Considérant qu’un dispositif de surveillance de la qualité des eaux sera mis en place durant la vidange ;  
Considérant que le projet est compatible avec les dispositions du SDAGE Loire-Bretagne et du SAGE 
du bassin de la Vienne ; 
Considérant que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et 
équilibrée de la ressource en eau dans la mesure où elles visent la préservation des milieux aquatiques 
et la protection des eaux ; 
 



Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ; 

ARRETE 

Titre I : Déclaration 

Article 1er : Il est donné récépissé de la déclaration, au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du code de 
l’environnement, présentée par la ville de Limoges (Hôtel de ville – Place Léon Betoulle – 
87031 LIMOGES cedex 1), concernant la vidange du plan d'eau d'Uzurat, dans la commune 
de Limoges, sur les parcelles cadastrées SN4, SN9 et SN10.  

La présente autorisation concerne les opérations et aménagements suivants : 
• vidange du plan d'eau ; 
• aménagement d’un bassin de décantation d’environ 0,1 ha sur un terrain situé en 

rive droite de l'Aurence, en dehors du lit mineur du cours d’eau ; 
• création d’un partiteur dans le lit de l'Aurence permettant de dévier les eaux vers le 

bassin de décantation durant la période de vidange du plan d'eau d'Uzurat. 

Les ouvrages et travaux constitutifs de cette opération rentrent dans la nomenclature 
annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement des opérations soumises à 
autorisation ou à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-6 du code de 
l’environnement. Les rubriques concernées sont les suivantes : 

RUBRIQUE INTITULE REGIME 

3.1.1.0. 2°  INSTALLATIONS, OUVRAGES, REMBLAIS ET EPIS, 
DANS LE LIT MINEUR D'UN COURS D'EAU, 
CONSTITUANT UN OBSTACLE A LA CONTINUITE 
ECOLOGIQUE ENTRAINANT UNE DIFFERENCE DE 
NIVEAU SUPERIEURE A 20 CM MAIS INFERIEURE A 
50 CM POUR LE DEBIT MOYEN ANNUEL DE LA 
LIGNE D'EAU ENTRE L'AMONT ET L'AVAL DE 
L'OUVRAGE (PARTITEUR DANS LE LIT DE 
L'AURENCE) 

DECLARATION 

3.2.3.0. 2°  PLANS D’EAU PERMANENTS OU NON DONT LA 
SUPERFICIE EST SUPERIEURE A 0,1 HA MAIS 
INFERIEURE A 3 HA (BASSIN DE DECANTATION 
D’ENVIRON 0,1 HA)  

DECLARATION 

3.2.4.0. 2°  VIDANGES DE PLANS D'EAU DONT LA SUPERFICIE 
EST SUPERIEURE A 0,1 HA  

DECLARATION 

L’autorisation est délivrée au vu des pièces du dossier présenté par la ville de Limoges.  

Titre II : Prescriptions générales 

Article 2 : Le projet devra respecter les prescriptions générales édictées dans les arrêtés ministériels 
suivants et annexés au présent arrêté : 

• arrêté du 27 août 1999 modifié fixant les prescriptions générales applicables aux 
opérations de création de plans d’eau soumises à déclaration en application des 
articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 



3.2.3.0 (2°) de la nomenclature annexée à l’article  R.214-1 du code de 
l’environnement; 

• arrêté du 27 août 1999 modifié fixant les prescriptions générales applicables aux 
opérations de vidange de plans d’eau soumises à déclaration en application des 
articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 
3.2.4.0 (2°) de la nomenclature annexée à l’article  R.214-1 du code de 
l’environnement; 

Titre III : Prescriptions particulières 

Article 3 : Modalités de la vidange 

La vidange du lac d'Uzurat sera réalisée en 2 phases successives : 
• première phase d'abaissement partiel de 2 m à l'automne 2015, et maintien de ce 

niveau d'eau pour lutter contre les plantes invasives implantées sur les berges du 
lac; les sédiments qui seront dénoyés dans la cuvette du plan d'eau suite à cet 
abaissement pourront être curés après ressuyage durant le printemps ou l'été 
suivant. Des mesures en métaux et hydrocarbures des sédiments seront effectuées 
pour déterminer leur destination appropriée. 

• deuxième phase d'abaissement total du plan d'eau, après dérivation de l'Aurence; 
ces travaux de dérivation sont soumis à autorisation préfectorale et nécessiteront le 
dépôt d'une demande spécifique au titre de la loi sur l'eau. 

Le service chargé de police de l'eau à la direction départementale des territoires, l'office 
national de l'eau et des milieux aquatiques, l'agence régionale de santé et la direction 
régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement seront informés au moins 
quinze jours à l'avance de la date du début de la vidange. La première phase 
d'abaissement partiel devra être réalisée avant le 1er décembre 2015. 

Article 4 : Travaux préparatoires avant le démarrage de la vidange 

Le système de vidange du lac, constitué d'une colonne déversante munie de 2 
vannes de fond, sera modifié pour insérer à l'intérieur de la colonne une paroi 
intermédiaire amovible, ce qui constituera ainsi un véritable moine permettant un 
contrôle précis de la vitesse d'abaissement du plan d'eau et la rétention d'une 
grande partie des sédiments dans le plan d'eau. 

Un bassin de décantation d'une capacité d'environ 1000 m3 sera aménagé à l'aval 
du lac sur une parcelle en rive droite de l'Aurence pour piéger les sédiments durant 
la vidange. 

Un partiteur sera aménagé dans le lit de l'Aurence pour permettre de dévier les eaux 
vers le bassin de décantation durant la vidange du lac. Cet ouvrage sera créé de 
sorte à ne pas constituer d’obstacle à la continuité écologique du cours d’eau en 
dehors des périodes de vidange. 

Avant le démarrage de la vidange, une pêche électrique de sauvegarde des 
poissons sera réalisée dans le tronçon de l'Aurence court-circuité par la mise en 
service du bassin de décantation. 

 

 

 

Article 5 : Dispositions relatives à l'exécution des travaux préparatoires 



Lors de la phase de travaux, toutes les mesures seront prises pour éviter la concentration 
des écoulements des eaux de ruissellement dans les secteurs de dépôts ou les secteurs en 
remblai non stabilisés par la végétation. Les dispositions utiles devront être prises pour 
éviter tout risque de pollution des eaux pendant la phase de chantier : 

• aucun écoulement de béton et de ciment et aucun déversement d’eaux de lavage ne 
devront se faire sur le chantier ou dans les fossés ; 

• les huiles et hydrocarbures seront récupérés, stockés et évacués dans des 
récipients étanches ; 

• les eaux usées et eaux vannes des sanitaires seront traitées et rejetées 
conformément à la réglementation ; 

• il sera veillé à limiter l’émission dans le milieu aquatique de matières en suspension 
que ce soit au niveau des zones de travaux ou des zones de stockage. 

En cas de pollution accidentelle du cours d’eau de l'Aurence durant les travaux, la ville de 
Limoges alertera immédiatement le service de police de l’eau. 

Article 6 : Suivi de la vidange 

L'opération de vidange sera régulièrement surveillée de manière à garantir la protection de 
la ressource en eau et des milieux aquatiques. Tout incident sera immédiatement déclaré à 
l'administration. La vitesse de descente du plan d'eau sera limitée, voire annulée 
momentanément si nécessaire, pour éviter l'entraînement de sédiments à l'aval du plan 
d'eau. Le débit de vidange sera adapté afin de ne pas porter préjudice aux propriétés et 
ouvrages publics situés à l'aval, ainsi que pour limiter les départs de sédiments.  

A tout moment, les eaux du plan d'eau et les eaux restituées ne devront nuire ni à la vie du 
poisson, ni à sa reproduction, ni à sa valeur alimentaire conformément à l'article L.432-2 du 
code de l'environnement. 

Un dispositif de suivi de la vidange sera mis en place et comprendra : 

• un suivi hydrobiologique réalisé avant puis après la vidange : calcul de l'IBGN 
(indice biologique global normalisé) en 3 points de l'Aurence (un point en amont du 
lac, et 2 points à l'aval, au droit du moulin Pinard et au droit du moulin du Pont); 

• un suivi de la qualité des eaux durant la vidange, décrit ci-dessous : 

Les paramètres mesurés seront la température, le pH, l'oxygène dissous, les 
matières en suspension, la turbidité, les matières organiques et NH4+, en 3 points 
de l'Aurence (un point en amont du lac, 1 point au droit du moulin Pinard et 1 point 
au droit du moulin du Pont, à l'aval du bassin de décantation). 

Les seuils de surveillance renforcée et d'alerte définis pour le suivi des opérations 
sont les suivants :  

PARAMETRES  CONCENTRATION 
DE SURVEILLANCE 
RENFORCEE 

CONCENTRATION 
SEUIL D'ALERTE 

MATIERES EN 
SUSPENSION (MG/L) 

500 800 

OXYGENE DISSOUS 
(MG/L) 

8 7 

NH4 (MG/L) 0,8 1 



Durant la première phase d'abaissement partiel d'environ 2 m du niveau du lac, la 
fréquence de mesure des paramètres sera de une mesure par jour. En cas d'atteinte du 
seuil de surveillance renforcée, la fréquence de mesure sera de 4 mesures par jour, et la 
vitesse d'abaissement du plan d'eau sera diminuée. En cas d'atteinte du seuil d'alerte, 
l'abaissement du plan d'eau sera interrompue. 

Durant la deuxième phase d'abaissement total du plan d'eau, la fréquence de mesure des 
paramètres sera de 4 mesures par jour. En cas d'atteinte du seuil de surveillance renforcée, 
la vitesse d'abaissement du plan d'eau sera diminuée. En cas d'atteinte du seuil d'alerte, 
l'abaissement du plan d'eau sera interrompue. 

Les résultats des mesures effectuées seront communiqués au service de la police 
de l'eau au fur et à mesure qu'ils seront disponibles au cours de l'opération. 

Durant l'assec du lac, un suivi régulier sera maintenu à une fréquence minimale de 2 
mesures par mois. En cas d'atteinte du seuil de surveillance renforcée pour les 
matières en suspension, la fréquence sera de 2 mesures par jour.  

Article 7 : Récupération des sédiments pendant la vidange et l'assec 

Après la première phase d'abaissement partiel du plan d'eau, les sédiments dénoyés dans 
la cuvette du plan d'eau pourront être curés après ressuyage et évacués. De même, les 
sédiments piégés dans le bassin de décantation seront curés et stockés de manière à 
maintenir le bassin fonctionnel durant la vidange et l'assec du plan d'eau. 

Des analyses en métaux et hydrocarbures des sédiments seront réalisées pour déterminer 
leur destination appropriée.  

Article 8 : Lutte contre les plantes invasives 
Afin de limiter le risque de départ de plantes invasives à l'aval du lac durant la vidange, une 
attention particulière devra être portée pour ne pas fragmenter les plantes par arrachage ou 
circulation d'engins ou de personnes dans les herbiers. 
Des grilles ou filets à maille fine en sortie du bassin de pêche et du bassin de décantation 
seront mis en place. 
Les morceaux de plantes éventuellement récupérés dans les grilles ou filets seront stockés 
dans des bâches étanches à distance suffisante du cours d'eau. 
Le bassin de décantation sera curé s'il est comblé par les sédiments. 
Après la vidange, en cas d'arrachage des herbiers pour curer le lac, les plantes invasives 
devront être séchées et incinérées, et un assec d'au moins 1 an des berges du plan d'eau 
devra être réalisé.  
A la remise en eau du lac, en cas de réapparition de plantes invasives, un arrachage 
manuel devra être réalisé. 

Titre IV : Dispositions générales 

Article 9 : Observation des règlements 

Le pétitionnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à venir sur la 
police, le mode de distribution et le partage des eaux, et la sécurité civile.  

Article 10 : Entretien des ouvrages 

Les ouvrages objets de la présente autorisation doivent être entretenus en bon état par les 
soins et aux frais du pétitionnaire.  

Article 11 : Dispositions applicables en cas d'incident ou d'accident 



Tout incident ou accident intéressant les ouvrages et de nature à porter atteinte à l'un des 
éléments énumérés à l'article L.211-1 du code de l'environnement doit être déclaré dans les 
conditions fixées à l'article L.211-5 de ce code.  

 

 

Article 12 : Modification des aménagements 

Toute modification apportée par le bénéficiaire de l’autorisation aux techniques employées, 
aux ouvrages, à leur installation, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à 
leur voisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
déclaration, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet de la Haute-
Vienne avec tous les éléments d’appréciation.  

Article 13 : Réserve des droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.  

Article 14 : Exécution des travaux – Contrôles  

En application de l'article R.214-51 du code de l'environnement, la construction des 
ouvrages objets de la présente autorisation doit intervenir dans un délai de 6 mois à 
compter de la date du présent arrêté, à défaut de quoi l'autorisation sera caduque. En cas 
de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au 
plus tard deux mois avant l'échéance ci-dessus. 

Les ouvrages seront réalisés avec le plus grand soin, en matériaux de bonne qualité, 
conformément aux règles de l’art. 

Les agents chargés de la police des eaux et les agents habilités pour constater les 
infractions en matière de police des eaux et de police de la pêche ont, en permanence, libre 
accès aux chantiers des travaux et aux ouvrages en exploitation. 

Pour toute la phase de chantier de réalisation des travaux préparatoires à la vidange, le 
pétitionnaire informe au moins huit jours avant le début des travaux d’une part et avant leur 
fin d’autre part, le service chargé de la police des eaux concerné et le service 
départemental de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques. 

Article 15 : Cession de l'autorisation 

Le bénéfice de l'autorisation ne peut être transmis à une autre personne que celle 
mentionnée au dossier de déclaration qu'à la condition expresse que le nouveau 
bénéficiaire en fasse la déclaration au préfet, dans les trois mois qui suivent la prise en 
charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des aménagements ou le début de 
l'exercice de son activité. Le préfet donne acte de cette déclaration.  

Article 16 : Publication 

En vue de l'information des tiers : 
• le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et 

une copie en sera déposée à la mairie de Limoges où elle pourra être consultée ; 
• un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les principales prescriptions 

auxquelles l'ouvrage, l'installation, les travaux ou l'activité sont soumis, sera affiché à 
la mairie de Limoges pendant une durée minimum de un mois ; 

• procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités est adressé au préfet par les 
soins du maire. 

 
 
 
 



 
 

Article 17 : Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne, le directeur départemental des 
territoires, le chef du service départemental de l’office national de l’eau et des milieux 
aquatiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
dont une copie sera adressée à la direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement du Limousin, à l'agence régionale de santé du Limousin et à 
la fédération départementale des associations agréées pour la pêche et la protection du 
milieu aquatique. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente autorisation est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
territorialement compétent à compter de sa publication au recueil des actes administratifs 
par le mandataire ou un mandant dans un délai de deux mois suivant sa notification et par 
les tiers dans un délai de un an suivant sa notification dans les conditions de l’article L 514-
6 du code de l’environnement. Dans le même délai de deux mois, le mandataire ou un 
mandant peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant 
plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet 
de cette demande conformément à l’article R 421-2 du code de justice administrative. 
 
 
 
 



DDT – 667 
 

ARRETE PORTANT RETRAIT D’UNE AUTORISATION D’ENSEIGN ER A TITRE ONEREUX DE LA 
CONDUITE DES VEHICULES A MOTEUR ET DE LA SECURITE R OUTIERE  

 
Vu le code de la route, notamment ses articles L. 212-1 à L. 212-5 et R. 212-1 à R 212-6 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2001, modifié relatif à l’ autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des 
véhicules à moteur et la sécurité routière ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 27 juillet 2015 donnant délégation de signature à M. Yves CLERC directeur 
départemental des territoires ; 
 
Vu l’arrêté du 28 juillet 2015 donnant subdélégation de signature à M. Eric HULOT, chef du service 
eau, environnement, forêt et risques ; 
 
Vu l’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière 
portant le n° A0408700110, délivrée à M. Loïc BRIEN  le 25 mai 2009 ; 
 
Considérant que le délai de 30 jours imparti à M. Loïc BRIEN pour formuler ses observations est expiré 
au 14 octobre 2015 ;  
 
Sur proposition du directeur départemental des territoires ; 

ARRETE 

Article 1  : L’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et la sécurité 
routière portant le n° A0408700110, délivrée à M. L oïc BRIEN le 25 mai 2009 est retirée. 

 

 

Article 2  : La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 
précité. 

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 re lative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
toute personne peut obtenir communication et le cas échéant, rectification ou suppression 
des informations la concernant en s’adressant au service eau, environnement, forêt et 
risques de la direction départementale des territoires de la Haute-Vienne. 

Article 3  : Le secrétaire général de la haute-Vienne est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs. 

 
 
 



 
 
 
 
Si vous estimez devoir contester la présente décision , vous pouvez former : 
- un recours gracieux auprès de mes services, 
- un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la sécurité routière – délégation à la 
sécurité et à la circulation routière. 
- un recours contentieux devant le tribunal administratif du lieu de votre résidence dans un 
délai de deux mois à compter de la date de réception du présent courrier. 
 
Les recours administratifs doivent être présentés dans ce même délai de deux mois si vous 
souhaitez conserver la possibilité de saisir ultérieurement le juge administratif. 
 
Ces voies de recours n’ont pas d’effet suspensif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DDT – 668 
 

ARRETE PORTANT RETRAIT D’UNE AUTORISATION D’ENSEIGN ER A TITRE ONEREUX DE LA 
CONDUITE DES VEHICULES A MOTEUR ET DE LA SECURITE R OUTIERE  

 
Vu le code de la route, notamment ses articles L. 212-1 à L. 212-5 et R. 212-1 à R 212-6 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2001, modifié relatif à l’ autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des 
véhicules à moteur et la sécurité routière ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 27 juillet 2015 donnant délégation de signature à M. Yves CLERC directeur 
départemental des territoires ; 
 
Vu l’arrêté du 28 juillet 2015 donnant subdélégation de signature à M. Eric HULOT, chef du service 
eau, environnement, forêt et risques ; 
 
Vu l’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière 
portant le n° A0308700090, délivrée à Mme Sandrine TURBOUST (ep BOURGEOIS) le 8 octobre 
2009 ; 
 
Considérant que le délai de 30 jours imparti à Mme Sandrine TURBOUST (ep BOURGEOIS) pour 
formuler ses observations est expiré au 12 octobre 2015 ;  
 
Sur proposition du directeur départemental des territoires ; 

ARRETE 

Article 1  : L’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et la sécurité 
routière portant le n° A0308700090, délivrée à Mme Sandrine TURBOUST (ep 
BOURGEOIS) le 8 octobre 2009 est retirée. 

 

Article 2  : La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 
précité. 

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 re lative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
toute personne peut obtenir communication et le cas échéant, rectification ou suppression 
des informations la concernant en s’adressant au service eau, environnement, forêt et 
risques de la direction départementale des territoires de la Haute-Vienne. 

Article 3  : Le secrétaire général de la Haute-Vienne est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs. 

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous estimez devoir contester la présente décision , vous pouvez former : 
- un recours gracieux auprès de mes services, 
- un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la sécurité routière – délégation à la 
sécurité et à la circulation routière. 
- un recours contentieux devant le tribunal administratif du lieu de votre résidence dans un 
délai de deux mois à compter de la date de réception du présent courrier. 
 
Les recours administratifs doivent être présentés dans ce même délai de deux mois si vous 
souhaitez conserver la possibilité de saisir ultérieurement le juge administratif. 
 
Ces voies de recours n’ont pas d’effet suspensif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DDT – 669 
 

ARRETE PORTANT RETRAIT D’UNE AUTORISATION D’ENSEIGN ER A TITRE ONEREUX DE LA 
CONDUITE DES VEHICULES A MOTEUR ET DE LA SECURITE R OUTIERE  

 
Vu le code de la route, notamment ses articles L. 212-1 à L. 212-5 et R. 212-1 à R 212-6 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2001, modifié relatif à l’ autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des 
véhicules à moteur et la sécurité routière ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 27 juillet 2015 donnant délégation de signature à M. Yves CLERC directeur 
départemental des territoires ; 
 
Vu l’arrêté du 28 juillet 2015 donnant subdélégation de signature à M. Eric HULOT, chef du service 
eau, environnement, forêt et risques ; 
 
Vu l’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière 
portant le n° A0408700050, délivrée à M. Alain TRUF FET le 11 mai 2009 ; 
 
Considérant que le délai de 30 jours imparti à M. Alain TRUFFET pour formuler ses observations est 
expiré au 14 octobre 2015 ;  
 
Sur proposition du directeur départemental des territoires ; 

ARRETE 

Article 1  : L’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et la sécurité 
routière portant le n° A0408700050, délivrée à M. A lain TRUFFET le 11 mai 2009 est 
retirée. 

 

 

Article 2  : La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 
précité. 

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 re lative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
toute personne peut obtenir communication et le cas échéant, rectification ou suppression 
des informations la concernant en s’adressant au service eau, environnement, forêt et 
risques de la direction départementale des territoires de la Haute-Vienne. 

Article 3  : Le secrétaire général de la haute-Vienne est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs. 

 
 



 
 
 
 
Si vous estimez devoir contester la présente décision , vous pouvez former : 
- un recours gracieux auprès de mes services, 
- un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la sécurité routière – délégation à la 
sécurité et à la circulation routière. 
- un recours contentieux devant le tribunal administratif du lieu de votre résidence dans un 
délai de deux mois à compter de la date de réception du présent courrier. 
 
Les recours administratifs doivent être présentés dans ce même délai de deux mois si vous 
souhaitez conserver la possibilité de saisir ultérieurement le juge administratif. 
 
Ces voies de recours n’ont pas d’effet suspensif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DDT – 670 
 

ARRETE PORTANT RETRAIT D’UNE AUTORISATION D’ENSEIGN ER A TITRE ONEREUX DE LA 
CONDUITE DES VEHICULES A MOTEUR ET DE LA SECURITE R OUTIERE  

 
Vu le code de la route, notamment ses articles L. 212-1 à L. 212-5 et R. 212-1 à R 212-6 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2001, modifié relatif à l’ autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des 
véhicules à moteur et la sécurité routière ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 27 juillet 2015 donnant délégation de signature à M. Yves CLERC directeur 
départemental des territoires ; 
 
Vu l’arrêté du 28 juillet 2015 donnant subdélégation de signature à M. Eric HULOT, chef du service 
eau, environnement, forêt et risques ; 
 
Vu l’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière 
portant le n° A0208700940, délivrée à Mme Nathalie THERESE le 6 juillet 2009 ; 
 
Considérant que le délai de 30 jours imparti à Mme Nathalie THERESE pour formuler ses observations 
est expiré au 14 octobre 2015 ;  
 
Sur proposition du directeur départemental des territoires ; 

ARRETE 

Article 1  : L’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et la sécurité 
routière portant le n° A0208700940, délivrée à Mme Nathalie THERESE le 6 juillet 2009 est 
retirée. 

 

Article 2  : La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 
précité. 

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 re lative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
toute personne peut obtenir communication et le cas échéant, rectification ou suppression 
des informations la concernant en s’adressant au service eau, environnement, forêt et 
risques de la direction départementale des territoires de la Haute-Vienne. 

Article 3  : Le secrétaire général de la haute-Vienne est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs. 

 
 
 
 



 
 
Si vous estimez devoir contester la présente décision , vous pouvez former : 
- un recours gracieux auprès de mes services, 
- un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la sécurité routière – délégation à la 
sécurité et à la circulation routière. 
- un recours contentieux devant le tribunal administratif du lieu de votre résidence dans un 
délai de deux mois à compter de la date de réception du présent courrier. 
 
Les recours administratifs doivent être présentés dans ce même délai de deux mois si vous 
souhaitez conserver la possibilité de saisir ultérieurement le juge administratif. 
 
Ces voies de recours n’ont pas d’effet suspensif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DDT – 671 
 
 

ARRETE PORTANT RETRAIT D’UNE AUTORISATION D’ENSEIGN ER A TITRE ONEREUX DE LA 
CONDUITE DES VEHICULES A MOTEUR ET DE LA SECURITE R OUTIERE  

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 212-1 à L. 212-5 et R. 212-1 à R 212-6 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2001, modifié relatif à l’ autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des 
véhicules à moteur et la sécurité routière ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 27 juillet 2015 donnant délégation de signature à M. Yves CLERC directeur 
départemental des territoires ; 
 
Vu l’arrêté du 28 juillet 2015 donnant subdélégation de signature à M. Eric HULOT, chef du service 
eau, environnement, forêt et risques ; 
 
Vu l’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière 
portant le n° A0208700660, délivrée à M. Jean-Loup NADAUD le 20 avril 2005 ; 
 
Considérant que le délai de 30 jours imparti à M. Jean-Loup NADAUD pour formuler ses observations 
est expiré au 18 octobre 2015 ;  
 
Sur proposition du directeur départemental des territoires ; 

ARRETE 

Article 1  : L’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et la sécurité 
routière portant le n° A0208700660, délivrée à M. J ean-Loup NADAUD le 20 avril 2005 est 
retirée. 

 

Article 2  : La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 
précité. 

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 re lative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
toute personne peut obtenir communication et le cas échéant, rectification ou suppression 
des informations la concernant en s’adressant au service eau, environnement, forêt et 
risques de la direction départementale des territoires de la Haute-Vienne. 

Article 3  : Le secrétaire général de la haute-Vienne est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs. 

 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous estimez devoir contester la présente décision , vous pouvez former : 
- un recours gracieux auprès de mes services, 
- un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la sécurité routière – délégation à la 
sécurité et à la circulation routière. 
- un recours contentieux devant le tribunal administratif du lieu de votre résidence dans un 
délai de deux mois à compter de la date de réception du présent courrier. 
 
Les recours administratifs doivent être présentés dans ce même délai de deux mois si vous 
souhaitez conserver la possibilité de saisir ultérieurement le juge administratif. 
 
Ces voies de recours n’ont pas d’effet suspensif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DDT – n° 672 
 
 
 

ARRETE PORTANT RETRAIT D’UNE AUTORISATION D’ENSEIGN ER A TITRE ONEREUX DE LA 
CONDUITE DES VEHICULES A MOTEUR ET DE LA SECURITE R OUTIERE  

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 212-1 à L. 212-5 et R. 212-1 à R 212-6 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2001, modifié relatif à l’ autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des 
véhicules à moteur et la sécurité routière ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 27 juillet 2015 donnant délégation de signature à M. Yves CLERC directeur 
départemental des territoires ; 
 
Vu l’arrêté du 28 juillet 2015 donnant subdélégation de signature à M. Eric HULOT, chef du service 
eau, environnement, forêt et risques ; 
 
Vu l’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière 
portant le n° A0508700030, délivrée à M. Pierre ZYN AMSGVAROV le 6 juillet 2010 ; 
 
Considérant que le délai de 30 jours imparti à M. Pierre ZYNAMSGVAROV pour formuler ses 
observations est expiré au 18 octobre 2015 ;  
 
Sur proposition du directeur départemental des territoires ; 

ARRETE 

Article 1  : L’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et la sécurité 
routière portant le n° A0508700030 délivrée à M. Pi erre ZYNAMSGVAROV le 6 juillet 2010 
est retirée. 

 

Article 2  : La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 
précité. 

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 re lative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
toute personne peut obtenir communication et le cas échéant, rectification ou suppression 
des informations la concernant en s’adressant au service eau, environnement, forêt et 
risques de la direction départementale des territoires de la Haute-Vienne. 

Article 3  : Le secrétaire général de la haute-Vienne est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs. 

 
 
 



 
 
 
 
Si vous estimez devoir contester la présente décision , vous pouvez former : 
- un recours gracieux auprès de mes services, 
- un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la sécurité routière – délégation à la 
sécurité et à la circulation routière. 
- un recours contentieux devant le tribunal administratif du lieu de votre résidence dans un 
délai de deux mois à compter de la date de réception du présent courrier. 
 
Les recours administratifs doivent être présentés dans ce même délai de deux mois si vous 
souhaitez conserver la possibilité de saisir ultérieurement le juge administratif. 
 
Ces voies de recours n’ont pas d’effet suspensif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DDT – n° 673 
 

ARRETE PORTANT RETRAIT D’UNE AUTORISATION D’ENSEIGN ER A TITRE ONEREUX DE LA 
CONDUITE DES VEHICULES A MOTEUR ET DE LA SECURITE R OUTIERE  

 
 
Vu le code de la route, notamment ses articles L. 212-1 à L. 212-5 et R. 212-1 à R 212-6 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2001, modifié relatif à l’ autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des 
véhicules à moteur et la sécurité routière ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 27 juillet 2015 donnant délégation de signature à M. Yves CLERC directeur 
départemental des territoires ; 
 
Vu l’arrêté du 28 juillet 2015 donnant subdélégation de signature à M. Eric HULOT, chef du service 
eau, environnement, forêt et risques ; 
 
Vu l’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière 
portant le n° A0808700030, délivrée à M. Christian SENAC le 18 janvier 2012 ; 
 
Considérant que le délai de 30 jours imparti à M. Christian SENAC pour formuler ses observations est 
expiré au 11 octobre 2015 ;  
 
Sur proposition du directeur départemental des territoires ; 

ARRETE 

Article 1  : L’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et la sécurité 
routière portant le n° A0808700030, délivrée à M. C hristian SENAC le 18 janvier 2012 est 
retirée. 

 

Article 2  : La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 
précité. 

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 re lative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
toute personne peut obtenir communication et le cas échéant, rectification ou suppression 
des informations la concernant en s’adressant au service eau, environnement, forêt et 
risques de la direction départementale des territoires de la Haute-Vienne. 

Article 3  : Le secrétaire général de la haute-Vienne est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs. 

 
 



 
 
 
 
 
Si vous estimez devoir contester la présente décision , vous pouvez former : 
- un recours gracieux auprès de mes services, 
- un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la sécurité routière – délégation à la 
sécurité et à la circulation routière. 
- un recours contentieux devant le tribunal administratif du lieu de votre résidence dans un 
délai de deux mois à compter de la date de réception du présent courrier. 
 
Les recours administratifs doivent être présentés dans ce même délai de deux mois si vous 
souhaitez conserver la possibilité de saisir ultérieurement le juge administratif. 
 
Ces voies de recours n’ont pas d’effet suspensif. 
 
 
 



DDT – n° 674 
 

ARRETE PORTANT RETRAIT D’UNE AUTORISATION D’ENSEIGN ER A TITRE ONEREUX DE LA 
CONDUITE DES VEHICULES A MOTEUR ET DE LA SECURITE R OUTIERE  

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 212-1 à L. 212-5 et R. 212-1 à R 212-6 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2001, modifié relatif à l’ autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des 
véhicules à moteur et la sécurité routière ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 27 juillet 2015 donnant délégation de signature à M. Yves CLERC directeur 
départemental des territoires ; 
 
Vu l’arrêté du 28 juillet 2015 donnant subdélégation de signature à M. Eric HULOT, chef du service 
eau, environnement, forêt et risques ; 
 
Vu l’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière 
portant le n° A1008700070, délivrée à M. Régis BOUL ESTEIX le 5 juillet 2010 ; 
 
Considérant que le délai de 30 jours imparti à M. Régis BOULESTEIX pour formuler ses observations 
est expiré au 18 octobre 2015 ;  
 
Sur proposition du directeur départemental des territoires ; 

ARRETE 

Article 1  : L’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et la sécurité 
routière portant le n° A1008700070, délivrée à M. R égis BOULESTEIX le 5 juillet 2010 est 
retirée. 

 

Article 2  : La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 
précité. 

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 re lative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
toute personne peut obtenir communication et le cas échéant, rectification ou suppression 
des informations la concernant en s’adressant au service eau, environnement, forêt et 
risques de la direction départementale des territoires de la Haute-Vienne. 

Article 3  : Le secrétaire général de la haute-Vienne est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs. 

 
 
 
 
 



 
Si vous estimez devoir contester la présente décision , vous pouvez former : 
- un recours gracieux auprès de mes services, 
- un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la sécurité routière – délégation à la 
sécurité et à la circulation routière. 
- un recours contentieux devant le tribunal administratif du lieu de votre résidence dans un 
délai de deux mois à compter de la date de réception du présent courrier. 
 
Les recours administratifs doivent être présentés dans ce même délai de deux mois si vous 
souhaitez conserver la possibilité de saisir ultérieurement le juge administratif. 
 
Ces voies de recours n’ont pas d’effet suspensif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DDT – n° 675 
 

Arrêté préfectoral portant prescriptions complémentaires relatives  
à trois plans d’eau à Ladignac-le-Long, exploités en pisciculture d’eau douce au titre de 
l’article L.431-6 du code de l’environnement, et abrogeant l’arrêté préfectoral du 22 mai 2001 
renouvelant une autorisation de pisciculture 
 
 

 

Vu la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l’eau ; 

Vu le code de l'environnement, notamment les articles R.214-1 et suivants ; 

Vu l’arrêté du 1er avril 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages, travaux ou 
activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement et 
relevant de la rubrique 3.2.7.0 de la nomenclature annexée au tableau de l'article R. 214-1 du code de 
l'environnement (piscicultures d'eau douce mentionnées à l'article L. 431-6) ;  

Vu l’arrêté du 1er décembre 2009 portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 
(SDAGE) du bassin Adour-Garonne ; 

Vu le récépissé de déclaration en date du 4 novembre 1996 relatif à la création du plan d’eau amont, situé sur la 
parcelle cadastrée section D n°608 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 22 mai 2001 renouvelant l’autorisation du plan d’eau aval, situé sur la parcelle cadastrée 
section D n°1149 à Ladignac-le-Long, exploité en pisciculture à valorisation touristique ; 

Vu le courrier de la Direction départementale des territoires de la Haute-Vienne (service police de l’eau) en date 
du 13 juin 2014 valant reconnaissance d’existence du plan d’eau amont, situé sur la parcelle cadastrée section D 
n°608, et de l’annexe du plan d’eau aval, située sur la parcelle cadastrée section D n°1149, à Ladignac-le-Long ; 

Vu la demande présentée par le GFR de Sepoux pour intégrer ce plan d’eau, utilisé comme annexe du plan d’eau 
objet de l’arrêté préfectoral du 22 mai 2001 susvisé, à l’autorisation de pisciculture ; 

Vu l'avis de la fédération de la Haute-Vienne pour la pêche et la protection du milieu aquatique ; 

Vu le rapport du directeur départemental des territoires, chargé de la police de l’eau ; 

Vu l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques en date du 19 
février 2015 ;  
 

Vu l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques en date du 24 
septembre 2015 ; 

Vu l'avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté ; 

Considérant que le préfet peut prendre des arrêtés complémentaires, après avis du conseil départemental de 
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques, conformément à l’article R.214-17 du code de 
l’environnement ; ces arrêtés pouvant fixer toutes prescriptions additionnelles que la protection des éléments 
mentionnés à l’article L.211-1 rend nécessaires ; 

Considérant l’incidence que présentent les plans d’eau sur le milieu aquatique aval, réduite par le maintien de 
dispositifs de gestion adaptés tels que les ouvrages de type « moine » et les ouvrages de décantation ; 

Considérant que la chaussée de chaque plan d’eau constitue un obstacle à l’écoulement des crues, qu’il en résulte 
un risque en termes de sécurité, et qu’il est en conséquence nécessaire d’aménager des ouvrages évacuateurs de 
crue suffisamment dimensionnés tout en garantissant une revanche suffisante ; 

Considérant que les aménagements présents, ceux prévus par le pétitionnaire, ainsi que les prescriptions du 
présent arrêté, permettent de garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ; 



 

A R R Ê T E 

Titre I – Objet de l’autorisation 

Article 1-1 : Le GROUPEMENT FONCIER RURAL DE SEPOUX, propriétaire de trois plans d’eau au lieu-
dit «La Forêt» dans la commune de Ladignac-le-Long : 

- plan d’eau amont de superficie environ  enregistré au service de police de l’eau sous 
le numéro 6527, situé sur la parcelle cadastrée section D n°608, établi sur sources, 

- annexe du plan d’eau aval, de superficie environ 0,08 ha, enregistrée sous le numéro 5740, 
située sur la parcelle cadastrée section D n°1149, établie sur sources, 

- plan d’eau aval, de superficie environ 1,20 ha, enregistrée sous le numéro 3272, situé sur la 
parcelle cadastrée section D, n°1149, établi sur les sources d’un affluent en rive gauche du 
ruisseau de la Manaurie,  

est autorisé à exploiter, aux conditions fixées par le présent arrêté, une pisciculture à des fins de 
valorisation touristique sur ce plan d’eau. 

Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions de l’arrêté préfectoral du 22 mai 2001 
renouvelant l’autorisation du plan d’eau aval. 

Article 1-2 : L'autorisation est accordée, pour une durée de trente ans à dater de la notification du présent arrêté, 
sauf retrait ou modification en application de l’article 6-7 du présent arrêté. 

Article 1-3 : Les ouvrages et l’activité constitutifs de ces aménagements relèvent de la nomenclature annexée à 
l’article R.214-1 du code de l’environnement : 

Rubrique Intitulé Régime 

3.2.3.0 
Plans d’eau, permanents ou non, dont la superficie est supérieure à 0,1 ha 
mais inférieure à 3 ha  

Déclaration 

3.2.7.0 
Piscicultures d’eau douce mentionnées à l’article L431-6 du code de 

l’environnement  
Déclaration 

 

 

Titre II – Conditions de l’autorisation 

Article 2-1 : Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, sont situés, 
installés et exploités conformément aux plans et contenu du dossier définitif, sans préjudice des 
dispositions du présent arrêté. En particulier, le pétitionnaire devra : 

Dans un délai d’un an à compter de la date de notification du présent arrêté : 
- Prolonger la partie bétonnée du chenal d’évacuation du déversoir de l’étang amont tout le 

long de la descente de la chaussée ou empierrer ce chenal 
- Avant toute vidange, mettre en place un dispositif de rétention des vases à l’aval du plan 

d’eau aval (article 4-3), 
- Mettre en place sur le plan d’eau aval un dispositif permettant le maintien d’un débit 

minimal vers l’aval particulièrement en phase de remplissage (article 4-8),  

Dès la fin des travaux, le propriétaire en informera par écrit le service de police de l’eau. 

Article 2-2 - Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 1er avril 2008 sus visé, l'exploitant prend les dispositions 
appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage et de protéger ses installations et le 
milieu environnant en cas d'inondation. 

Article 2-3 : Faute par le permissionnaire de se conformer aux dispositions du présent arrêté dans les délais 
impartis, le préfet pourra, après mise en demeure conformément aux articles  



L.171-7 et suivants du code de l’environnement, suspendre l’exploitation de l’ouvrage, à savoir 
imposer sa mise en assec, voire son effacement, jusqu’à l’exécution des conditions imposées et 
prendre les mesures conservatoires nécessaires aux frais du propriétaire. 

Article 2-4 : Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des 
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant 
un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation doit être portée à la 
connaissance du préfet, avant sa réalisation, conformément aux dispositions des articles R.214-8 du 
code de l’environnement. 

Titre III – Dispositions piscicoles 

Article 3-1 - La pisciculture comporte à l'aval une grille fixe et permanente la délimitant empêchant la libre 
circulation des poissons entre l'exploitation et le cours d'eau d'implantation. La taille des mailles ou 
des ouvertures de la grille n'excède pas 10 millimètres de bord à bord, et ce sur toute leur hauteur, 
afin de maintenir un état de clôture permanent au niveau de tous les dispositifs d’évacuation des 
eaux. Le nettoyage et l’entretien fréquent de ces grilles sont nécessaires. 

Article 3-2 - L’élevage de poissons autorisé est de type extensif. 

Article 3-3 - La réglementation générale de la pêche n'est pas applicable au plan d'eau, à l'exception des 
dispositions relatives au peuplement (espèces, état sanitaire), aux pollutions, aux vidanges et aux 
travaux dans le lit du cours d'eau [articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 432-12 du Code de 
l’environnement]. La capture du poisson à l'aide de lignes est autorisée.  

Article 3-4 - Le poisson présent dans le plan d’eau a le caractère de « res propria » ce qui signifie qu’il est la 
propriété du permissionnaire. 

Article 3-5 - Seules des espèces telles que les salmonidés, leurs espèces d'accompagnement (vairon, goujon) et 
des espèces cyprinicoles peuvent y être introduites. Conformément à l’article L.432-10 du code de 
l’environnement, sont strictement interdites :  
- l'introduction d'espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques (poisson-chat, 

perche soleil, et écrevisses autres que les espèces suivantes : écrevisses à pattes rouges, 
écrevisses des torrents, écrevisses à pattes blanches et les écrevisses à pattes grêles), 

- l’introduction des espèces interdites en 1ère catégorie (brochet, perche, sandre et black bass) 
- l'introduction de poissons et autres espèces, non représentés dans les cours d'eau français  

Toute présence avérée des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et des 
espèces non représentées dans les cours d’eau français devra être suivie d’un assec de l’étang afin de 
procéder à leur élimination définitive. 

Article 3-6 - L'introduction de poissons ou d'alevins provenant d'établissements de pisciculture ou d'aquaculture 
non agréés au plan sanitaire est interdite. Conformément à l’article L.436-9 du code de 
l’environnement, en l’absence d’autorisation administrative, le transport à l’état vivant de spécimens 
appartenant à des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques est interdit. 
Conformément à l’article L.432-12 du code de l’environnement, il est interdit de céder ou de vendre 
le poisson à l’état vif en vue du repeuplement d’autres plans d’eau, s’il ne provient pas d’un 
établissement de pisciculture ou d’aquaculture agréé par la Direction départementale de la cohésion 
sociale et de la protection des populations. 

Article 3-7 - En cas de suspicion de maladie du poisson, le propriétaire alertera sans délai la Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, aux fins de prendre toutes 
mesures utiles. 

Titre IV - Dispositions relatives aux ouvrages  

Article 4-1  Chaussée : la chaussée de chaque plan d’eau doit être établie conformément aux règles de l'art, de 
façon à assurer la stabilité des ouvrages et la sécurité des personnes et des biens. Une revanche 
minimale de 0,40m au-dessus de la ligne des plus hautes eaux sera rétablie et maintenue. Une 
protection anti-batillage sera mise en oeuvre si nécessaire. Le permissionnaire devra limiter la pousse 
de végétation ligneuse sur la chaussée par un entretien régulier. 



Article 4-2 - Évacuateur des eaux de fond : le plan d’eau aval est équipé pour l'évacuation des eaux du fond 
d’une canalisation de 100mm aboutissant au déversoir. La prise d’eau du système est située à 
proximité immédiate du dispositif de vidange, c’est à dire au point le plus bas de la retenue. Il sera 
maintenu calé et dimensionné de façon à évacuer la totalité du débit en régime normal. 

Article 4-3 : Ouvrage de vidange : l’étang amont est équipé d’un moine. L’annexe de l’étang aval et l’étang aval 
disposent chacun d’une vanne aval. La gestion des sédiments en situation de vidange sera réalisée par 
un système de rétention des vases à mettre en place l’aval de l’étang aval, déconnectable de 
l’écoulement de vidange. L’ensemble permettra la maîtrise et la régulation des débits, ainsi que la 
limitation du départ des sédiments. 

Article 4-4 : Évacuateur de crue : chaque étang doit être équipé d’un déversoir de crue. Le plan d’eau amont 
dispose d’un déversoir de largeur 1,470 m et de hauteur 050 m. L’annexe du plan d’eau aval est 
équipée d’un avaloir de largeur 0,80 m et de hauteur 0,75 m suivi d’une canalisation de diamètre 
250mm. Le déversoir du plan d’eau aval présente conformément aux dispositions de l’arrêté 
préfectoral du 22 mai 2001 un avaloir en forme de U de largeur 2,00 m et de côtés 0,50 m suivi d’une 
canalisation de diamètre 300mm. La surverse ne doit causer de désordre ni à l’ouvrage ni aux biens et 
personnes situés à l’aval du site.  

 

 

Article 4-5 : Dérivation. Sans objet. 

Article 4-6 : Pêcherie. Les ouvrages doivent être agencés pour permettre la récupération de tous les poissons et 
crustacés dévalant lors des vidanges, notamment afin d'éviter leur passage dans le cours d'eau 
récepteur. À cette fin, au moins une pêcherie doit être maintenue en place à l’aval de l’étang aval. Ce 
dispositif permanent compte au minimum une grille dont l'espacement entre les barreaux n'excède 
pas 10 mm. La pêcherie doit présenter une surface minimale de 6 m² suivant les disponibilités 
foncières. 

Article 4-7 : Entretien. L'exploitant est tenu d'assurer le fonctionnement et l'entretien des ouvrages ainsi que des 
grilles, de la chaussée et des abords du plan d'eau conformément à son usage sans engendrer de 
nuisances à l'environnement, en particulier aux eaux superficielles. La qualité de l'eau doit être 
surveillée périodiquement et maintenue suffisante pour ne pas risquer de dégrader la qualité des eaux 
superficielles ou souterraines environnantes.  

Article 4-8 - Débit minimal : chacun des ouvrages permettra le maintien d’un débit minimal vers l’aval 
particulièrement en phase de remplissage. 

Article 4-9 : Délais de mise en conformité des ouvrages. Les aménagements prescrits à la présente section 
devront être réalisés dans les délais indiqués à l’article 2-1 du présent arrêté. 

Titre V – Dispositions relatives aux opérations de vidanges 

Article 5-1 : La présente section annule et remplace les dispositions relatives à la vidange énoncées dans 
l’arrêté préfectoral du 22 mai 2001 susvisé. Chaque doit pouvoir être entièrement vidangé. La 
vidange aura lieu au moins une fois tous les trois ans et sera conduite sous la responsabilité et la 
surveillance du permissionnaire. 

Article 5-2 : Période. La vidange est autorisée du 1er avril au 30 novembre et ne devra pas être réalisée en période 
de forte pluviométrie ou de sécheresse. Le permissionnaire assurera un suivi des conditions 
météorologiques durant l'opération de manière à prendre le cas échéant toute mesure préventive 
appropriée. 

Article 5-3 : Le service de police de l'eau sera prévenu au plus tard un mois avant le début des opérations de 
vidange et de la remise en eau. Si des conditions particulières (sécurité, salubrité...) le justifient, 
l'administration se réserve le droit d'exiger l'ajournement de cette opération.  

Article 5-4 : Suivi de l’impact. Les opérations de vidange seront régulièrement surveillées. Tout incident sera 
déclaré immédiatement au service de police de l’eau. La vitesse de descente du plan d’eau sera 
limitée, voire annulée momentanément si nécessaire, pour éviter l’entraînement de sédiments à l’aval 



du plan d’eau. Durant la vidange, les eaux rejetées dans les cours d’eau ne devront pas dépasser les 
valeurs suivantes en moyenne sur 2 heures : 
- matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre, 
- ammonium (NH4+) : 2 milligrammes par litre, 

De plus la teneur en oxygène dissous (O2) ne devra pas être inférieure à 3 milligrammes par litre. À 
tout moment, les eaux de l’étang et les eaux restituées ne devront nuire ni à la vie du poisson, ni à sa 
reproduction, ni à sa valeur alimentaire. Le milieu aval ne devra subir aucun dommage du fait de la 
vidange, tel que le déversement de boues, sédiments, vase. Le préfet pourra le cas échéant imposer un 
suivi de la qualité des eaux pendant la vidange. 

 

 

Article 5-5 : Le poisson présent dans le plan d'eau devra être récupéré de manière à éviter sa dévalaison dans le 
cours d'eau, trié et géré conformément aux dispositions de la section 3 du présent arrêté, et des 
articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 432-12 du code de l’environnement. Les espèces 
susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et les poissons en mauvais état sanitaire 
seront détruits. 

Article 5-6 : Curage. Si nécessaire, le curage « vieux bords, vieux fond » du plan d'eau sera effectué en assec et 
les matériaux enlevés seront entreposés en un lieu non inondable. Leur composition devra être 
compatible avec la protection des sols et des eaux, notamment en ce qui concerne les métaux lourds 
et autres éléments toxiques qu’elles pourraient contenir. 

Article 5-7 : Remise en eau. Le remplissage du plan d'eau est interdit du 15 juin au 30 septembre. Lors du 
remplissage, un débit minimal, au moins égal au débit réservé conformément à l’article 4-8 du 
présent arrêté, devra être maintenu dans le cours d’eau aval. 

Titre VI - Dispositions diverses 

Article 6-1 : À toute époque, le pétitionnaire est tenu de donner aux agents chargés de la police de l’eau libre 
accès aux ouvrages dans les conditions prévues à l’article L.216-4 du code de l’environnement. Sur 
leur demande, il devra les mettre à même de procéder, à ses frais, à toutes mesures et vérifications 
utiles pour constater l'exécution du présent arrêté. 

Article 6-2 : Il est précisé toutefois que les prescriptions du présent arrêté, tout comme les contrôles éventuels 
effectués par le service de police de l’eau, ne sauraient avoir pour effet d'exonérer le propriétaire de 
sa responsabilité, qui demeure pleine et entière, tant en ce qui concerne la conception et la réalisation 
des ouvrages que leur entretien et leur exploitation. 

Article 6-3 : L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État exerçant 
ses pouvoirs de police. Le bénéfice de l'autorisation ne peut être transmis à une autre personne que 
celle mentionnée au dossier de demande d'autorisation qu'à la condition expresse que le nouveau 
bénéficiaire en fasse la déclaration au préfet, dans les trois mois qui suivent la prise en charge de 
l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des aménagements ou le début de l'exercice de son activité 
conformément à l’article R.214-45 du code de l’environnement. Le préfet donne acte de cette 
déclaration. L'absence de déclaration pourra entraîner la déchéance de la présente autorisation. 

Article 6-4 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 6-5 : Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le propriétaire de faire les déclarations ou d’obtenir les 
autorisations requises par d’autres réglementations. 

Article 6-6 : Si le plan d'eau reste en assec pendant une période supérieure à deux ans consécutifs, l'exploitant du 
site devra en faire la déclaration au préfet au plus tard dans le mois suivant l'expiration du délai de 
deux ans. Le préfet peut décider que la remise en eau sera subordonnée à une nouvelle demande 
d’autorisation ou déclaration dans les cas prévus par l’article R.214-47 du code de l’environnement. 
En cas de cessation définitive d'exploitation et d'absence prolongée d'entretien du plan d'eau, le 
déclarant procédera au rétablissement des écoulements naturels tels qu'ils existaient antérieurement, à 
l'isolement des ouvrages abandonnés, afin de prévenir tout danger pour la salubrité et la sécurité 
publique. 



Article 6-7 : Conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement, l'autorisation peut 
être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses pouvoirs de police, dans les 
cas suivants :  

 

 
1° dans l'intérêt de la salubrité publique, et notamment lorsque ce retrait ou cette modification est 
nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ;  
2° pour prévenir ou faire cesser les inondations ou en cas de menace pour la sécurité publique ;  
3° en cas de menace majeure pour le milieu aquatique, et notamment lorsque les milieux aquatiques 
sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec leur préservation ;  
4° lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne font plus l'objet d'un entretien régulier.  

Sur les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux, classés ou venant à être classés au titre du I de 
l'article L. 214-17, l'autorisation peut être modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses 
pouvoirs de police, dès lors que le fonctionnement des ouvrages ou des installations ne permet pas la 
circulation des poissons migrateurs et le transport suffisant des sédiments. 

Article 6-8 - Avant l’expiration de la présente autorisation, le permissionnaire, s’il souhaite en obtenir le 
renouvellement, devra adresser au préfet une demande dans les conditions définies à l’article R.214-
20 du code de l’environnement.  

Article 6-9 : Publication et information des tiers. Un extrait de la présente autorisation sera affiché pendant une 
durée minimale d’un mois à la mairie de Ladignac-le-Long. Un exemplaire du dossier de demande 
d’autorisation sera mis à la disposition du public pour information à la préfecture de la Haute-Vienne, 
ainsi qu’à la mairie de la commune de Ladignac-le-Long. La présente autorisation sera à disposition 
du public sur le site Internet de la préfecture de la Haute-Vienne pendant une durée d’au moins 1 an. 

Article 6-10 : Exécution. Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la préfecture, le maire 
de Ladignac-le-Long, le commandant du groupement de gendarmerie départementale, le chef du 
service départemental de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques de la Haute-Vienne et 
les agents du service de police de l’eau, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

 

 

 

La présente autorisation est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification par le demandeur ou l’exploitant, et 
dans un délai d’un an par les tiers à compter de la publication ou de l'affichage de la décision. Dans le 
même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par 
l’administration pendant plus deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite 
de rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative. 

 

 

 



DDT – n° 676 

 

 

 

 
Arrêté portant modification de la composition de la commission locale de l'eau du schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux de la Charente 

Le préfet de la Charente, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’ordre national du mérite 
 

Vu le Code de l’Environnement, notamment les articles L.212-4 et R.212-29 à R. 212-48 ; 
Vu l'arrêté interpréfectoral n° 2011108-0004 du 18 avril 2011 fixant le périmètre du schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin versant de la Charente et désignant le 
préfet de la Charente responsable de l'élaboration de ce SAGE ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2011158-0002 du 07 juin 2011 portant constitution de la CLE du 
SAGE Charente ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°2014349-0012 du 15 décemb re 2014 portant modification de la 
composition de la commission locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des 
eaux de la Charente 
Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Adour Garonne 
approuvé le 1er décembre 2009 ; 
Considérant les modifications intervenues dans les désignations de représentants des 
conseils départementaux à la suite des élections départementales des 22 et 29 mars 2015 ; 
Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Charente ; 
 

A R R Ê T E 
 

Article 1 :  
L’article 1 de l’arrêté 2011158-0002 modifié par arrêté 2014349-0012 du 15 décembre 2014 
portant modification de la composition de la commission locale de l’eau (CLE) du schéma 
d’aménagement des eaux (SAGE) Charente est modifié comme suit : 
1 – Collège des représentants des collectivités ter ritoriales, de leurs groupements et 
des établissements publics locaux (44 membres) :  

• Représentants des Conseils Régionaux : 

POITOU-CHARENTES 

MONSIEUR MICHEL GOURINCHAS, CONSEILLER 
REGIONAL 

MADAME LAURENCE MARCILLAUD, CONSEILLERE 
REGIONALE 

AQUITAINE MADAME BEATRICE GENDREAU, CONSEILLERE 
REGIONALE 

LIMOUSIN MONSIEUR JEAN DANIEL, CONSEILLER REGIONAL 

 
 



• Représentants des Conseils Départementaux : 
 

CHARENTE 

MADAME MARIE HENRIETTE 
BEAUGENDRE 

MADAME MARYSE LAVIE-CAMBOT  

CHARENTE-MARITIME 
MONSIEUR ROBERT CHATELIER 

MONSIEUR ALEXANDRE GRENOT 

DEUX-SEVRES MONSIEUR BERNARD BELAUD 

VIENNE MONSIEUR JEAN-OLIVIER GEOFFROY 

DORDOGNE MONSIEUR PASCAL BOURDEAU 

HAUTE-VIENNE MONSIEUR PHILIPPE BARRY 

 

• Représentant du Parc Naturel Régional Périgord-Limousin 

Monsieur Pascal MECHINEAU, délégué du parc naturel régional Périgord-Limousin, maire 
de la commune de Milhac-de-Nontron 
 

• Représentant de l'Établissement Public Territorial de la Charente (EPTB) 

Monsieur Jean-Claude GODINEAU, président de l'EPTB Charente, conseiller 
départemental de Charente-Maritime et maire de Saint-Savinien  
Représentants des maires : 
 

charente 

MONSIEUR ALAIN SARTORI, ADJOINT AU MAIRE DE TORSAC 

MONSIEUR LILIAN JOUSSON, MAIRE DE LOUZAC SAINT ANDRE 

MADAME ELIANE REYNAUD, ADJOINT AU MAIRE DE TOUVRE 

MONSIEUR MICHEL FOUCHIER, MAIRE DE BIGNAC 

MONSIEUR JEAN-JACQUES CATRAIN, MAIRE D’ALLOUE 

MONSIEUR JEAN-PIERRE COLIN, MAIRE DE SAINT-CIERS-SUR-
BONNIEURE 

MONSIEUR PAUL FRANÇOIS, ADJOINT AU MAIRE DE BERNAC 

MONSIEUR MICHEL DELAGE, MAIRE DE FEUILLADE 

MONSIEUR FRANCK BONNET, MAIRE DE SAINT-FRAIGNE  

MONSIEUR CLAUDE GUINDET, CONSEILLER MUNICIPAL DE 



COGNAC 

CHARENTE-MARITIME 

MONSIEUR JEAN-MARIE PETIT, MAIRE DE HIERS-BROUAGE 

MONSIEUR JEAN-LOUIS LEONARD, MAIRE DE CHATELAILLON 
PLAGE 

MONSIEUR JEAN-PAUL GAILLOT, MAIRE DE LA VALLEE 

MONSIEUR FRANCIS BOIZUMAULT, MAIRE D’ANNEPONT 

MONSIEUR PASCAL MASSICOT, MAIRE DE SAINT-TROJAN 

MONSIEUR ALAIN BURNET, MAIRE DE L’ILE D’AIX 

MONSIEUR DENIS ROUYER, MAIRE DE LA GRIPPERIE SAINT 
SYMPHORIEN 

MADAME MICHELE BAZIN, MAIRE DE SAINT AGNANT 

MONSIEUR FREDERIC NEVEU, ADJOINT AU MAIRE DE SAINTES 

VIENNE MONSIEUR LIONEL BRUNET, ADJOINT AU MAIRE DE CHATAIN 

DEUX-SEVRES MONSIEUR JACQUES QUINTARD, MAIRE DE COUTURE 
D'ARGENSON 

DORDOGNE MONSIEUR ALAIN LAPEYRONNIE, MAIRE DE LE BOURDEIX 

HAUTE-VIENNE MONSIEUR RAYMOND VOUZELLAUD, MAIRE DE CHERONNAC 

 

• Représentants des établissements publics locaux : 
 

SYNDICAT MIXTE POUR LA BOUTONNE 
(SYMBO) 

MONSIEUR FRÉDÉRIC EMARD, PRÉSIDENT 

SYNDICAT MIXTE D'ACCOMPAGNEMENT 
DU SAGE DE LA SEUDRE (SMASS) 

MONSIEUR MAURICE-CLAUDE DESHAYES, 
DELEGUE 

CHARENTE EAUX (16) 

SYNDICAT DES EAUX DE LA CHARENTE-
MARITIME (17) 

MONSIEUR CHRISTIAN DUFRONT, DELEGUE 

MONSIEUR CHRISTIAN DUGUÉ, DELEGUE 

SYNDICATS INTERCOMMUNAL 
D'AMENAGEMENT HYDRAULIQUE DU 
BASSIN DU NE (SIAH) 

SYNDICAT MIXTE DU BASSIN DE 
L'ANTENNE (SYMBA) 

MONSIEUR ALAIN TESTAUD, PRESIDENT 

 

MONSIEUR JACQUES SAUTON, PRESIDENT 



COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
ROCHEFORT OCEAN (CARO) 

MONSIEUR BRUNO BESSAGUET, VICE-
PRESIDENT 

2. Collège des représentants des usagers, des propr iétaires fonciers des 
organisations professionnelles et des associations concernées (27 membres)  
 

• Représentants des chambres d'agriculture : 
 
Monsieur le président de la chambre d'agriculture de la Charente ou son représentant, 
 
Monsieur le président de la chambre d'agriculture de la Charente-Maritime ou son 
représentant, 
 

• Représentants des irrigants : 
 
Monsieur le président du groupement des irrigants charentais ou son représentant, 
 
Monsieur le président de l'association de concertation pour l'irrigation et la maîtrise de l'eau 
de la Charente-Maritime ou son représentant, 

• Représentant des Organismes Uniques de Gestion Collective (OUGC) 

Monsieur le président de COGESTEAU ou son représentant,  

• Monsieur le président d'Agrobio Poitou-Charentes ou son représentant, 

• Monsieur le président du syndicat de la propriété rurale et agricole de Charente-
Maritime ou son représentant, 

• Monsieur le président du bureau national interprofessionnel du Cognac ou son 
représentant, 

• Monsieur le président de la chambre de commerce et d'industrie régionale de 
Poitou-Charentes ou son représentant, 

• Monsieur le président de France Hydroélectricité ou son représentant, 

• Monsieur le président de l'union des marais de Charente-Maritime ou son 
représentant, 

• Madame la présidente du centre régional de la propriété forestière Poitou-Charentes 
ou son représentant, 

• Monsieur le président de l'association des moulins de Charente ou son représentant, 

• Monsieur le président du groupement de valorisation des étangs charentais ou son 
représentant, 

• Monsieur le président de l'association des riverains de la Charente et de ses 
affluents ou son représentant, 

• Monsieur le président de la fédération départementale de la Charente pour la pêche 
et la protection du milieu aquatique ou son représentant, 

• Monsieur le président de la fédération départementale de la Charente-Maritime pour 
la pêche et la protection du milieu aquatique ou son représentant, 



• Monsieur le président du comité local des pêches maritimes et des élevages marins 
de Marennes-Oléron ou son représentant, 

• Monsieur le président de l'association départementale des pêcheurs professionnels 
en eau douce de la Charente-Maritime ou son représentant, 

• Monsieur le gérant des piscicultures BELLET ou son représentant  

• Monsieur le président du comité régional de la conchyliculture de Poitou-Charentes 
ou son représentant, 

• Monsieur le président du conservatoire régional d'espaces naturels de Poitou-
Charentes ou son représentant, 

• Monsieur le président de la ligue de protection des oiseaux ou son représentant, 

• Monsieur le président de Poitou-Charentes Nature ou son représentant, 

• Monsieur le président de l'union fédérale des consommateurs - que choisir de 
Poitou-Charentes ou son représentant 

• Monsieur le président du comité régional olympique et sportif de Poitou-Charentes 
ou son représentant, 

• Monsieur le président du comité régional du tourisme de Poitou-Charentes ou son 
représentant. 

 
3. Collège des représentants de l'Etat et de ses ét ablissements publics intéressés 
(12 membres)  
 

• Monsieur le préfet de la région Midi-Pyrénées, préfet coordonnateur de bassin 
Adour-Garonne ou son représentant, 

• Monsieur le préfet du département de la Charente, préfet coordonnateur du sous-
bassin Charente ou son représentant, 

• Monsieur le directeur général de l'agence de l'eau Adour-Garonne ou son 
représentant, 

• Monsieur le directeur départemental des territoires de la Charente ou son 
représentant, 

• Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Charente-
Maritime ou son représentant, 

• Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement de Poitou-Charentes ou son représentant, 

• Monsieur le directeur départemental des territoires de la Dordogne ou son 
représentant, 

• Monsieur le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ou son 
représentant, 

• Monsieur le directeur de l'agence régionale de santé de Poitou-Charentes ou son 
représentant, 



• Monsieur le délégué interrégional de l'Office National de l'Eau et des Milieux 
Aquatiques Centre, Poitou-Charentes, pour deux membres, ou son représentant, 

• Monsieur le président du conservatoire du littoral et des rivages lacustres ou son 
représentant. 

Article 2 :  
L’article 3 de l’arrêté 2011158-0002 du 07 juin 2011 est abrogé. 
Article 3 :  
Les autres dispositions de l’arrêté 2011158-0002 du 07 juin 2011 restent inchangées. 
Article 4 :  
L’arrêté 2014349-0012 du 15 décembre 2014 est abrogé. 
Article 5 :  
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la 
Charente, de la Charente-Maritime, de la Vienne, des Deux-Sèvres, de la Dordogne et de la 
Haute-Vienne. 
Il sera mis à la disposition du public sur le site internet de chaque préfecture concernée 
(www.(département).gouv.fr) ainsi que sur le site GESTEAU 
(http://www.gesteau.eaufrance.fr) agréé par le ministère de l'écologie, du développement 
durable, des transports et du logement. 
Article 6 :  
Messieurs les secrétaires généraux des préfectures de la Charente, de la Charente-
Maritime, des Deux-Sèvres, de la Vienne, de la Dordogne et de la Haute-Vienne sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
l'ensemble des membres de la commission. 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DDT – 677 
 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant prescriptions complément aires relatives à la 
reconnaissance d’existence d’un plan d’eau à Ladign ac-le-Long, exploité en 
pisciculture au titre de l’article L.431-7 du code de l’environnement  
 

 
Le préfet de la région Limousin, préfet de la Haute-Vienne 
Officier de la Légion d'honneur  
Chevalier de l'ordre national du Mérite  
Officier des Palmes académiques 

 

Vu la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l’e au ; 

Vu le code de l'environnement, notamment les articles R.214-1 et suivants ; 

Vu l’arrêté du 29 février 2008, modifié par l’arrêté du 16 juin 2009, fixant les prescriptions relatives à la 
sécurité et à la sûreté des ouvrages hydrauliques ; 

Vu l’arrêté du 1er avril 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages, 
travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de 
l'environnement et relevant de la rubrique 3.2.7.0 de la nomenclature annexée au tableau de l'article R. 
214-1 du code de l'environnement (piscicultures d'eau douce mentionnées à l'article L. 431-6) ;  

Vu l’arrêté du 1er décembre 2009 portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne ; 

Vu le certificat en date du 30 octobre 2012 attestant que le plan d’eau, cadastré H 29 et H 1005 à 
Ladignac-le-Long, appartenant à Monsieur Michel BESNIER, demeurant 16 route de Puy Merle – 
87500 Ladignac-le-Long, établi en vue de la pisciculture avant le 15 avril 1829, bénéficie des 
dispositions de l’article L.431-7 du code de l'environnement ; 

Vu le dossier relatif à l’exploitation d’une pisciculture d’eau douce mentionnée aux articles L.431-6 et 
L.431-7 du code de l’environnement, présenté le 6 novembre 2014 et complété en dernier lieu le 7 
juillet 2015 par Monsieur Michel BESNIER, propriétaire, demeurant 16 rue du Puy Merle – 87500 
Ladignac-le-Long ; 

Vu l'avis de la fédération de la Haute-Vienne pour la pêche et la protection du milieu aquatique ; 

Vu le rapport du directeur départemental des territoires, chargé de la police de l’eau ; 

Vu l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques en 
date du 23 juin 2015 ; 

Vu l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques en 
date du 24 septembre 2015 ; 

Vu l'avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté ; 



 

Considérant que le préfet peut prendre des arrêtés complémentaires, après avis du conseil 
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques, conformément à l’article 
R.214-17 du code de l’environnement ; ces arrêtés pouvant fixer toutes prescriptions additionnelles que 
la protection des éléments mentionnés à l’article L.211-1 rend nécessaires ; 

Considérant l’incidence que présente le plan d’eau sur le milieu aquatique aval, en termes de 
réchauffement des eaux et en termes de risque de départ en phase de vidange dans le milieu 
aquatique aval des sédiments accumulés dans le plan d’eau, et la nécessité d’y remédier par le 
maintien de dispositifs de gestion adaptés tels que les ouvrages de type « moine » et les ouvrages de 
décantation ; 

Considérant la remise en service d’une dérivation de l’alimentation comme étant de nature à réduire 
l’impact du plan d’eau sur le milieu aquatique à l’aval ; 

Considérant que la chaussée constitue un obstacle à l’écoulement des crues, qu’il en résulte un risque 
en termes de sécurité, et qu’il est en conséquence nécessaire d’aménager des ouvrages évacuateurs 
de crue suffisamment dimensionnés tout en garantissant une revanche suffisante ; 

Considérant que les aménagements prévus au dossier présenté par le pétitionnaire, ainsi que les 
prescriptions du présent arrêté, permettent de garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du 
code de l’environnement ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ; 

A R R Ê T E 

Titre I – Objet de l’autorisation 

Article 1-1 : Monsieur Michel BESNIER, propriétaire d’un plan d’eau de superficie environ 1,43 ha, 
établi sur le ruisseau de l’Etang, situé sur les parcelles cadastrées section H n°29 et 1005, 
au lieu-dit «Puymerle» dans la commune de Ladignac-le-Long, est autorisé à exploiter, aux 
conditions fixées par le présent arrêté, une pisciculture à des fins de valorisation touristique 
sur ce plan d’eau. 

Article 1-2 : L'autorisation est accordée à dater de la notification du présent arrêté, sauf retrait ou 
modification en application de l’Article 6-7 du présent arrêté. 

Article 1-3 : Les ouvrages et l’activité constitutifs de ces aménagements relèvent de la nomenclature 
annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement : 

Rubrique  Intitulé  Régime  

1.2.1.0 

[…] prélèvements et installations et ouvrages permettant le 
prélèvement, y compris par dérivation, dans un cours d'eau, […] : 
d'une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 
m³/heure ou à 5 % du débit du cours d'eau […] 

Autorisation 

3.1.1.0 

Installations, ouvrages, […]dans le lit mineur d’un cours d’eau, 
constituant : un obstacle à l’écoulement des crues, ou un obstacle à 
la continuité écologique entraînant une différence de niveau 
supérieure ou égale à 50 cm, pour le débit moyen annuel de la ligne 
d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage […] 

Autorisation 

3.1.2.0 

Installations, ouvrages, […]conduisant à modifier le profil en long ou 
le profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau, […], ou 
conduisant à la dérivation d’un cours d’eau sur une longueur 
supérieure ou égale à 100 m   

Autorisation 

3.2.3.0 Plans d’eau, permanents ou non, dont la superficie est supérieure à 
0,1 ha mais inférieure à 3 ha  Déclaration 

3.2.7.0 Piscicultures d’eau douce mentionnées à l’article L431-6 du code 
de l’environnement  Déclaration 



 
 

Titre II – Conditions de l’autorisation 

Article 2-1 : Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, sont 
situés, installés et exploités conformément aux plans et contenu du dossier définitif, sans 
préjudice des dispositions du présent arrêté. En particulier, le pétitionnaire devra : 

Dans un délai de trois mois  à compter de la date de notification du présent arrêté : 
- Installer des grilles aux alimentations et exutoires de la pisciculture (article 3-1) 

Dans un délai d’un an  à compter de la date de notification du présent arrêté : 
- Installer un second déversoir de crue comme prévu au dossier afin l’ensemble évacue 

une crue centennale avec une revanche d’au moins 0,40 m (article 4-4) 

Dans un délai de deux ans  à compter de la date de notification du présent arrêté : 
- Supprimer les arbres présents sur l’emprise du barrage et le maintenir sans végétation 

ligneuse (article 4-1) 
- Mettre en place un système d’évacuation des eaux de fond (article 4-2) ou un moine, 
- Mettre en place le dispositif de rétention des vases prévu à l’aval, avant toute vidange 

(article 4-3) 
- Mettre en place un dispositif de vidange tel que prévu au dossier définitif (articles 4-2 et 

4-3),  ou un moine, 
- Installer une dérivation du cours d’eau d’alimentation (article 4-5)  

À l’issue de la réalisation des travaux et avant toute remise en eau , le propriétaire en 
informera par courrier le service de police de l’eau, qui donnera, le cas échéant, 
l’autorisation de remettre en eau. 

Article 2-2 - Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 1er avril 2008 sus visé, l'exploitant prend les 
dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage et de 
protéger ses installations et le milieu environnant en cas d'inondation. 

Article 2-3 : Faute par le permissionnaire de se conformer aux dispositions du présent arrêté dans les 
délais impartis, le préfet pourra, après mise en demeure conformément à l’article L.216-1 du 
code de l’environnement, suspendre l’exploitation de l’ouvrage, à savoir imposer sa mise en 
assec, voire son effacement, jusqu’à l’exécution des conditions imposées et prendre les 
mesures conservatoires nécessaires aux frais du propriétaire. 

Article 2-4 : Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la 
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur 
voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande 
d’autorisation doit être portée à la connaissance du préfet, avant sa réalisation, 
conformément aux dispositions des articles R.214-8 du code de l’environnement. 

Titre III – Dispositions piscicoles 

Article 3-1 - La pisciculture comporte à l'aval une grille fixe et permanente la délimitant empêchant la 
libre circulation des poissons entre l'exploitation et le cours d'eau d'implantation. La taille 
des mailles ou des ouvertures de la grille n'excède pas 10 millimètres de bord à bord, et ce 
sur toute leur hauteur, afin de maintenir un état de clôture permanent au niveau de tous les 
dispositifs d’évacuation des eaux. Le nettoyage et l’entretien fréquent de ces grilles sont 
nécessaires. 

Article 3-2 -  L’élevage de poissons autorisé est de type extensif. 



 

Article 3-3  - La réglementation générale de la pêche n'est pas applicable au plan d'eau, à l'exception 
des dispositions relatives au peuplement (espèces, état sanitaire), aux pollutions, aux 
vidanges et aux travaux dans le lit du cours d'eau [articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 
432-12 du Code de l’environnement]. La capture du poisson à l'aide de lignes est autorisée.  

Article 3-4 - Le poisson présent dans le plan d’eau a le caractère de « res propria  » ce qui signifie qu’il 
est la propriété du permissionnaire. 

Article 3-5 - Seules des espèces telles que les salmonidés, leurs espèces d'accompagnement (vairon, 
goujon) et des espèces cyprinicoles peuvent y être introduites. Conformément à l’article 
L.432-10 du code de l’environnement, sont strictement interdites : 
- l'introduction d'espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques 

(poisson-chat, perche soleil, et écrevisses autres que les espèces suivantes : 
écrevisses à pattes rouges, écrevisses des torrents, écrevisses à pattes blanches et les 
écrevisses à pattes grêles), 

- l’introduction des espèces interdites en 1ère catégorie (brochet, perche, sandre et black 
bass) 

- l'introduction de poissons et autres espèces, non représentés dans les cours d'eau 
français  

Toute présence avérée des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres 
biologiques et des espèces non représentées dans les cours d’eau français devra être 
suivie d’un assec de l’étang afin de procéder à leur élimination définitive. 

Article 3-6 - L'introduction de poissons ou d'alevins provenant d'établissements de pisciculture ou 
d'aquaculture non agréés au plan sanitaire est interdite. Conformément à l’article L.436-9 du 
code de l’environnement, en l’absence d’autorisation administrative, le transport à l’état 
vivant de spécimens appartenant à des espèces susceptibles de provoquer des 
déséquilibres biologiques est interdit. Conformément à l’article L.432-12 du code de 
l’environnement, il est interdit de céder ou de vendre le poisson à l’état vif en vue du 
repeuplement d’autres plans d’eau, s’il ne provient pas d’un établissement de pisciculture 
ou d’aquaculture agréé par la Direction départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations. 

Article 3-7 - En cas de suspicion de maladie du poisson, le propriétaire alertera sans délai la Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, aux fins de 
prendre toutes mesures utiles. 

Titre IV - Dispositions relatives à l’ouvrage  

Article 4-1  Chaussée  : la chaussée doit être établie conformément aux règles de l'art, de façon à 
assurer la stabilité des ouvrages et la sécurité des personnes et des biens. Une revanche 
minimale de 0,40m au-dessus de la ligne des plus hautes eaux sera rétablie et maintenue. 
Une protection anti-batillage sera mise en oeuvre si nécessaire. Le permissionnaire devra 
limiter la pousse de végétation ligneuse sur la chaussée par un fauchage et un 
débroussaillage réguliers. 

Article 4-2 - Évacuateur des eaux de fond : l'évacuation des eaux du fond sera réalisée par un 
moine, ou par une canalisation de diamètre 100 mm aboutissant au nouveau déversoir, et 
dont la prise d’eau sera située à proximité immédiate du dispositif de vidange, c’est à dire 
au point le plus bas de la retenue. L’ensemble sera calé et dimensionné de façon à évacuer 
la totalité du débit en régime normal. 



 

Article 4-3 : Ouvrage de vidange . La pelle en bois sera remplacée par une vanne métallique amont 
manœuvrable depuis la chaussée, ou par un moine. La gestion des sédiments en phase de 
vidange ou d’assec sera réalisée par un bassin de rétention des vases à l’aval, 
déconnectable en en dérivation de l’écoulement de vidange, temporaire, à mettre en place 
avant toute vidange. L’ensemble devra permettre la conduite de vidange, la maîtrise et la 
régulation des débits et la limitation de départ des sédiments. 

Article 4-4 : Évacuateur de crue . Il sera maçonné, conçu de façon à résister à une surverse et doit 
être dimensionné de façon à évacuer au minimum une crue centennale tout en respectant 
une revanche de 0,40 mètre au-dessus de la ligne des plus hautes eaux, et le débit 
maximal d’alimentation. La surverse ne doit causer de désordre ni à l’ouvrage ni aux biens 
et personnes situés à l’aval. Conformément au dossier, le busage de diamètre 300mm 
actuellement en place sera complété par l’installation de 2 busages de diamètres 400 mm 
installés suivant une pente égale à 0.1075 m/m et précédés par un puits vertical de 1.00m x 
1.00m arasé à 0.85 m sous le niveau de la crête de la chaussée. 

Article 4-5 : Dérivation. Une dérivation du cours d’eau sera installée conformément au complément 
porté au dossier le 7 juillet 2015, et maintenue en bon état de fonctionnement. Celle-ci 
pourra être totalement busée comme présenté au dossier ou partiellement à ciel ouvert. La 
prise d’eau dans la dérivation sera réalisée au moyen d’un partiteur, qui garantira le 
maintien de 9,2 l/s dans la dérivation en régime moyen, ce dans le respect du débit réservé 
conformément à l’article 4.8 du présent arrêté, et sera équipé d’un dispositif permettant le 
contrôle visuel du débit réservé. 

Article 4-6 : Pêcherie. Les ouvrages doivent être agencés pour permettre la récupération de tous les 
poissons et crustacés dévalant lors des vidanges, notamment afin d'éviter leur passage 
dans le cours d'eau récepteur. À cette fin, une pêcherie doit être maintenue en place. Ce 
dispositif permanent compte au minimum une grille dont l'espacement entre les barreaux 
n'excède pas 10 mm. La pêcherie doit présenter une surface minimale de 6 m² suivant les 
disponibilités foncières. 

Article 4-7 : Entretien. L'exploitant est tenu d'assurer le fonctionnement et l'entretien des ouvrages de 
prélèvement, des dispositifs garantissant dans le lit du cours d'eau le débit minimal, des 
dispositifs de suivi des débits le cas échéant, ainsi que des grilles d'amont et d'aval, de la 
chaussée et des abords du plan d'eau conformément à son usage sans engendrer de 
nuisances à l'environnement, en particulier aux eaux superficielles. La qualité de l'eau doit 
être surveillée périodiquement et maintenue suffisante pour ne pas risquer de dégrader la 
qualité des eaux superficielles ou souterraines environnantes.  

Article 4-8 : Débit réservé.  Conformément à l’article L.214-18 du code de l’environnement, l’ouvrage 
doit permettre le maintien dans le cours d'eau à l’aval d’un débit minimal garantissant en 
permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces. Ce débit minimal ne doit 
pas être inférieur à 1,2 l/s – correspondant au dixième du module du cours d’eau au droit de 
l’ouvrage -, ou au débit à l’amont immédiat de l’ouvrage si celui-ci est inférieur. 

Article 4-9 : Délais de mise en conformité des ouvr ages.  Les aménagements prescrits à la présente 
section devront être réalisés dans les délais indiqués à l’article 2-1 du présent arrêté. 

Titre V – Dispositions relatives aux opérations de vidanges 

Article 5-1 : L’étang doit pouvoir être entièrement vidangé. La vidange aura lieu au moins une fois tous 
les trois ans et sera conduite sous la responsabilité et la surveillance du permissionnaire.  



 

 

Article 5-2 : Période . La vidange est autorisée du 1er avril au 30 novembre et ne devra pas être 
réalisée en période de forte pluviométrie ou de sécheresse. Le permissionnaire assurera un 
suivi des conditions météorologiques durant l'opération de manière à prendre le cas 
échéant toute mesure préventive appropriée. 

Article 5-3 :  Le service de police de l'eau sera prévenu au plus tard un mois avant le début des 
opérations de vidange et de la remise en eau. Si des conditions particulières (sécurité, 
salubrité...) le justifient, l'administration se réserve le droit d'exiger l'ajournement de cette 
opération.  

Article 5-4 : Suivi  de l’impact. Les opérations de vidange seront régulièrement surveillées. Tout 
incident sera déclaré immédiatement au service de police de l’eau. La vitesse de descente 
du plan d’eau sera limitée, voire annulée momentanément si nécessaire, pour éviter 
l’entraînement de sédiments à l’aval du plan d’eau. Durant la vidange, les eaux rejetées 
dans les cours d’eau ne devront pas dépasser les valeurs suivantes en moyenne sur 2 
heures : 
- matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre, 
- ammonium (NH4+) : 2 milligrammes par litre. 

De plus la teneur en oxygène dissous (O2) ne devra pas être inférieure à 3 milligrammes 
par litre. À tout moment, les eaux de l’étang et les eaux restituées ne devront nuire ni à la 
vie du poisson, ni à sa reproduction, ni à sa valeur alimentaire.  

Le milieu aval ne devra subir aucun dommage du fait de la vidange, tel que le déversement 
de boues, sédiments, vase. Le préfet pourra le cas échéant imposer un suivi de la qualité 
des eaux pendant la vidange. 

Article 5-5 : Le poisson  présent dans le plan d'eau devra être récupéré de manière à éviter sa 
dévalaison dans le cours d'eau, trié et géré conformément aux dispositions de la section 3 
du présent arrêté, et des articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 432-12 du code de 
l’environnement. Les espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et 
les poissons en mauvais état sanitaire seront détruits. 

Article 5-6 : Curage . Si nécessaire, le curage « vieux bords, vieux fond » du plan d'eau sera effectué 
en assec et les matériaux enlevés seront entreposés en un lieu non inondable.  

Leur composition devra être compatible avec la protection des sols et des eaux, notamment 
en ce qui concerne les métaux lourds et autres éléments toxiques qu’elles pourraient 
contenir. 

Article 5-7 : Remise en eau.  Le remplissage du plan d'eau est interdit du 15 juin au 30 septembre. 
Lors du remplissage, un débit minimal, au moins égal au débit réservé conformément à 
l’article 4-8 du présent arrêté, devra être maintenu dans le cours d’eau aval. 

Titre VI - Dispositions diverses 

Article 6-1 : À toute époque, le pétitionnaire est tenu de donner aux agents chargés de la police de 
l’eau libre accès aux ouvrages dans les conditions prévues à l’article L.216-4 du code de 
l’environnement. Sur leur demande, il devra les mettre à même de procéder, à ses frais, à 
toutes mesures et vérifications utiles pour constater l'exécution du présent arrêté. 

Article 6-2 : Il est précisé toutefois que les prescriptions du présent arrêté, tout comme les contrôles 
éventuels effectués par le service de police de l’eau, ne sauraient avoir pour effet 
d'exonérer le propriétaire de sa responsabilité, qui demeure pleine et entière, tant en ce qui 
concerne la conception et la réalisation des ouvrages que leur entretien et leur exploitation. 



 

 

Article 6-3 : L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État 
exerçant ses pouvoirs de police.  

Le bénéfice de l'autorisation ne peut être transmis à une autre personne que celle 
mentionnée au dossier de demande d'autorisation qu'à la condition expresse que le 
nouveau bénéficiaire en fasse la déclaration au préfet, dans les trois mois qui suivent la 
prise en charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des aménagements ou le 
début de l'exercice de son activité conformément à l’article R.214-45 du code de 
l’environnement. Le préfet donne acte de cette déclaration.  

L'absence de déclaration pourra entraîner la déchéance de la présente autorisation. 

Article 6-4 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 6-5 : Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le propriétaire de faire les déclarations ou 
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations. 

Article 6-6 : Si le plan d'eau reste en assec pendant une période supérieure à deux ans consécutifs, 
l'exploitant du site devra en faire la déclaration au préfet au plus tard dans le mois suivant 
l'expiration du délai de deux ans. Le préfet peut décider que la remise en eau sera 
subordonnée à une nouvelle demande d’autorisation ou déclaration dans les cas prévus par 
l’article R.214-47 du code de l’environnement.  

En cas de cessation définitive d'exploitation et d'absence prolongée d'entretien du plan 
d'eau, le déclarant procédera au rétablissement des écoulements naturels tels qu'ils 
existaient antérieurement, à l'isolement des ouvrages abandonnés, afin de prévenir tout 
danger pour la salubrité et la sécurité publique. 

Article 6-7 : Conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement, 
l'autorisation peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses 
pouvoirs de police, dans les cas suivants :  
1° dans l'intérêt de la salubrité publique, et nota mment lorsque ce retrait ou cette 
modification est nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ;  
2° pour prévenir ou faire cesser les inondations ou  en cas de menace pour la sécurité 
publique ;  
3° en cas de menace majeure pour le milieu aquatiqu e, et notamment lorsque les milieux 
aquatiques sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec leur 
préservation ;  
4° lorsque les ouvrages ou installations sont aband onnés ou ne font plus l'objet d'un 
entretien régulier.  

Sur les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux, classés ou venant à être classés au 
titre du I de l'article L. 214-17, l'autorisation peut être modifiée, sans indemnité de la part de 
l'État exerçant ses pouvoirs de police, dès lors que le fonctionnement des ouvrages ou des 
installations ne permet pas la circulation des poissons migrateurs et le transport suffisant 
des sédiments. 

Article 6-8 : Publication et information des tiers.  Un extrait de la présente autorisation sera affiché 
pendant une durée minimale d’un mois à la mairie de Ladignac-le-Long. Un exemplaire du 
dossier de demande d’autorisation sera mis à la disposition du public pour information à la 
préfecture de la Haute-Vienne, ainsi qu’à la mairie de la commune de Ladignac-le-Long. La 
présente autorisation sera à disposition du public sur le site Internet de la préfecture de la 
Haute-Vienne pendant une durée d’au moins 1 an. 



 

Article 6-9 :  Exécution . Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la 
préfecture, le maire de Ladignac-le-Long, le commandant du groupement de gendarmerie 
départementale, le chef du service départemental de l’office national de l’eau et des milieux 
aquatiques de la Haute-Vienne et les agents du service de police de l’eau, sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
 
 
 
 
 
La présente autorisation est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification par le demandeur ou l’exploitant, et 
dans un délai d’un an par les tiers à compter de la publication ou de l'affichage de la décision. Dans le 
même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par 
l’administration pendant plus deux mois sur la demande de recours gracieux vaut décision de rejet de 
cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative. 

 

 

 

 



DDT – n° 678 

 

Arrêté préfectoral portant prescriptions complémentaires relatives à la reconnaissance 
d’existence d’un plan d’eau à Javerdat, exploité en pisciculture d’eau douce au titre de l’article 
L.431-6 du code de l’environnement 
 
 

Vu la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l’e au ; 

Vu le code de l'environnement, notamment les articles R.214-1 et suivants ; 

Vu l’arrêté du 1er avril 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages, 
travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de 
l'environnement et relevant de la rubrique 3.2.7.0 de la nomenclature annexée au tableau de l'article R. 
214-1 du code de l'environnement (piscicultures d'eau douce mentionnées à l'article L. 431-6) ;  

Vu l’arrêté du 18 novembre 2009 portant approbation du Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne ;  

Vu le schéma d’aménagement des eaux du bassin de la Vienne approuvé par arrêté inter-préfectoral 
du 8 mars 2013 ; 

Vu le courrier de la Direction départementale des territoires de la Haute-Vienne (service police de l’eau) 
en date du 16 juillet 2013 valant reconnaissance d’existence du plan d’eau ; 

Vu le dossier relatif à l’exploitation d’une pisciculture d’eau douce mentionnée à l’article L.431-6 du 
code de l’environnement, présenté le 31 mars 2015 et complété en dernier lieu le 24 juin 2015, par 
Monsieur Jean BEAULIEU, propriétaire, demeurant 9 lotissement du Nicoullaud - 87520 Javerdat ; 

Vu l'avis de la fédération de la Haute-Vienne pour la pêche et la protection du milieu aquatique ; 

Vu le rapport du directeur départemental des territoires, chargé de la police de l’eau ; 

Vu l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques en 
date du 24 septembre 2015 ; 

Vu l'avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté ; 

Considérant que le préfet peut prendre des arrêtés complémentaires, après avis du conseil 
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques, conformément à l’article 
R.214-17 du code de l’environnement ; ces arrêtés pouvant fixer toutes prescriptions additionnelles que 
la protection des éléments mentionnés à l’article L.211-1 rend nécessaires ;  

Considérant l’incidence que présente le plan d’eau sur le milieu aquatique aval, en termes de 
réchauffement des eaux et en termes de risque de départ en phase de vidange dans le milieu 
aquatique aval des sédiments accumulés dans le plan d’eau, et la nécessité d’y remédier par le 
maintien de dispositifs de gestion adaptés tels que les ouvrages de type « moine » et les ouvrages de 
décantation ; 

Considérant que la chaussée constitue un obstacle à l’écoulement des crues, qu’il en résulte un risque 
en termes de sécurité, et qu’il est en conséquence nécessaire d’aménager des ouvrages évacuateurs 
de crue suffisamment dimensionnés tout en garantissant une revanche suffisante ; 

Considérant que les aménagements prévus au dossier présenté par le pétitionnaire, ainsi que les 
prescriptions du présent arrêté, permettent de garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du 
code de l’environnement ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;  
 



A R R Ê T E 

Titre I – Objet de l’autorisation 

Article 1-1 : Monsieur Jean BEAULIEU, propriétaire d’un plan d’eau de superficie environ 0,28 ha, 
établi sur un affluent non dénommé du ruisseau de Peyrahout, situé sur la parcelle 
cadastrée section E, n°1358, au lieu-dit «Las Billa s» dans la commune de Javerdat, est 
autorisé à exploiter, aux conditions fixées par le présent arrêté, une pisciculture à des fins 
de valorisation touristique sur ce plan d’eau. 

Article 1-2 : L'autorisation est accordée, pour une durée de trente ans à dater de la notification du 
présent arrêté, sauf retrait ou modification en application de l’article 7-7 du présent arrêté. 

Article 1-3 : Les ouvrages et l’activité constitutifs de ces aménagements relèvent de la nomenclature 
annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement : 

Rubrique  Intitulé  Régime  

1.2.1.0 

[…] prélèvements et installations et ouvrages permettant le 
prélèvement, y compris par dérivation, dans un cours d'eau, […] : 
d'une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 
m³/heure ou à 5 % du débit du cours d'eau ou, à défaut, du débit 
global d'alimentation du canal ou du plan d'eau 

Autorisatio
n 

3.1.1.0 

Installations, ouvrages, remblais et épis dans le lit mineur d’un 
cours d’eau, constituant : un obstacle à l’écoulement des crues, 
ou un obstacle à la continuité écologique entraînant une différence 
de niveau supérieure ou égale à 50 cm, pour le débit moyen 
annuel de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de 
l'installation 

Autorisatio
n 

3.1.2.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier 
le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours 
d’eau, […], ou conduisant à la dérivation d’un cours d’eau sur une 
longueur de cours d’eau supérieure ou égale à 100 m   

Autorisatio
n 

3.2.3.0 Plans d’eau, permanents ou non, dont la superficie est supérieure 
à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha  Déclaration 

3.2.7.0 Piscicultures d’eau douce mentionnées à l’article L431-6 du code 
de l’environnement  Déclaration 

 

Titre II – Conditions de l’autorisation 

Article 2-1 : Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, sont 
situés, installés et exploités conformément aux plans et contenu du dossier définitif, sans 
préjudice des dispositions du présent arrêté. En particulier, le pétitionnaire devra : 

Dans un délai de trois mois  à compter de la date de notification du présent arrêté : 
- Installer des grilles aux alimentations et exutoires de la pisciculture (article 3-1) 

Dans un délai d’un an  à compter de la date de notification du présent arrêté : 
- Condamner les anciens déversoirs et mettre en place un déversoir de crue comme 

prévu au dossier (article 4-4), 
- Avant toute vidange, mettre en place le dispositif de rétention des vases à l’aval du 

plan d’eau (article 4-3), 

Dans un délai de deux ans  à compter de la date de notification du présent arrêté : 
- Supprimer la végétation ligneuse sur la chaussée, réparer l'érosion comme prévu 

au dossier et mettre en place un dispositif anti-batillage sur le haut de pente amont 
(article 4-1), 



- Mettre en place un "moine", comme prévu au dossier (article 4-3), avec dispositif de 
maintien du débit réservé 

Dès l’achèvement des travaux et avant remise en eau , le propriétaire en informera par 
écrit le service de police de l’eau. 

Article 2-2 - Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 1er avril 2008 sus visé, l'exploitant prend les 
dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage et de 
protéger ses installations et le milieu environnant en cas d'inondation. 

Article 2-3 : Faute par le permissionnaire de se conformer aux dispositions du présent arrêté dans les 
délais impartis, le préfet pourra, après mise en demeure conformément à l’article L.216-1 du 
code de l’environnement, suspendre l’exploitation de l’ouvrage, à savoir imposer sa mise en 
assec, voire son effacement, jusqu’à l’exécution des conditions imposées et prendre les 
mesures conservatoires nécessaires aux frais du propriétaire. 

Article 2-4 : Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la 
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur 
voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande 
d’autorisation doit être portée à la connaissance du préfet, avant sa réalisation, 
conformément aux dispositions des articles R.214-8 du code de l’environnement. 

Titre III – Dispositions piscicoles 

Article 3-1 - La pisciculture comporte à l'aval une grille fixe et permanente la délimitant empêchant la 
libre circulation des poissons entre l'exploitation et le cours d'eau d'implantation. La taille 
des mailles ou des ouvertures de la grille n'excède pas 10 millimètres de bord à bord, et ce 
sur toute leur hauteur, afin de maintenir un état de clôture permanent au niveau de tous les 
dispositifs d’évacuation des eaux. Le nettoyage et l’entretien fréquent de ces grilles sont 
nécessaires. 

Article 3-2 -  L’élevage de poissons autorisé est de type extensif. 

Article 3-3  - La réglementation générale de la pêche n'est pas applicable au plan d'eau, à l'exception 
des dispositions relatives au peuplement (espèces, état sanitaire), aux pollutions, aux 
vidanges et aux travaux dans le lit du cours d'eau [articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 
432-12 du Code de l’environnement]. La capture du poisson à l'aide de lignes est autorisée.  

 

Article 3-4 - Le poisson présent dans le plan d’eau a le caractère de « res propria  » ce qui signifie qu’il 
est la propriété du permissionnaire. 

Article 3-5 - Seules des espèces telles que les salmonidés, leurs espèces d'accompagnement (vairon, 
goujon) et des espèces cyprinicoles peuvent y être introduites. Conformément à l’article 
L.432-10 du code de l’environnement, sont strictement interdites : 
- l'introduction d'espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques 

(poisson-chat, perche soleil, et écrevisses autres que les espèces suivantes : 
écrevisses à pattes rouges, écrevisses des torrents, écrevisses à pattes blanches et les 
écrevisses à pattes grêles), 

- l’introduction des espèces interdites en 1ère catégorie (brochet, perche, sandre et black 
bass) 

- l'introduction de poissons et autres espèces, non représentés dans les cours d'eau 
français  

Toute présence avérée des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres 
biologiques et des espèces non représentées dans les cours d’eau français devra être 
suivie d’un assec de l’étang afin de procéder à leur élimination définitive. 

Article 3-6 - L'introduction de poissons ou d'alevins provenant d'établissements de pisciculture ou 
d'aquaculture non agréés au plan sanitaire est interdite. Conformément à l’article L.436-9 du 
code de l’environnement, en l’absence d’autorisation administrative, le transport à l’état 
vivant de spécimens appartenant à des espèces susceptibles de provoquer des 



déséquilibres biologiques est interdit. Conformément à l’article L.432-12 du code de 
l’environnement, il est interdit de céder ou de vendre le poisson à l’état vif en vue du 
repeuplement d’autres plans d’eau, s’il ne provient pas d’un établissement de pisciculture 
ou d’aquaculture agréé par la Direction départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations. 

Article 3-7 - En cas de suspicion de maladie du poisson, le propriétaire alertera sans délai la Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, aux fins de 
prendre toutes mesures utiles. 

Titre IV - Dispositions relatives à l’ouvrage  

Article 4-1  Chaussée  : la chaussée doit être établie conformément aux règles de l'art, de façon à 
assurer la stabilité des ouvrages et la sécurité des personnes et des biens. Une revanche 
minimale de 0,40m au-dessus de la ligne des plus hautes eaux sera rétablie et maintenue. 
Une protection anti-batillage sera mise en oeuvre. Le permissionnaire devra limiter la 
pousse de végétation ligneuse sur la chaussée par un entretien régulier. 

Article 4-2 - Évacuateur des eaux de fond : voir article 4-3  

Article 4-3 : Ouvrage de vidange. l’étang sera équipé d’un système de vidange et de trop-plein 
« moine », qui doit permettre la vidange par retrait successif des planches constituant la 
paroi centrale. La gestion des sédiments en phase de vidange ou d’assec sera réalisée par 
un bassin de décantation aval déconnectable de l’écoulement de vidange. L’ensemble 
devra permettre la maîtrise et la régulation des débits, l’évacuation des eaux de fond et la 
limitation du départ des sédiments. Le moine sera équipé d’une grille dont l’espacement 
entre barreaux sera de 10 mm maximum. 

Article 4-4 : Évacuateur de crue. Il doit être maçonné, conçu de façon à résister à une surverse et doit 
être dimensionné de façon à évacuer au minimum une crue centennale tout en respectant 
une revanche de 0,40 mètre au-dessus de la ligne des plus hautes eaux, et le débit 
maximal d’alimentation. La surverse ne doit causer de désordre ni à l’ouvrage ni aux biens 
et personnes situés à l’aval du site.  

 

Conformément au dossier, le déversoir présentera une largeur de 1,30 m avec une hauteur 
de 0,65 m au niveau du seuil, avec une pente de 0,15 m/m. 

Article 4-5 : Dérivation. Sans objet. 

Article 4-6 : Pêcherie. Les ouvrages doivent être agencés pour permettre la récupération de tous les 
poissons et crustacés dévalant lors des vidanges, notamment afin d'éviter leur passage 
dans le cours d'eau récepteur. À cette fin, une pêcherie doit être maintenue en place. Ce 
dispositif permanent compte au minimum une grille dont l'espacement entre les barreaux 
n'excède pas 10 mm. La pêcherie doit présenter une surface minimale de 6 m² suivant les 
disponibilités foncières. 

Article 4-7 : Entretien. L'exploitant est tenu d'assurer le fonctionnement et l'entretien des ouvrages de 
prélèvement, des dispositifs garantissant dans le lit du cours d'eau le débit minimal, des 
dispositifs de franchissement et des dispositifs de suivi des débits le cas échéant, ainsi que 
des grilles d'amont et d'aval, de la chaussée et des abords du plan d'eau conformément à 
son usage sans engendrer de nuisances à l'environnement, en particulier aux eaux 
superficielles. La qualité de l'eau doit être surveillée périodiquement et maintenue suffisante 
pour ne pas risquer de dégrader la qualité des eaux superficielles ou souterraines 
environnantes.  

Article 4-8 : Débit réservé.  Conformément à l’article L.214-18 du code de l’environnement, l’ouvrage 
doit permettre le maintien dans le cours d'eau à l’aval d’un débit minimal garantissant en 
permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces. Ce débit minimal sera 
assuré par un orifice au moine et ne doit pas être inférieur au dixième du module du cours 



d’eau au droit de l’ouvrage, ou au débit à l’amont immédiat de l’ouvrage si celui-ci est 
inférieur. 

Article 4-9 : Délais de mise en conformité des ouvr ages.  Les aménagements prescrits à la présente 
section devront être réalisés dans les délais indiqués à l’article 2-1 du présent arrêté. 

Titre V – Dispositions relatives aux opérations de vidanges 

Article 5-1 : L’étang doit pouvoir être entièrement vidangé. La vidange aura lieu au moins une fois tous 
les trois ans et sera conduite sous la responsabilité et la surveillance du permissionnaire. 

Article 5-2 : Période . La vidange est autorisée du 1er avril au 30 novembre et ne devra pas être 
réalisée en période de forte pluviométrie ou de sécheresse. Le permissionnaire assurera un 
suivi des conditions météorologiques durant l'opération de manière à prendre le cas 
échéant toute mesure préventive appropriée. 

Article 5-3 :  Le service de police de l'eau sera prévenu au plus tard un mois avant le début des 
opérations de vidange et de la remise en eau. Si des conditions particulières (sécurité, 
salubrité...) le justifient, l'administration se réserve le droit d'exiger l'ajournement de cette 
opération.  

Article 5-4 : Suivi  de l’impact. Les opérations de vidange seront régulièrement surveillées. Tout 
incident sera déclaré immédiatement au service de police de l’eau. La vitesse de descente 
du plan d’eau sera limitée, voire annulée momentanément si nécessaire, pour éviter 
l’entraînement de sédiments à l’aval du plan d’eau. Durant la vidange, les eaux rejetées 
dans les cours d’eau ne devront pas dépasser les valeurs suivantes en moyenne sur 2 
heures : 
- matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre, 
- ammonium (NH4+) : 2 milligrammes par litre, 
 
 
 
 
 

De plus la teneur en oxygène dissous (O2) ne devra pas être inférieure à 3 milligrammes 
par litre. À tout moment, les eaux de l’étang et les eaux restituées ne devront nuire ni à la 
vie du poisson, ni à sa reproduction, ni à sa valeur alimentaire. Le milieu aval ne devra subir 
aucun dommage du fait de la vidange, tel que le déversement de boues, sédiments, vase. 
Le préfet pourra le cas échéant imposer un suivi de la qualité des eaux pendant la vidange. 

Article 5-5 : Le poisson  présent dans le plan d'eau devra être récupéré de manière à éviter sa 
dévalaison dans le cours d'eau, trié et géré conformément aux dispositions de la section 3 
du présent arrêté, et des articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 432-12 du code de 
l’environnement. Les espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et 
les poissons en mauvais état sanitaire seront détruits. 

Article 5-6 : Curage . Si nécessaire, le curage « vieux bords, vieux fond » du plan d'eau sera effectué 
en assec et les matériaux enlevés seront entreposés en un lieu non inondable. Leur 
composition devra être compatible avec la protection des sols et des eaux, notamment en 
ce qui concerne les métaux lourds et autres éléments toxiques qu’elles pourraient contenir. 

Article 5-7 : Remise en eau.  Le remplissage du plan d'eau est interdit du 15 juin au 30 septembre. 
Lors du remplissage, un débit minimal, au moins égal au débit réservé conformément à 
l’article 4-8 du présent arrêté, devra être maintenu dans le cours d’eau aval. 

Titre VI - Dispositions diverses 

Article 6-1 : À toute époque, le pétitionnaire est tenu de donner aux agents chargés de la police de 
l’eau libre accès aux ouvrages dans les conditions prévues à l’article L.216-4 du code de 
l’environnement. Sur leur demande, il devra les mettre à même de procéder, à ses frais, à 
toutes mesures et vérifications utiles pour constater l'exécution du présent arrêté. 



Article 6-2 : Il est précisé toutefois que les prescriptions du présent arrêté, tout comme les contrôles 
éventuels effectués par le service de police de l’eau, ne sauraient avoir pour effet 
d'exonérer le propriétaire de sa responsabilité, qui demeure pleine et entière, tant en ce qui 
concerne la conception et la réalisation des ouvrages que leur entretien et leur exploitation. 

Article 6-3 : L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État 
exerçant ses pouvoirs de police. Le bénéfice de l'autorisation ne peut être transmis à une 
autre personne que celle mentionnée au dossier de demande d'autorisation qu'à la 
condition expresse que le nouveau bénéficiaire en fasse la déclaration au préfet, dans les 
trois mois qui suivent la prise en charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des 
aménagements ou le début de l'exercice de son activité conformément à l’article R.214-45 
du code de l’environnement. Le préfet donne acte de cette déclaration. L'absence de 
déclaration pourra entraîner la déchéance de la présente autorisation. 

Article 6-4 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 6-5 : Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le propriétaire de faire les déclarations ou 
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations. 

Article 6-6 : Si le plan d'eau reste en assec pendant une période supérieure à deux ans consécutifs, 
l'exploitant du site devra en faire la déclaration au préfet au plus tard dans le mois suivant 
l'expiration du délai de deux ans. Le préfet peut décider que la remise en eau sera 
subordonnée à une nouvelle demande d’autorisation ou déclaration dans les cas prévus par 
l’article R.214-47 du code de l’environnement. En cas de cessation définitive d'exploitation 
et d'absence prolongée d'entretien du plan d'eau, le déclarant procédera au rétablissement 
des écoulements naturels tels qu'ils existaient antérieurement, à l'isolement des ouvrages 
abandonnés, afin de prévenir tout danger pour la salubrité et la sécurité publique. 

Article 6-7 : Conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement, 
l'autorisation peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses 
pouvoirs de police, dans les cas suivants :  
1° dans l'intérêt de la salubrité publique, et nota mment lorsque ce retrait ou cette 
modification est nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ;  
2° pour prévenir ou faire cesser les inondations ou  en cas de menace pour la sécurité 
publique ;  
3° en cas de menace majeure pour le milieu aquatiqu e, et notamment lorsque les milieux 
aquatiques sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec leur 
préservation ;  
4° lorsque les ouvrages ou installations sont aband onnés ou ne font plus l'objet d'un 
entretien régulier.  

Sur les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux, classés ou venant à être classés au 
titre du I de l'article L. 214-17, l'autorisation peut être modifiée, sans indemnité de la part de 
l'État exerçant ses pouvoirs de police, dès lors que le fonctionnement des ouvrages ou des 
installations ne permet pas la circulation des poissons migrateurs et le transport suffisant 
des sédiments. 

Article 6-8 - Avant l’expiration de la présente autorisation, le permissionnaire, s’il souhaite en obtenir le 
renouvellement, devra adresser au préfet une demande dans les conditions définies à 
l’article R.214-20 du code de l’environnement.  

Article 6-9 : Publication et information des tiers.  Un extrait de la présente autorisation sera affiché 
pendant une durée minimale d’un mois à la mairie de Javerdat. Un exemplaire du dossier 
de demande d’autorisation sera mis à la disposition du public pour information à la 
préfecture de la Haute-Vienne, ainsi qu’à la mairie de la commune de Javerdat. La présente 
autorisation sera à disposition du public sur le site Internet de la préfecture de la Haute-
Vienne pendant une durée d’au moins 1 an. 

Article 6-10 :  Exécution . Le directeur départemental des territoires, le sous-préfet de Bellac et de 
Rochechouart, le secrétaire général de la préfecture, le maire de Javerdat, le commandant 
du groupement de gendarmerie départementale, le chef du service départemental de l’office 
national de l’eau et des milieux aquatiques de la Haute-Vienne et les agents du service de 



police de l’eau, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
 
 
La présente autorisation est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification par le demandeur ou l’exploitant, et 
dans un délai d’un an par les tiers à compter de la publication ou de l'affichage de la décision. Dans le 
même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par 
l’administration pendant plus deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite 
de rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



DDT – n° 679 

 

Arrêté préfectoral portant prescriptions complément aires relatives à la 
reconnaissance d’existence d’un plan d’eau à Châtea u-Chervix, exploité en 
pisciculture d’eau douce au titre de l’article L.43 1-6 du code de l’environnement  
 

 

 

Vu la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l’e au ; 

Vu le code de l'environnement, notamment les articles R.214-1 et suivants ; 

Vu l’arrêté du 29 février 2008, modifié par l’arrêté du 16 juin 2009, fixant les prescriptions relatives à la 
sécurité et à la sûreté des ouvrages hydrauliques ; 

Vu l’arrêté du 1er avril 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages, 
travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de 
l'environnement et relevant de la rubrique 3.2.7.0 de la nomenclature annexée au tableau de l'article  
R. 214-1 du code de l'environnement (piscicultures d'eau douce mentionnées à l'article L. 431-6) ;  

Vu l’arrêté du 1er décembre 2009 portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne ; 

Vu le courrier de la Direction départementale de l’agriculture et de la forêt de la Haute-Vienne (service 
police de l’eau) en date du 12 février 1992 valant reconnaissance du plan d’eau comme ayant été établi 
en vue de la pisciculture avant le 15 avril 1829 ; 

Vu le dossier relatif à l’exploitation d’une pisciculture d’eau douce au titre des articles L.431-6 et L.431-
7 du code de l’environnement, présenté le 28 janvier 2015 et complété en dernier lieu le  
20 juillet 2015 par Jean et Anita DELAVAL, propriétaires, demeurant 18 avenue de Limoges - 87230 
Bussière-Galant ; 

Vu l'avis de la fédération de la Haute-Vienne pour la pêche et la protection du milieu aquatique ; 

Vu le rapport du directeur départemental des territoires, chargé de la police de l’eau ; 

Vu l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques en 
date du 23 juin 2015 ; 

Vu l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques en 
date du 24 septembre 2015 ; 

Vu l'avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté ;  

 

Considérant que le préfet peut prendre des arrêtés complémentaires, après avis du conseil 
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques, conformément à l’article 
R.214-17 du code de l’environnement ; ces arrêtés pouvant fixer toutes prescriptions additionnelles que 
la protection des éléments mentionnés à l’article L.211-1 rend nécessaires ; 

Considérant l’incidence que présente le plan d’eau sur le milieu aquatique aval, en termes de 
réchauffement des eaux et en termes de risque de départ en phase de vidange dans le milieu 
aquatique aval des sédiments accumulés dans le plan d’eau, et la nécessité d’y remédier par le 
maintien de dispositifs de gestion adaptés tels que les ouvrages de type « moine » et les ouvrages de 
décantation ; 

Considérant la mise en place d’une dérivation canalisée de l’alimentation comme étant de nature à 
réduire l’impact du plan d’eau sur le milieu aquatique à l’aval ; 

Considérant que la chaussée constitue un obstacle à l’écoulement des crues, qu’il en résulte un risque 
en termes de sécurité, et qu’il est en conséquence nécessaire d’aménager des ouvrages évacuateurs 
de crue suffisamment dimensionnés tout en garantissant une revanche suffisante ; 



Considérant les aménagements prévus au dossier présenté par le pétitionnaire, ainsi que les 
prescriptions du présent arrêté, permettent de garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du 
code de l’environnement ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ; 

 
 
 
 

A R R Ê T E 

Titre I - Objet de l’autorisation 

Article 1-1 : M. et Mme Jean et Anita DELAVAL, propriétaires d’un plan d’eau de superficie environ 
2,27 ha, établi sur le ruisseau de Mandeix, situé sur la parcelle cadastrée section G, n°716, 
au lieu-dit «Mandeix» dans la commune de Château-Chervix, sont autorisés à exploiter, aux 
conditions fixées par le présent arrêté, une pisciculture à des fins de valorisation touristique 
sur ce plan d’eau. 

Article 1-2 : L'autorisation est accordée à dater de la notification du présent arrêté, sauf retrait ou 
modification en application de l’article 7-7 du présent arrêté. 

Article 1-3 : Les ouvrages et l’activité constitutifs de ces aménagements relèvent de la nomenclature 
annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement : 

Rubrique  Intitulé  Régime  

1.2.1.0 

[…] prélèvements et installations et ouvrages permettant le 
prélèvement, y compris par dérivation, dans un cours d'eau, […] : 
d'une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 
m³/heure ou à 5 % du débit du cours d'eau ou, à défaut, du débit 
global d'alimentation du canal ou du plan d'eau 

Autorisatio
n 

3.1.1.0 

Installations, ouvrages, remblais et épis dans le lit mineur d’un 
cours d’eau, constituant : un obstacle à l’écoulement des crues, 
ou un obstacle à la continuité écologique entraînant une différence 
de niveau supérieure ou égale à 50 cm, pour le débit moyen 
annuel de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de 
l'installation 

Autorisatio
n 



 
 
 
 
 

3.1.2.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier 
le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours 
d’eau, […], ou conduisant à la dérivation d’un cours d’eau sur une 
longueur de cours d’eau supérieure ou égale à 100 m   

Autorisatio
n 

3.2.3.0 Plans d’eau, permanents ou non, dont la superficie est supérieure 
à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha  Déclaration 

3.2.5.0 Barrage de retenue de classe « D »   Déclaration 

3.2.7.0 Piscicultures d’eau douce mentionnées à l’article L431-6 du code 
de l’environnement  Déclaration 

3.3.1.0 
[…], mise en eau, […] remblais de zones humides ou de marais, 
la zone asséchée ou mise en eau étant supérieure à 0,1 ha mais 
inférieure à 1ha  

Déclaration 

Titre II - Conditions de l’autorisation 

Article 2-1 : Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, sont 
situés, installés et exploités conformément aux plans et contenu du dossier définitif, sans 
préjudice des dispositions du présent arrêté. En particulier, le pétitionnaire devra : 

Dans un délai de trois mois  à compter de la date de notification du présent arrêté : 
- Installer et maintenir des grilles aux alimentations et exutoires de la pisciculture  

Dans un délai d’un an  à compter de la date de notification du présent arrêté : 
- Surveiller, entretenir et maintenir opérationnel le dispositif de rétention des vases à 

l’aval du plan d’eau pour les vidanges 
- Mettre en place la dérivation busée et le partiteur tels que décrits au dossier définitif 

Dans un délai de deux ans  à compter de la date de notification du présent arrêté : 
- Réparer l’érosion et installer un dispositif antibatillage sur le haut de pente amont de la 

chaussée 

À l’issue de la réalisation des travaux et avant toute remise en eau , le propriétaire en 
informera par courrier le service de police de l’eau, qui donnera, le cas échéant, 
l’autorisation de remettre en eau. 

Article 2-2 - Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 1er avril 2008 sus visé, l'exploitant prend les 
dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage et de 
protéger ses installations et le milieu environnant en cas d'inondation. 

Article 2-3 : Faute par le permissionnaire de se conformer aux dispositions du présent arrêté dans les 
délais impartis, le préfet pourra, après mise en demeure conformément à l’article L.216-1 du 
code de l’environnement, suspendre l’exploitation de l’ouvrage, à savoir imposer sa mise en 
assec, voire son effacement, jusqu’à l’exécution des conditions imposées et prendre les 
mesures conservatoires nécessaires aux frais du propriétaire. 

Article 2-4 : Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la 
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur 
voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande 
d’autorisation doit être portée à la connaissance du préfet, avant sa réalisation, 
conformément aux dispositions des articles R.214-8 du code de l’environnement. 



Titre III - Dispositions piscicoles 

Article 3-1 - La pisciculture comporte à l'aval une grille fixe et permanente la délimitant empêchant la 
libre circulation des poissons entre l'exploitation et le cours d'eau d'implantation.  



 

 

La taille des mailles ou des ouvertures de la grille n'excède pas 10 millimètres de bord à 
bord, et ce sur toute leur hauteur, afin de maintenir un état de clôture permanent au niveau 
de tous les dispositifs d’évacuation des eaux. Le nettoyage et l’entretien fréquent de ces 
grilles sont nécessaires. 

Article 3-2 -  L’élevage de poissons autorisé est de type extensif. 

Article 3-3  - La réglementation générale de la pêche n'est pas applicable au plan d'eau, à l'exception 
des dispositions relatives au peuplement (espèces, état sanitaire), aux pollutions, aux 
vidanges et aux travaux dans le lit du cours d'eau [articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 
432-12 du Code de l’environnement]. La capture du poisson à l'aide de lignes est autorisée.  

Article 3-4 - Le poisson présent dans le plan d’eau a le caractère de « res propria  » ce qui signifie qu’il 
est la propriété du permissionnaire. 

Article 3-5 - Seules des espèces telles que les salmonidés, leurs espèces d'accompagnement (vairon, 
goujon) et des espèces cyprinicoles peuvent y être introduites. Conformément à l’article 
L.432-10 du code de l’environnement, sont strictement interdites : 
- l'introduction d'espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques 

(poisson-chat, perche soleil, et écrevisses autres que les espèces suivantes : 
écrevisses à pattes rouges, écrevisses des torrents, écrevisses à pattes blanches et les 
écrevisses à pattes grêles), 

- l’introduction des espèces interdites en 1ère catégorie (brochet, perche, sandre et black 
bass) 

- l'introduction de poissons et autres espèces, non représentés dans les cours d'eau 
français  

Toute présence avérée des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres 
biologiques et des espèces non représentées dans les cours d’eau français devra être 
suivie d’un assec de l’étang afin de procéder à leur élimination définitive. 

Article 3-6 - L'introduction de poissons ou d'alevins provenant d'établissements de pisciculture ou 
d'aquaculture non agréés au plan sanitaire est interdite. Conformément à l’article L.436-9 du 
code de l’environnement, en l’absence d’autorisation administrative, le transport à l’état 
vivant de spécimens appartenant à des espèces susceptibles de provoquer des 
déséquilibres biologiques est interdit. Conformément à l’article L.432-12 du code de 
l’environnement, il est interdit de céder ou de vendre le poisson à l’état vif en vue du 
repeuplement d’autres plans d’eau, s’il ne provient pas d’un établissement de pisciculture 
ou d’aquaculture agréé par la Direction départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations. 

Article 3-7 - En cas de suspicion de maladie du poisson, le propriétaire alertera sans délai la Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, aux fins de 
prendre toutes mesures utiles. 

Titre IV - Dispositions relatives à l’ouvrage  

Article 4-1  Chaussée  : la chaussée doit être établie conformément aux règles de l'art, de façon à 
assurer la stabilité des ouvrages et la sécurité des personnes et des biens. Une revanche 
minimale de 0,40m au-dessus de la ligne des plus hautes eaux sera maintenue. Une 
protection anti-batillage sera mise en oeuvre. Le permissionnaire devra limiter la pousse de 
végétation ligneuse sur la chaussée par un fauchage et un débroussaillage réguliers. 

Article 4-2 - Évacuateur des eaux de fond : voir article 4-3. 



 

 

 

Article 4-3 : Ouvrage de vidange. l’étang est équipé d’un système de vidange et de trop-plein 
« moine », qui doit permettre la vidange par retrait successif des planches constituant la 
paroi centrale. L’ensemble permettra la maîtrise et la régulation des débits, l’évacuation des 
eaux de fond et la limitation du départ des sédiments. Le moine sera équipé d’une grille 
dont l’espacement entre barreaux sera de 10 mm maximum. La gestion des sédiments en 
phase de vidange est réalisée par un système de décantation aval. 

Article 4-4 : Évacuateur de crue. Il doit être maçonné, conçu de façon à résister à une surverse et doit 
être dimensionné de façon à évacuer au minimum une crue centennale tout en respectant 
une revanche de 0,40 mètre au-dessus de la ligne des plus hautes eaux, et le débit 
maximal d’alimentation. La surverse ne doit causer de désordre ni à l’ouvrage ni aux biens 
et personnes situés à l’aval du site. Conformément au dossier, le déversoir en place 
présente une largeur de 5,85 m et une hauteur de 0,80 m.  

Article 4-5 : Dérivation. Une dérivation de l’alimentation, canalisée, sera créée conformément aux 
compléments portés au dossier le 20 juillet 2015, et maintenue en bon état de 
fonctionnement. La prise d’eau dans la dérivation sera réalisée au moyen d’un partiteur, qui 
garantira le maintien de 34 l/s dans la dérivation, et dans le respect du débit réservé 
conformément à l’article 4.8 du présent arrêté, et sera équipé d’un dispositif permettant le 
contrôle visuel du débit réservé. 

Article 4-6 : Pêcherie. Les ouvrages doivent être agencés pour permettre la récupération de tous les 
poissons et crustacés dévalant lors des vidanges, notamment afin d'éviter leur passage 
dans le cours d'eau récepteur. À cette fin, une pêcherie doit être maintenue en place. Ce 
dispositif permanent compte au minimum une grille dont l'espacement entre les barreaux 
n'excède pas 10 mm. La pêcherie présente une surface minimale de 12 m². 

Article 4-7 : Entretien. L'exploitant est tenu d'assurer le fonctionnement et l'entretien des ouvrages de 
prélèvement, des dispositifs garantissant dans le lit du cours d'eau le débit minimal, des 
dispositifs de franchissement et des dispositifs de suivi des débits le cas échéant, ainsi que 
des grilles d'amont et d'aval, de la chaussée et des abords du plan d'eau conformément à 
son usage sans engendrer de nuisances à l'environnement, en particulier aux eaux 
superficielles. La qualité de l'eau doit être surveillée périodiquement et maintenue suffisante 
pour ne pas risquer de dégrader la qualité des eaux superficielles ou souterraines 
environnantes.  

Article 4-8 : Débit réservé.  Conformément à l’article L.214-18 du code de l’environnement, l’ouvrage 
doit permettre le maintien dans le cours d'eau à l’aval d’un débit minimal garantissant en 
permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces. Ce débit minimal ne doit 
pas être inférieur à 5,18 l/s, (correspondant au dixième du module du cours d’eau au droit 
de l’ouvrage), ou au débit à l’amont immédiat de l’ouvrage si celui-ci est inférieur. 

Article 4-9 : Délais de mise en conformité des ouvr ages.  Les aménagements prescrits à la présente 
section devront être réalisés dans les délais indiqués à l’article 2-1 du présent arrêté. 

Titre VI - Dispositions relatives aux opérations de  vidanges 

Article 6-1 : L’étang doit pouvoir être entièrement vidangé. La vidange aura lieu au moins une fois tous 
les trois ans et sera conduite sous la responsabilité et la surveillance du permissionnaire. 



 

 

Article 6-2 : Période . La vidange est autorisée toute l’année et ne devra pas être réalisée en période 
de forte pluviométrie ou de sécheresse. Le permissionnaire assurera un suivi des conditions 
météorologiques durant l'opération de manière à prendre le cas échéant toute mesure 
préventive appropriée. 

Article 6-3 :  Le service de police de l'eau sera prévenu au plus tard un mois avant le début des 
opérations de vidange et de la remise en eau. Si des conditions particulières (sécurité, 
salubrité...) le justifient, l'administration se réserve le droit d'exiger l'ajournement de cette 
opération.  

Article 6-4 : Suivi  de l’impact. Les opérations de vidange seront régulièrement surveillées. Tout 
incident sera déclaré immédiatement au service de police de l’eau.  

La vitesse de descente du plan d’eau sera limitée, voire annulée momentanément si 
nécessaire, pour éviter l’entraînement de sédiments à l’aval du plan d’eau.  

Durant la vidange, les eaux rejetées dans les cours d’eau ne devront pas dépasser les 
valeurs suivantes en moyenne sur 2 heures : 
- matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre, 
- ammonium (NH4+) : 2 milligrammes par litre, 

De plus la teneur en oxygène dissous (O2) ne devra pas être inférieure à 3 milligrammes 
par litre. À tout moment, les eaux de l’étang et les eaux restituées ne devront nuire ni à la 
vie du poisson, ni à sa reproduction, ni à sa valeur alimentaire. Le milieu aval ne devra subir 
aucun dommage du fait de la vidange, tel que le déversement de boues, sédiments, vase. 
Le préfet pourra le cas échéant imposer un suivi de la qualité des eaux pendant la vidange. 

Article 6-5 : Le poisson  présent dans le plan d'eau devra être récupéré de manière à éviter sa 
dévalaison dans le cours d'eau, trié et géré conformément aux dispositions de la section 3 
du présent arrêté, et des articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 432-12 du code de 
l’environnement. Les espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et 
les poissons en mauvais état sanitaire seront détruits. 

Article 6-6 : Curage . Si nécessaire, le curage « vieux bords, vieux fond » du plan d'eau sera effectué 
en assec et les matériaux enlevés seront entreposés en un lieu non inondable. Leur 
composition devra être compatible avec la protection des sols et des eaux, notamment en 
ce qui concerne les métaux lourds et autres éléments toxiques qu’elles pourraient contenir. 

Article 6-7 : Remise en eau.  Le remplissage du plan d'eau est interdit du 15 juin au 30 septembre. 
Lors du remplissage, un débit minimal, au moins égal au débit réservé conformément à 
l’article 4-8 du présent arrêté, devra être maintenu dans le cours d’eau aval. 

Titre VII - Dispositions diverses 

Article 7-1 : À toute époque, le pétitionnaire est tenu de donner aux agents chargés de la police de 
l’eau libre accès aux ouvrages dans les conditions prévues à l’article L.216-4 du code de 
l’environnement. Sur leur demande, il devra les mettre à même de procéder, à ses frais, à 
toutes mesures et vérifications utiles pour constater l'exécution du présent arrêté. 

Article 7-2 : Il est précisé toutefois que les prescriptions du présent arrêté, tout comme les contrôles 
éventuels effectués par le service de police de l’eau, ne sauraient avoir pour effet 
d'exonérer le propriétaire de sa responsabilité, qui demeure pleine et entière, tant en ce qui 
concerne la conception et la réalisation des ouvrages que leur entretien et leur exploitation. 



 

 

 

Article 7-3 : L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État 
exerçant ses pouvoirs de police. Le bénéfice de l'autorisation ne peut être transmis à une 
autre personne que celle mentionnée au dossier de demande d'autorisation qu'à la 
condition expresse que le nouveau bénéficiaire en fasse la déclaration au préfet, dans les 
trois mois qui suivent la prise en charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des 
aménagements ou le début de l'exercice de son activité conformément à l’article R.214-45 
du code de l’environnement. Le préfet donne acte de cette déclaration. L'absence de 
déclaration pourra entraîner la déchéance de la présente autorisation. 

Article 7-4 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 7-5 : Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le propriétaire de faire les déclarations ou 
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations. 

Article 7-6 : Si le plan d'eau reste en assec pendant une période supérieure à deux ans consécutifs, 
l'exploitant du site devra en faire la déclaration au préfet au plus tard dans le mois suivant 
l'expiration du délai de deux ans.  

Le préfet peut décider que la remise en eau sera subordonnée à une nouvelle demande 
d’autorisation ou déclaration dans les cas prévus par l’article R.214-47 du code de 
l’environnement. En cas de cessation définitive d'exploitation et d'absence prolongée 
d'entretien du plan d'eau, le déclarant procédera au rétablissement des écoulements 
naturels tels qu'ils existaient antérieurement, à l'isolement des ouvrages abandonnés, afin 
de prévenir tout danger pour la salubrité et la sécurité publique. 

Article 7-7 : Conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement, 
l'autorisation peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses 
pouvoirs de police, dans les cas suivants :  
1° dans l'intérêt de la salubrité publique, et nota mment lorsque ce retrait ou cette 
modification est nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ;  
2° pour prévenir ou faire cesser les inondations ou  en cas de menace pour la sécurité 
publique ;  
3° en cas de menace majeure pour le milieu aquatiqu e, et notamment lorsque les milieux 
aquatiques sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec leur 
préservation ;  
4° lorsque les ouvrages ou installations sont aband onnés ou ne font plus l'objet d'un 
entretien régulier.  

Sur les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux, classés ou venant à être classés au 
titre du I de l'article L. 214-17, l'autorisation peut être modifiée, sans indemnité de la part de 
l'État exerçant ses pouvoirs de police, dès lors que le fonctionnement des ouvrages ou des 
installations ne permet pas la circulation des poissons migrateurs et le transport suffisant 
des sédiments. 

Article 7-9 : Publication et information des tiers.  Un extrait de la présente autorisation sera affiché 
pendant une durée minimale d’un mois à la mairie de Château-Chervix. Un exemplaire du 
dossier de demande d’autorisation sera mis à la disposition du public pour information à la 
préfecture de la Haute-Vienne, ainsi qu’à la mairie de la commune de Château-Chervix. La 
présente autorisation sera à disposition du public sur le site Internet de la préfecture de la 
Haute-Vienne pendant une durée d’au moins 1 an. 



 

 

Article 7-10 :  Exécution . Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la 
préfecture, le maire de Château-Chervix, le commandant du groupement de gendarmerie 
départementale, le chef du service départemental de l’office national de l’eau et des milieux 
aquatiques de la Haute-Vienne et les agents du service de police de l’eau, sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente autorisation est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification par le demandeur ou l’exploitant, et 
dans un délai d’un an par les tiers à compter de la publication ou de l'affichage de la décision. Dans le 
même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par 
l’administration pendant plus deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite 
de rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DDT – n° 680 
 
 

Arrêté portant prescriptions spécifiques  
relatives à la reconnaissance d’existence de deux p lans d’eau à Château-Chervix, exploités au 
titre de l’article L.431-4 du code de l’environneme nt 
 
 

 

Vu la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l’e au ; 

Vu le code de l'environnement et notamment les articles R.214-1 et suivants du code de 
l’environnement relatifs à la nomenclature et aux procédures d'autorisation et de déclaration des 
opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application des articles L.214-1 à L214-6 ; 

Vu l’arrêté du 1er décembre 2009 portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne ; 

Vu le courrier de la direction départementale de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2009 
valant reconnaissance d’existence des plans d’eau, établis en vue de la pisciculture avant le 15 avril 
1829 ; 

Vu les constatations de la visite sur place réalisée le 14 septembre 2015 ; 

Vu le dossier présenté le 6 janvier 2015 et complété en dernier lieu le 12 février 2015, par Monsieur 
Pascal ALBIN, propriétaire, demeurant « La Vergne » - 87380 Château-Chervix, relatif à l’exploitation 
d’une pisciculture d’eau douce au titre de l’article L.431-4 du code de l’environnement ; 

Vu l'avis de la fédération de la Haute-Vienne pour la pêche et la protection du milieu aquatique ; 

Vu l'avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté ; 

Considérant que conformément à l’article R.214-39 du code de l’environnement, le préfet peut fixer par 
arrêté toutes les prescriptions additionnelles que la protection des éléments mentionnés à l’article 
L.211-1 rend nécessaires ; 

Considérant l’incidence que présentent les plans d’eau sur le milieu aquatique aval, en termes de 
risque de départ en phase de vidange dans le milieu aquatique aval des sédiments accumulés dans les 
plans d’eau, et la nécessité d’y remédier par le maintien de dispositifs de gestion adaptés ; 

Considérant que la configuration des plans d’eau relève de l’article L.431-4 du code de 
l’environnement ; 



 

 

 

Considérant que les mesures envisagées au dossier présenté par le pétitionnaire, et les prescriptions 
du présent arrêté, permettent de garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de 
l’environnement ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires ; 

 

A R R Ê T E 

Section I – Déclaration 

Article 1-1  - Il est donné récépissé de la déclaration, au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de 
l’environnement, présentée par Monsieur Pascal ALBIN  concernant la régularisation et la 
mise aux normes de ses deux plans d’eau antérieurs à 1829 de superficies 0,35 ha (étang 
aval situé sur la parcelle cadastrée section G n°56 ) et 0,07 ha (étang amont sur la parcelle 
cadastrée G 64b) établis sur sources, situés au lieu-dit «Lavergne» dans la commune de 
Château-Chervix. Sauf précision contraire, les mentions ci-après « l’ouvrage », « l’étang » 
ou « le plan d’eau », concernent les deux étangs. 

Article 1-2 -  Les ouvrages et l’activité constitutifs de ces aménagements relèvent de la nomenclature 
annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement : 

Rubrique Intitulé Régime 

Arrêtés de 
prescriptions 
générales 
correspondants 

3.2.3.0 
Plans d’eau, permanents ou non : 
2°Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais 
inférieure à 3 ha   

Déclaration Arrêté du 27 août 
1999 modifié 

3.2.4.0 Vidange de plan d’eau de superficie supérieure à 
0,1 ha  Déclaration Arrêté du 27 août 

1999 modifié 

Section II – Prescriptions techniques 

Article 2-1 - Prescriptions générales :  Le déclarant devra respecter les prescriptions générales 
définies dans les arrêtés ministériels sus-mentionnés, joints au présent arrêté. 

Article 2-2 - Prescriptions spécifiques :  Le déclarant est tenu de respecter les engagements figurant 
au dossier déposé dès lors qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions des arrêtés 
ministériels sus-mentionnés ni à celles du présent arrêté. En particulier, il devra : 

Dans un délai d’un an  à compter de la date de notification du présent arrêté : 
- Mettre en place des grilles à tous les exutoires comme prévu au dossier, 
- Mettre en place sur chaque étang un déversoir évacuant la crue centennale avec une 

revanche d’au moins 0,40 m au-dessus des plus hautes eaux, 
- Avant toute vidange, mettre en place les bassins de pêche et dispositifs de rétention 

des vases prévus au dossier, 
- Présenter pour avis au service de police de l’eau le projet d’un dispositif à installer sur 

le plan d’eau aval pour garantir le maintien d’un débit minimal vers l’aval en phase de 
remplissage, puis le mettre en place, 

Dans un délai de deux ans  à compter de la date de notification du présent arrêté : 
- Prendre les dispositions nécessaires au sujet des arbres sur la chaussée de chaque 

étang, 



- Réparer l'érosion sur le haut de pente amont de la chaussée de chaque étang, 
- Réparer le dispositif de vidange de chaque étang si nécessaire. 
 
 
 
 
 

 

A l’issue de la réalisation des travaux et avant remise en eau, le propriétaire devra en 
informer par courrier le service de police de l’eau. 

Article 2-3 - Faute par le déclarant de se conformer aux dispositions du présent arrêté dans les délais 
impartis, le préfet pourra, après mise en demeure conformément à l’article L.216-1 du code 
de l’environnement, suspendre l’exploitation de l’ouvrage, à savoir imposer sa mise en 
assec, voire son effacement, jusqu’à l’exécution des conditions imposées et prendre les 
mesures conservatoires nécessaires aux frais du propriétaire. 

Article 2-4 - Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la 
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur 
voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier doit être portée à 
la connaissance du préfet, avant sa réalisation, conformément aux dispositions des articles 
R.214-40 du code de l’environnement. 

Section III – Dispositions piscicoles 

Article 3-1 - Le poisson éventuellement présent dans le plan d’eau a le caractère de « res propria  » ce 
qui signifie qu’il est la propriété du permissionnaire. La capture du poisson à l'aide de lignes 
est autorisée. 

Article 3-2 – Conformément à l’article L.432-10 du code de l’environnement, sont strictement interdites 
l'introduction d'espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques (poisson-
chat, perche soleil, et écrevisses autres que les espèces suivantes : écrevisses à pattes 
rouges, écrevisses des torrents, écrevisses à pattes blanches et les écrevisses à pattes 
grêles) et l’introduction d’espèces non représentés dans les cours d'eau français. Toute 
présence avérée des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et 
des espèces non représentées dans les cours d’eau français devra être suivie d’un assec 
de l’étang afin de procéder à leur élimination définitive. 

Article 3-3 – L’éventuel repeuplement du plan d’eau sera réalisé conformément à l’article L.432-12 du 
code de l’environnement : les poissons proviendront d’un établissement de pisciculture ou 
d’aquaculture agréé par la Direction départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations. 

Article 3-4 - En cas de suspicion de maladie du poisson, le propriétaire alertera sans délai la Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, aux fins de 
prendre toutes mesures utiles. 

Section IV - Dispositions relatives aux ouvrages  

Article 4-1 - Chaussée  : la chaussée de chaque étang doit être établie conformément aux règles de 
l'art, de façon à assurer la stabilité des ouvrages et la sécurité des personnes et des biens. 
Une revanche minimale de 0,40m au-dessus de la ligne des plus hautes eaux sera 
maintenue. Une protection anti-batillage sera mise en place si nécessaire. Le 
permissionnaire devra limiter la pousse de végétation ligneuse sur la chaussée par un 
fauchage et un débroussaillage réguliers. Les arbres présents sur la chaussée devront faire 
l’objet d’un diagnostic particulier afin de ne pas menacer la pérennité de la chaussée. 

Article 4-2 - Évacuateur des eaux de fond : sans objet. 



Article 4-3 - Ouvrage de vidange : chaque étang est équipé d’une vanne amont. La gestion des 
sédiments en situation de vidange sera réalisée par un système de rétention à l’aval de 
chaque plan d’eau, déconnectable et en dérivation de l’écoulement de vidange, L’ensemble 
du système permettra la conduite de vidange, la maîtrise et la régulation des débits, 
l’évacuation des eaux de fond, et la limitation de départ des sédiments.  



 

 

 

Article 4-4 - Évacuateur de crue : pour chaque étang, il doit être maçonné, conçu de façon à résister 
à une surverse et dimensionné de façon à évacuer au minimum une crue centennale tout 
en respectant une revanche de 0,40 mètre au-dessus de la ligne des plus hautes eaux, et le 
débit maximal d’alimentation. La surverse ne doit causer de désordre ni à l’ouvrage ni aux 
biens et personnes situés à l’aval du site. Selon le dossier, le déversoir de l’étang amont 
présentera une largeur d’au moins 1,00 m et une hauteur de 0,60 m et le déversoir de 
l’étang aval présentera une largeur d’au moins 1,50 m et une hauteur de 0,90 m. 

Article 4-5 - Pêcherie : les ouvrages doivent être agencés pour permettre la récupération de tous les 
poissons et crustacés dévalant lors des vidanges, notamment afin d'éviter leur passage 
dans le cours d'eau récepteur. A cette fin, une pêcherie doit être maintenue en place à l’aval 
de chaque étang comme prévu au dossier. Ce dispositif permanent compte au minimum 
une grille dont l'espacement entre les barreaux n'excède pas 10 mm. 

Article 4-6 - Entretien : l'exploitant est tenu d'assurer le fonctionnement et l'entretien des ouvrages 
ainsi que des grilles, de la chaussée et des abords du plan d'eau conformément à son 
usage sans engendrer de nuisances à l'environnement, en particulier aux eaux 
superficielles. La qualité de l'eau doit être surveillée périodiquement et maintenue suffisante 
pour ne pas risquer de dégrader la qualité des eaux superficielles ou souterraines 
environnantes.  

Article 4-7 - Débit minimal : conformément au dossier, l’ouvrage aval permettra le maintien d’un débit 
minimal vers l’aval en phase de remplissage. 

Section V -  Dispositions relatives aux opérations de vidanges 

Article 5-1 – Chaque étang doit pouvoir être entièrement vidangé. La vidange aura lieu au moins une 
fois tous les trois ans et sera conduite sous la responsabilité et la surveillance du 
permissionnaire. Le première vidange du plan d’eau aval sera réalisée en majeure partie 
par pompage ou siphonnage. 

Article 5-2 - Période . La vidange est autorisée du 1er avril au 30 novembre et ne devra pas être 
réalisée en période de forte pluviométrie ou de sécheresse. Le permissionnaire assurera un 
suivi des conditions météorologiques durant l'opération de manière à prendre le cas 
échéant toute mesure préventive appropriée. 

Article 5-3 -  Le service de police de l'eau sera prévenu au plus tard deux semaines avant le début des 
opérations de vidange et de la remise en eau. Si des conditions particulières (sécurité, 
salubrité...) le justifient, l'administration se réserve le droit d'exiger l'ajournement de cette 
opération.  

Article 5-4 - Suivi  de l’impact. Les opérations de vidange seront régulièrement surveillées. Tout 
incident sera déclaré immédiatement au service de police de l’eau. La vitesse de descente 
du plan d’eau sera limitée, voire annulée momentanément si nécessaire, pour éviter 
l’entraînement de sédiments à l’aval du plan d’eau. Durant la vidange, les eaux rejetées 
dans les cours d’eau ne devront pas dépasser les valeurs suivantes en moyenne sur 2 
heures : 

- matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre, 
- ammonium (NH4+) : 2 milligrammes par litre, 

De plus la teneur en oxygène dissous (O2) ne devra pas être inférieure à 3 milligrammes 
par litre. A tout moment, les eaux de l’étang et les eaux restituées ne devront nuire ni à la 
vie du poisson, ni à sa reproduction, ni à sa valeur alimentaire. Le milieu aval ne devra subir 
aucun dommage du fait de la vidange, tel que le déversement de boues, sédiments, vase. 
Le Préfet pourra le cas échéant imposer un suivi de la qualité des eaux pendant la vidange. 



 

 

 

Article 5-5 - Le poisson  présent dans le plan d'eau devra être récupéré de manière à éviter sa 
dévalaison vers le cours d'eau, trié et géré conformément aux dispositions de la section 3 
du présent arrêté, et des articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 432-12 du Code de 
l’environnement. Les espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et 
les poissons en mauvais état sanitaire seront détruits. 

Article 5-6 - Curage . Si nécessaire, le curage « vieux bords, vieux fond » du plan d'eau sera effectué 
en assec et les matériaux enlevés seront entreposés en un lieu non inondable. Leur 
composition devra être compatible avec la protection des sols et des eaux, notamment en 
ce qui concerne les métaux lourds et autres éléments toxiques qu’ils pourraient contenir. 

Article 5-7 - Remise en eau.  Le remplissage du plan d'eau est interdit du 15 juin au 30 septembre. 
Lors du remplissage, un débit minimal devra être maintenu dans le cours d’eau aval. 

Section VI - Dispositions diverses 

Article 6-1 - A toute époque, le permissionnaire est tenu de donner aux agents chargés de la police de 
l’eau libre accès aux ouvrages dans les conditions prévues à l’article L.216-4 du code de 
l’environnement. Sur leur demande, il devra les mettre à même de procéder, à ses frais, à 
toutes mesures et vérifications utiles pour constater l'exécution du présent arrêté. 

Article 6-2 - Il est précisé toutefois que les prescriptions du présent arrêté, tout comme les contrôles 
éventuels effectués par le service de police de l’eau, ne sauraient avoir pour effet 
d'exonérer le permissionnaire de sa responsabilité, qui demeure pleine et entière, tant en ce 
qui concerne la conception et la réalisation des ouvrages que leur entretien et leur 
exploitation. 

Article 6-3 - L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État 
exerçant ses pouvoirs de police. Le bénéfice de l'autorisation ne peut être transmis à une 
autre personne que celle mentionnée au dossier de demande d'autorisation qu'à la 
condition expresse que le nouveau bénéficiaire en fasse la déclaration au préfet, dans les 
trois mois qui suivent la prise en charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des 
aménagements ou le début de l'exercice de son activité. Le préfet donne acte de cette 
déclaration. L'absence de déclaration pourra entraîner la déchéance de la présente 
autorisation. 

Article 6-4 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.  

Article 6-5 - La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les 
déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations. 

Article 6-6 - Si le plan d'eau reste en assec pendant une période supérieure à deux  ans consécutifs, 
l'exploitant du site devra en faire la déclaration au préfet au plus tard dans le mois suivant 
l'expiration du délai de deux ans. Le préfet peut décider que la remise en eau sera 
subordonnée à une nouvelle demande d’autorisation ou déclaration dans les cas prévus par 
l’article R.214-47 du code de l’environnement. En cas de cessation définitive d'exploitation 
et d'absence prolongée d'entretien du plan d'eau, le déclarant procédera au rétablissement 
des écoulements naturels tels qu'ils existaient antérieurement, à l'isolement des ouvrages 
abandonnés, afin de prévenir tout danger pour la salubrité et la sécurité publique. 

Article 6-7 - Conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement, 
l'autorisation peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses 
pouvoirs de police, dans les cas suivants :  



 

 

 
1° Dans l'intérêt de la salubrité publique, et nota mment lorsque ce retrait ou cette 
modification est nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ;  
2° Pour prévenir ou faire cesser les inondations ou  en cas de menace pour la sécurité 
publique ;  
3° En cas de menace majeure pour le milieu aquatiqu e, et notamment lorsque les milieux 
aquatiques sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec leur 
préservation ;  
4° Lorsque les ouvrages ou installations sont aband onnés ou ne font plus l'objet d'un 
entretien régulier.  

Article 6-8 - Publication et information des tiers.  En vue de l’information des tiers, le présent arrêté 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et une copie en est déposée 
à la mairie de Château-Chervix et peut y être consultée. Un extrait de cet arrêté est affiché 
à la mairie de Château-Chervix pendant une durée minimale de un mois; procès-verbal de 
l’accomplissement de ces formalités est dressé par les soins du maire. 

Article 6-9 - Exécution. Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la 
préfecture, le maire de Château-Chervix, le commandant du groupement de gendarmerie 
départementale, le chef du service départemental de l’office national de l’eau et des milieux 
aquatiques et les agents du service de police de l’eau, sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au permissionnaire. 

 

 

 

 

 

La présente autorisation est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification par le demandeur ou l’exploitant, et 
dans un délai d’un an par les tiers à compter de la publication ou de l'affichage de la décision. Dans le 
même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par 
l’administration pendant plus deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite 
de rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DDT – n° 681 
 
 

Arrêté préfectoral portant prescriptions complément aires relatives à l’exploitation en 
pisciculture au titre de l’article L.431-7 du code de l’environnement 
d’un plan d’eau à La Croisille-sur-Briance  
 
 

 

Vu la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l’e au ; 

Vu le code de l'environnement, notamment les articles R.214-1 et suivants ; 

Vu l’arrêté du 1er avril 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages, 
travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de 
l'environnement et relevant de la rubrique 3.2.7.0 de la nomenclature annexée au tableau de l'article R. 
214-1 du code de l'environnement (piscicultures d'eau douce mentionnées à l'article L. 431-6) ;  

Vu l’arrêté du 18 novembre 2009 portant approbation du Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne ;  

Vu le schéma d’aménagement des eaux du bassin de la Vienne approuvé par arrêté inter-préfectoral 
du 8 mars 2013 ; 

Vu l’arrêté du 10 juillet 2012 portant sur la liste 1 des cours d’eau classés au titre de l’article L.214-17 
du code de l’environnement, du bassin Loire-Bretagne ; 

Vu le courrier de la Direction départementale de l’agriculture et de la forêt de la Haute-Vienne (service 
police de l’eau) en date du 1er août 2005 valant reconnaissance d’existence du plan d’eau, antérieur à 
1829 ; 

Vu le dossier relatif à l’exploitation d’une pisciculture d’eau douce mentionnée à l’article L.431-7 du 
code de l’environnement, présenté le 26 mai 2015 et complété en dernier lieu le 9 juillet 2015, par la 
commune de La Croisille-sur-Briance (87130), propriétaire ; 

Vu l'avis de la fédération de la Haute-Vienne pour la pêche et la protection du milieu aquatique ; 

Vu l’avis de l’ONEMA ; 

Vu le rapport du directeur départemental des territoires, chargé de la police de l’eau ; 

Vu l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques en 
date du 24 septembre 2015 ; 

 

 

Vu l'avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté ; 

Considérant que le préfet peut prendre des arrêtés complémentaires, après avis du conseil 
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques, conformément à l’article 
R.214-17 du code de l’environnement ; ces arrêtés pouvant fixer toutes prescriptions additionnelles que 
la protection des éléments mentionnés à l’article L.211-1 rend nécessaires ; 

Considérant l’incidence que présente le plan d’eau sur le milieu aquatique aval, en termes de 
réchauffement des eaux et en termes de risque de départ en phase de vidange dans le milieu 
aquatique aval des sédiments accumulés dans le plan d’eau, et la nécessité d’y remédier par le 
maintien de dispositifs de gestion adaptés tels que les ouvrages de type « moine » et les ouvrages de 
décantation ; 

Considérant la mise en place d’une dérivation de l’alimentation comme étant de nature à réduire 
l’impact du plan d’eau sur le milieu aquatique à l’aval ; 



Considérant que la chaussée constitue un obstacle à l’écoulement des crues, qu’il en résulte un risque 
en termes de sécurité, et qu’il est en conséquence nécessaire d’aménager des ouvrages évacuateurs 
de crue suffisamment dimensionnés tout en garantissant une revanche suffisante ; 

Considérant que les aménagements prévus au dossier présenté par le pétitionnaire, ainsi que les 
prescriptions du présent arrêté, permettent de garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du 
code de l’environnement ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ; 

 
 
 

A R R Ê T E 

Titre I – Objet de l’autorisation 

Article 1-1 : La commune de La Croisille-sur-Briance, propriétaire d’un plan d’eau de superficie environ 
2,69 ha, établi sur le ruisseau de Perche l’Oiseau, affluent de la Briance, situé sur la 
parcelle cadastrée section C, n°791, au lieu-dit «N ouailhas» dans la commune de La 
Croisille-sur-Briance, est autorisée à exploiter, aux conditions fixées par le présent arrêté, 
une pisciculture à des fins de valorisation touristique sur ce plan d’eau. 

Article 1-2 : L'autorisation est accordée à dater de la notification du présent arrêté, sauf retrait ou 
modification en application de l’article 6-7 du présent arrêté. 

Article 1-3 : Les ouvrages et l’activité constitutifs de ces aménagements relèvent de la nomenclature 
annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement : 

Rubrique  Intitulé  Régime  

1.2.1.0 

[…] prélèvements et installations et ouvrages permettant le 
prélèvement, y compris par dérivation, dans un cours d'eau, […] : 
d'une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 
m³/heure ou à 5 % du débit du cours d'eau ou, à défaut, du débit 
global d'alimentation du canal ou du plan d'eau 

Autorisatio
n 

3.1.1.0 

Installations, ouvrages, remblais et épis dans le lit mineur d’un 
cours d’eau, constituant : un obstacle à l’écoulement des crues, 
ou un obstacle à la continuité écologique entraînant une différence 
de niveau supérieure ou égale à 50 cm, pour le débit moyen 
annuel de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de 
l'installation 

Autorisatio
n 



 
 
 
 

3.1.2.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier 
le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours 
d’eau, […], ou conduisant à la dérivation d’un cours d’eau sur une 
longueur de cours d’eau supérieure à 100 m   

Autorisatio
n 

3.2.3.0 Plans d’eau, permanents ou non, dont la superficie est supérieure 
à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha  Déclaration 

3.2.7.0 Piscicultures d’eau douce mentionnées à l’article L431-6 du code 
de l’environnement  Déclaration 

3.3.1.0 
[…], mise en eau, […] remblais de zones humides ou de marais, 
la zone asséchée ou mise en eau étant supérieure à 0,1 ha mais 
inférieure à 1ha  

Déclaration 

Titre II – Conditions de l’autorisation 

Article 2-1 : Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, sont 
situés, installés et exploités conformément aux plans et contenu du dossier définitif, sans 
préjudice des dispositions du présent arrêté. En particulier, le pétitionnaire devra : 

Dans un délai de trois mois  à compter de la date de notification du présent arrêté : 
- Installer des grilles aux alimentations et exutoires de la pisciculture (article 3-1) 

Dans un délai d’un an  à compter de la date de notification du présent arrêté : 
- Mettre en place un déversoir évacuant la crue centennale avec une revanche d’au 

moins 0,40 m au-dessus des plus hautes eaux (article 4-4), 
- Avant toute vidange, mettre en place le bassin de pêche (article 4-7) et le dispositif 

de rétention des vases à l’aval du plan d’eau (article 4-3), 
- Mettre en place la dérivation de l’alimentation (article 4-5), 

Dans un délai de deux ans  à compter de la date de notification du présent arrêté : 
- Mettre en place le système d’évacuation des eaux de fond (article 4-2) 

Dès l’achèvement des travaux et avant remise en eau , le propriétaire en informera par 
écrit le service de police de l’eau. 

Article 2-2 - Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 1er avril 2008 sus visé, l'exploitant prend les 
dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage et de 
protéger ses installations et le milieu environnant en cas d'inondation. 

Article 2-3 : Faute par le permissionnaire de se conformer aux dispositions du présent arrêté dans les 
délais impartis, le préfet pourra, après mise en demeure conformément aux articles  
L.171-7 et suivants du code de l’environnement, suspendre l’exploitation de l’ouvrage, à 
savoir imposer sa mise en assec, voire son effacement, jusqu’à l’exécution des conditions 
imposées et prendre les mesures conservatoires nécessaires aux frais du propriétaire. 

Article 2-4 : Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la 
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur 
voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande 
d’autorisation doit être portée à la connaissance du préfet, avant sa réalisation, 
conformément aux dispositions des articles R.214-8 du code de l’environnement. 

Titre III – Dispositions piscicoles 

Article 3-1 - La pisciculture comporte à l'amont et à l’aval une grille fixe et permanente la délimitant 
empêchant la libre circulation des poissons entre l'exploitation et le cours d'eau 
d'implantation.  



 

 

La taille des mailles ou ouvertures de la grille n'excède pas 10 millimètres de bord à bord, et 
ce sur toute leur hauteur, afin de maintenir un état de clôture permanent au niveau de tous 
les dispositifs d’évacuation des eaux. Le nettoyage et l’entretien fréquent de ces grilles sont 
nécessaires. 

Article 3-2 -  L’élevage de poissons autorisé est de type extensif. 

Article 3-3  - La réglementation générale de la pêche n'est pas applicable au plan d'eau, à l'exception 
des dispositions relatives au peuplement (espèces, état sanitaire), aux pollutions, aux 
vidanges et aux travaux dans le lit du cours d'eau [articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 
432-12 du Code de l’environnement]. La capture du poisson à l'aide de lignes est autorisée.  

Article 3-4 - Le poisson présent dans le plan d’eau a le caractère de « res propria » ce qui signifie qu’il 
est la propriété du permissionnaire. 

Article 3-5 - Seules des espèces telles que les salmonidés, leurs espèces d'accompagnement (vairon, 
goujon) et des espèces cyprinicoles peuvent y être introduites. Conformément à l’article 
L.432-10 du code de l’environnement, sont strictement interdites : 
- l'introduction d'espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques 

(poisson-chat, perche soleil, et écrevisses autres que les espèces suivantes : 
écrevisses à pattes rouges, écrevisses des torrents, écrevisses à pattes blanches et les 
écrevisses à pattes grêles), 

- l’introduction des espèces interdites en 1ère catégorie (brochet, perche, sandre et black 
bass) 

- l'introduction de poissons et autres espèces, non représentés dans les cours d'eau 
français  

Toute présence avérée des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres 
biologiques et des espèces non représentées dans les cours d’eau français devra être 
suivie d’un assec de l’étang afin de procéder à leur élimination définitive. 

Article 3-6 - L'introduction de poissons ou d'alevins provenant d'établissements de pisciculture ou 
d'aquaculture non agréés au plan sanitaire est interdite. Conformément à l’article L.436-9 du 
code de l’environnement, en l’absence d’autorisation administrative, le transport à l’état 
vivant de spécimens appartenant à des espèces susceptibles de provoquer des 
déséquilibres biologiques est interdit. Conformément à l’article L.432-12 du code de 
l’environnement, il est interdit de céder ou de vendre le poisson à l’état vif en vue du 
repeuplement d’autres plans d’eau, s’il ne provient pas d’un établissement de pisciculture 
ou d’aquaculture agréé par la Direction départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations. 

Article 3-7 - En cas de suspicion de maladie du poisson, le propriétaire alertera sans délai la Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, aux fins de 
prendre toutes mesures utiles. 

Titre IV - Dispositions relatives à l’ouvrage  

Article 4-1  Chaussée  : la chaussée doit être établie conformément aux règles de l'art, de façon à 
assurer la stabilité des ouvrages et la sécurité des personnes et des biens. Une revanche 
minimale de 0,40m au-dessus de la ligne des plus hautes eaux sera rétablie et maintenue. 
Une protection anti-batillage sera mise en oeuvre si nécessaire. Le permissionnaire devra 
limiter la pousse de végétation ligneuse sur la chaussée par un entretien régulier. 



 

 

Article 4-2 - Évacuateur des eaux de fond : conformément au dossier, une canalisation de diamètre 
160 mm sera mise en place. La prise d’eau du dispositif  sera située à proximité immédiate 
du dispositif de vidange, c’est à dire au point le plus bas de la retenue. 

Article 4-3 : Ouvrage de vidange :  l’étang est équipé d’une vanne amont. La gestion des sédiments 
sera réalisée en phase de vidange et d’assec par un bassin de décantation aval 
déconnectable de l’écoulement de vidange tel que prévu au dossier. L’ensemble devra 
permettre la maîtrise et la régulation des débits, l’évacuation des eaux de fond et la 
limitation du départ des sédiments. 

Article 4-4 : Évacuateur de crue. Il doit être maçonné, conçu de façon à résister à une surverse et doit 
être dimensionné de façon à évacuer au minimum une crue centennale tout en respectant 
une revanche de 0,40 mètre au-dessus de la ligne des plus hautes eaux, et le débit 
maximal d’alimentation. La surverse ne doit causer de désordre ni à l’ouvrage ni aux biens 
et personnes situés à l’aval du site. Conformément au dossier, le dispositif actuel sera 
remplacé par un déversoir composé d’un socle d’au moins 2,50 m de large et 0,50 m de 
profondeur, avec une pente de 30%, suivi d’une buse cadre de 1,50x0,70 m posée à 0,90 m 
sous le sommet de la chaussée, installée selon une pente de 8%. 

Article 4-5 : Dérivation. Une dérivation de l’alimentation sera créée telle que prévue au dossier et 
maintenue en bon état de fonctionnement. La prise d’eau dans la dérivation sera réalisée 
au moyen d’un partiteur, qui garantira le maintien de 65 l/s dans la dérivation en régime 
moyen, ce dans le respect du débit réservé conformément à l’article 4-8 du présent arrêté, 
et sera équipé d’un dispositif permettant le contrôle visuel du débit réservé.  

Article 4-6 : Pêcherie. Les ouvrages doivent être agencés pour permettre la récupération de tous les 
poissons et crustacés dévalant lors des vidanges, notamment afin d'éviter leur passage 
dans le cours d'eau récepteur. À cette fin, une pêcherie doit être maintenue en place. Ce 
dispositif permanent compte au minimum une grille dont l'espacement entre les barreaux 
n'excède pas 10 mm. 

Article 4-7 : Entretien. L'exploitant est tenu d'assurer le fonctionnement et l'entretien des ouvrages de 
prélèvement, des dispositifs garantissant dans le lit du cours d'eau le débit minimal, des 
dispositifs de franchissement et des dispositifs de suivi des débits le cas échéant, ainsi que 
des grilles d'amont et d'aval, de la chaussée et des abords du plan d'eau conformément à 
son usage sans engendrer de nuisances à l'environnement, en particulier aux eaux 
superficielles. La qualité de l'eau doit être surveillée périodiquement et maintenue suffisante 
pour ne pas risquer de dégrader la qualité des eaux superficielles ou souterraines 
environnantes.  

Article 4-8 : Débit réservé.  Conformément à l’article L.214-18 du code de l’environnement, l’ouvrage 
doit permettre le maintien dans le cours d'eau à l’aval d’un débit minimal garantissant en 
permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces. Ce débit minimal ne doit 
pas être inférieur à 10 l/s, conformément au dossier, ou au débit à l’amont immédiat de 
l’ouvrage si celui-ci est inférieur. 

Article 4-9 : Délais de mise en conformité des ouvr ages.  Les aménagements prescrits à la présente 
section devront être réalisés dans les délais indiqués à l’article 2-1 du présent arrêté. 

Titre V – Dispositions relatives aux opérations de vidanges 

Article 5-1 : L’étang doit pouvoir être entièrement vidangé. La vidange aura lieu au moins une fois tous 
les trois ans et sera conduite sous la responsabilité et la surveillance du permissionnaire. 



 

 

Article 5-2 : Période . La vidange est autorisée toute l’année et ne devra pas être réalisée en période 
de forte pluviométrie ou de sécheresse. Le permissionnaire assurera un suivi des conditions 
météorologiques durant l'opération de manière à prendre le cas échéant toute mesure 
préventive appropriée. 

Article 5-3 :  Le service de police de l'eau sera prévenu au plus tard un mois avant le début des 
opérations de vidange et de la remise en eau. Si des conditions particulières (sécurité, 
salubrité...) le justifient, l'administration se réserve le droit d'exiger l'ajournement de cette 
opération.  

Article 5-4 : Suivi  de l’impact. Les opérations de vidange seront régulièrement surveillées. Tout 
incident sera déclaré immédiatement au service de police de l’eau. La vitesse de descente 
du plan d’eau sera limitée, voire annulée momentanément si nécessaire, pour éviter 
l’entraînement de sédiments à l’aval du plan d’eau. Durant la vidange, les eaux rejetées 
dans les cours d’eau ne devront pas dépasser les valeurs suivantes en moyenne sur 2 
heures : 
- matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre, 
- ammonium (NH4+) : 2 milligrammes par litre, 

De plus la teneur en oxygène dissous (O2) ne devra pas être inférieure à 3 milligrammes 
par litre.  

À tout moment, les eaux de l’étang et les eaux restituées ne devront nuire ni à la vie du 
poisson, ni à sa reproduction, ni à sa valeur alimentaire.  

Le milieu aval ne devra subir aucun dommage du fait de la vidange, tel que le déversement 
de boues, sédiments, vase. Le préfet pourra le cas échéant imposer un suivi de la qualité 
des eaux pendant la vidange. 

Article 5-5 : Le poisson  présent dans le plan d'eau devra être récupéré de manière à éviter sa 
dévalaison dans le cours d'eau, trié et géré conformément aux dispositions de la section 3 
du présent arrêté, et des articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 432-12 du code de 
l’environnement. Les espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et 
les poissons en mauvais état sanitaire seront détruits. 

Article 5-6 : Curage . Si nécessaire, le curage « vieux bords, vieux fond » du plan d'eau sera effectué 
en assec et les matériaux enlevés seront entreposés en un lieu non inondable. Leur 
composition devra être compatible avec la protection des sols et des eaux, notamment en 
ce qui concerne les métaux lourds et autres éléments toxiques qu’elles pourraient contenir. 

Article 5-7 : Remise en eau.  Le remplissage du plan d'eau est interdit du 15 juin au 30 septembre. 
Lors du remplissage, un débit minimal, au moins égal au débit réservé conformément à 
l’article 4-8 du présent arrêté, devra être maintenu dans le cours d’eau aval. 

Titre VI - Dispositions diverses 

Article 6-1 : À toute époque, le pétitionnaire est tenu de donner aux agents chargés de la police de 
l’eau libre accès aux ouvrages dans les conditions prévues à l’article L.216-4 du code de 
l’environnement.  

Sur leur demande, il devra les mettre à même de procéder, à ses frais, à toutes mesures et 
vérifications utiles pour constater l'exécution du présent arrêté. 



 

 

Article 6-2 : Il est précisé toutefois que les prescriptions du présent arrêté, tout comme les contrôles 
éventuels effectués par le service de police de l’eau, ne sauraient avoir pour effet 
d'exonérer le propriétaire de sa responsabilité, qui demeure pleine et entière, tant en ce qui 
concerne la conception et la réalisation des ouvrages que leur entretien et leur exploitation. 

Article 6-3 : L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État 
exerçant ses pouvoirs de police. Le bénéfice de l'autorisation ne peut être transmis à une 
autre personne que celle mentionnée au dossier de demande d'autorisation qu'à la 
condition expresse que le nouveau bénéficiaire en fasse la déclaration au préfet, dans les 
trois mois qui suivent la prise en charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des 
aménagements ou le début de l'exercice de son activité conformément à l’article R.214-45 
du code de l’environnement. Le préfet donne acte de cette déclaration.  

L'absence de déclaration pourra entraîner la déchéance de la présente autorisation. 

Article 6-4 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 6-5 : Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le propriétaire de faire les déclarations ou 
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations. 

Article 6-6 : Si le plan d'eau reste en assec pendant une période supérieure à deux ans consécutifs, 
l'exploitant du site devra en faire la déclaration au préfet au plus tard dans le mois suivant 
l'expiration du délai de deux ans. Le préfet peut décider que la remise en eau sera 
subordonnée à une nouvelle demande d’autorisation ou déclaration dans les cas prévus par 
l’article R.214-47 du code de l’environnement.  

En cas de cessation définitive d'exploitation et d'absence prolongée d'entretien du plan 
d'eau, le déclarant procédera au rétablissement des écoulements naturels tels qu'ils 
existaient antérieurement, à l'isolement des ouvrages abandonnés, afin de prévenir tout 
danger pour la salubrité et la sécurité publique. 

Article 6-7 : Conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement, 
l'autorisation peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses 
pouvoirs de police, dans les cas suivants :  

1° dans l'intérêt de la salubrité publique, et nota mment lorsque ce retrait ou cette 
modification est nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ;  

2° pour prévenir ou faire cesser les inondations ou  en cas de menace pour la sécurité 
publique ;  

3° en cas de menace majeure pour le milieu aquatiqu e, et notamment lorsque les milieux 
aquatiques sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec leur 
préservation ;  

4° lorsque les ouvrages ou installations sont aband onnés ou ne font plus l'objet d'un 
entretien régulier.  

Sur les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux, classés ou venant à être classés au 
titre du I de l'article L. 214-17, l'autorisation peut être modifiée, sans indemnité de la part de 
l'État exerçant ses pouvoirs de police, dès lors que le fonctionnement des ouvrages ou des 
installations ne permet pas la circulation des poissons migrateurs et le transport suffisant 
des sédiments. 

Article 6-8 : Publication et information des tiers.  Un extrait de la présente autorisation sera affiché 
pendant une durée minimale d’un mois à la mairie de La Croisille-sur-Briance.  



 

 

 

Un exemplaire du dossier de demande d’autorisation sera mis à la disposition du public 
pour information à la préfecture de la Haute-Vienne, ainsi qu’à la mairie de la commune de 
La Croisille-sur-Briance. La présente autorisation sera à disposition du public sur le site 
Internet de la préfecture de la Haute-Vienne pendant une durée d’au moins 1 an. 

Article 6-9 :  Exécution . Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la 
préfecture, le maire de La Croisille-sur-Briance, le commandant du groupement de 
gendarmerie départementale, le chef du service départemental de l’office national de l’eau 
et des milieux aquatiques de la Haute-Vienne et les agents du service de police de l’eau, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

 

 

 

 
La présente autorisation est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification par le 
demandeur ou l’exploitant, et dans un délai d’un an par les tiers à compter de la publication 
ou de l'affichage de la décision. Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut 
présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus deux mois 
sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande 
conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative 
 
 
 
 
 



DDT – n° 682 
 
 

Arrêté préfectoral portant renouvellement d’autorisation, pour un plan d’eau à Marval, 
exploité en pisciculture d’eau douce au titre de l’article L.431-6 du code de l’environnement 
 
 

 

 

Vu la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l’eau ; 

Vu le code de l'environnement, notamment les articles R.214-1 et suivants ; 

Vu l’arrêté du 29 février 2008, modifié par l’arrêté du 16 juin 2009, fixant les prescriptions relatives à la sécurité 
et à la sûreté des ouvrages hydrauliques ; 

Vu l’arrêté du 1er avril 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages, travaux ou 
activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement et 
relevant de la rubrique 3.2.7.0 de la nomenclature annexée au tableau de l'article R. 214-1 du code de 
l'environnement (piscicultures d'eau douce mentionnées à l'article L. 431-6) ;  

Vu l’arrêté du 1er décembre 2009 portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 
(SDAGE) du bassin Adour-Garonne ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 13 août 1981 autorisant l’aménagement d’un enclos piscicole ; 

Vu le dossier relatif au renouvellement d’autorisation, présenté le 15 novembre 2011 et complété en dernier lieu le 
15 juillet 2015, par Monsieur Bernard VIAL, propriétaire, demeurant 35 avenue du Petit Juas – 06400 CANNES ; 

Vu l'avis de la fédération de la Haute-Vienne pour la pêche et la protection du milieu aquatique ; 

Vu l'avis de l’Agence régionale pour la santé ; 

Vu le rapport du directeur départemental des territoires, chargé de la police de l’eau ; 

Vu l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques en date du 24 
septembre 2015 ; 

Vu l'avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté ; 

Considérant que le préfet peut prendre des arrêtés complémentaires, après avis du conseil départemental de 
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques, conformément à l’article R.214-17 du code de 
l’environnement ; ces arrêtés pouvant fixer toutes prescriptions additionnelles que la protection des éléments 
mentionnés à l’article L.211-1 rend nécessaires ; 

 

 

Considérant que le plan d’eau n’a pas été vidangé depuis plus de dix ans à la date de signature du présent arrêté ; 

Considérant l’incidence que présente le plan d’eau sur le milieu aquatique aval, en termes de réchauffement des 
eaux et en termes de risque de départ en phase de vidange dans le milieu aquatique aval des sédiments accumulés 
dans le plan d’eau, et la nécessité d’y remédier par le maintien de dispositifs de gestion adaptés tels que les 
ouvrages de type « moine » et les ouvrages de décantation ; 

Considérant la présence d’une dérivation de l’alimentation comme étant de nature à réduire l’impact du plan d’eau 
sur le milieu aquatique à l’aval ; 

Considérant que la chaussée constitue un obstacle à l’écoulement des crues, qu’il en résulte un risque en termes de 
sécurité, et qu’il est en conséquence nécessaire d’aménager des ouvrages évacuateurs de crue suffisamment 
dimensionnés tout en garantissant une revanche suffisante ; 

Considérant que les aménagements prévus au dossier présenté par le pétitionnaire, ainsi que les prescriptions du 
présent arrêté, permettent de garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ; 



 
 

A R R Ê T E 

Titre I – Objet de l’autorisation 

Article 1-1 : M. Bernard VIAL, propriétaire d’un plan d’eau de superficie environ 1,07 ha, établi sur un cours 
d’eau non dénommé affluent du Bandiat, situé sur les parcelles cadastrées section B, n°83 et 84, au 
lieu-dit «De l'Enfouny» dans la commune de Marval, est autorisé à exploiter, aux conditions fixées 
par le présent arrêté, une pisciculture à des fins de valorisation touristique sur ce plan d’eau. 

Article 1-2 : L'autorisation est accordée, pour une durée de trente ans à dater de la notification du présent arrêté, 
sauf retrait ou modification en application de l’article 6-7 du présent arrêté. 

Article 1-3 : Les ouvrages et l’activité constitutifs de ces aménagements relèvent de la nomenclature annexée à 
l’article R.214-1 du code de l’environnement : 

Rubrique Intitulé Régime 

1.2.1.0 

[…] prélèvements et installations et ouvrages permettant le prélèvement, 
y compris par dérivation, dans un cours d'eau, […] : d'une capacité totale 
maximale supérieure ou égale à 1 000 m³/heure ou à 5 % du débit du 
cours d'eau ou, à défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du 
plan d'eau 

Autorisation 

3.1.1.0 

Installations, ouvrages, remblais et épis dans le lit mineur d’un cours 
d’eau, constituant : un obstacle à l’écoulement des crues, ou un obstacle à 
la continuité écologique entraînant une différence de niveau supérieure 
ou égale à 50 cm, pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre 
l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation 

Autorisation 

3.1.2.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le 
profil en long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau, […], 
ou conduisant à la dérivation d’un cours d’eau sur une longueur de cours 
d’eau supérieure à 100 m   

Autorisation 

 
 
 
 

3.2.3.0 
Plans d’eau, permanents ou non, dont la superficie est supérieure à 0,1 ha 
mais inférieure à 3 ha  

Déclaration 

3.2.5.0 
Barrage de retenue de classe « D »   

Déclaration 

3.2.7.0 
Piscicultures d’eau douce mentionnées à l’article L431-6 du code de 

l’environnement  
Déclaration 

Titre II – Conditions de l’autorisation 

Article 2-1 : Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, sont situés, 
installés et exploités conformément aux plans et contenu du dossier définitif, sans préjudice des 
dispositions du présent arrêté. En particulier, le pétitionnaire devra : 

Dans un délai de trois mois à compter de la date de notification du présent arrêté : 
- Installer des grilles aux alimentations et exutoires de la pisciculture (article 3-1) 

Dans un délai d’un an à compter de la date de notification du présent arrêté : 
- Avant toute vidange, remettre en service une dérivation franchissable de l’alimentation 

principale, avec un partiteur (article 4-5), et mettre en place le dispositif de rétention des vases à 
l’aval du plan d’eau comme prévu au dossier (article 4-3), 

- Réaliser la première vidange en majeure partie par siphonnage ou par pompage (article 5-1), 



- Caler le niveau du "moine" pour qu’il évacue en priorité les eaux de fond en régime normal  

Dans un délai de deux ans à compter de la date de notification du présent arrêté : 
- Supprimer la végétation ligneuse sur la chaussée (article 4-1), 

Dès l’achèvement des travaux et avant remise en eau, le propriétaire en informera par écrit le 
service de police de l’eau. 

Article 2-2 - Conformément à l’arrêté du 1er avril 2008 sus visé, l'exploitant prend les dispositions appropriées qui 
permettent d'intégrer l'installation dans le paysage et de protéger ses installations et le milieu 
environnant en cas d'inondation. 

Article 2-3 : Faute par le permissionnaire de se conformer aux dispositions du présent arrêté dans les délais 
impartis, le préfet pourra, après mise en demeure conformément à l’article L.216-1 du code de 
l’environnement, suspendre l’exploitation de l’ouvrage, à savoir imposer sa mise en assec, voire son 
effacement, jusqu’à l’exécution des conditions imposées et prendre les mesures conservatoires 
nécessaires aux frais du propriétaire. 

Article 2-4 : Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des 
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant 
un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation doit être portée à la 
connaissance du préfet, avant sa réalisation, conformément aux dispositions des articles R.214-8 du 
code de l’environnement. 

Titre III – Dispositions piscicoles 

Article 3-1 - La pisciculture comporte à l'aval une grille fixe et permanente la délimitant empêchant la libre 
circulation des poissons entre l'exploitation et le cours d'eau d'implantation. La taille des mailles ou 
des ouvertures de la grille n'excède pas 10 millimètres de bord à bord, et ce sur toute leur hauteur, 
afin de maintenir un état de clôture permanent au niveau de tous les dispositifs d’évacuation des 
eaux. Le nettoyage et l’entretien fréquent de ces grilles sont nécessaires. 



 

 

Article 3-2 - L’élevage de poissons autorisé est de type extensif. 

Article 3-3 - La réglementation générale de la pêche n'est pas applicable au plan d'eau, à l'exception des 
dispositions relatives au peuplement (espèces, état sanitaire), aux pollutions, aux vidanges et aux 
travaux dans le lit du cours d'eau [articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 432-12 du Code de 
l’environnement]. La capture du poisson à l'aide de lignes est autorisée.  

Article 3-4 - Le poisson présent dans le plan d’eau a le caractère de « res propria » ce qui signifie qu’il est la 
propriété du permissionnaire. 

Article 3-5 - Seules des espèces telles que les salmonidés, leurs espèces d'accompagnement (vairon, goujon) et 
des espèces cyprinicoles peuvent y être introduites. Conformément à l’article L.432-10 du code de 
l’environnement, sont strictement interdites : 
- l'introduction d'espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques (poisson-chat, 

perche soleil, et écrevisses autres que les espèces suivantes : écrevisses à pattes rouges, 
écrevisses des torrents, écrevisses à pattes blanches et les écrevisses à pattes grêles), 

- l’introduction des espèces interdites en 1ère catégorie (brochet, perche, sandre et black bass) 
- l'introduction de poissons et autres espèces, non représentés dans les cours d'eau français  

Toute présence avérée des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et des 
espèces non représentées dans les cours d’eau français devra être suivie d’un assec de l’étang afin de 
procéder à leur élimination définitive. 

Article 3-6 - L'introduction de poissons ou d'alevins provenant d'établissements de pisciculture ou d'aquaculture 
non agréés au plan sanitaire est interdite. Conformément à l’article L.436-9 du code de 
l’environnement, en l’absence d’autorisation administrative, le transport à l’état vivant de spécimens 
appartenant à des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques est interdit. 
Conformément à l’article L.432-12 du code de l’environnement, il est interdit de céder ou de vendre 
le poisson à l’état vif en vue du repeuplement d’autres plans d’eau, s’il ne provient pas d’un 
établissement de pisciculture ou d’aquaculture agréé par la Direction départementale de la cohésion 
sociale et de la protection des populations. 

Article 3-7 - En cas de suspicion de maladie du poisson, le propriétaire alertera sans délai la Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, aux fins de prendre toutes 
mesures utiles. 

Titre IV - Dispositions relatives à l’ouvrage  

Article 4-1  Chaussée : la chaussée doit être établie conformément aux règles de l'art, de façon à assurer la 
stabilité des ouvrages et la sécurité des personnes et des biens. Une revanche minimale de 0,40m au-
dessus de la ligne des plus hautes eaux sera maintenue. Une protection anti-batillage sera mise en 
oeuvre si nécessaire. Le permissionnaire devra limiter la pousse de végétation ligneuse sur la 
chaussée par un entretien régulier. 

Article 4-2 - Évacuateur des eaux de fond : voir article 4-3. 

Article 4-3 : Ouvrage de vidange : l’étang est équipé d’un système de vidange et de trop-plein « moine », qui 
doit permettre la vidange par retrait successif des planches constituant la paroi centrale.  



 

 

La gestion des sédiments sera facilitée en phase de vidange par un bassin de décantation aval 
déconnectable de l’écoulement de vidange tel que décrit au dossier. L’ensemble devra permettre la 
maîtrise et la régulation des débits, l’évacuation des eaux de fond et la limitation du départ des 
sédiments. 

Article 4-4 : Évacuateur de crue. Il doit être maçonné, conçu de façon à résister à une surverse et doit être 
dimensionné de façon à évacuer au minimum une crue centennale tout en respectant une revanche de 
0,40 mètre au-dessus de la ligne des plus hautes eaux, et le débit maximal d’alimentation. La surverse 
ne doit causer de désordre ni à l’ouvrage ni aux biens et personnes situés à l’aval du site. 
Conformément au dossier, le déversoir présente une largeur de 1,64 m et une hauteur de 0,70 m. 

Article 4-5 : Dérivation. Une dérivation de l’alimentation, franchissable, de largeur à la base 0,80 m avec une 
profondeur de 1,00 m et une largeur en gueule de 2,80 m, sera créée et maintenue en bon état de 
fonctionnement. La prise d’eau dans la dérivation sera réalisée au moyen d’un partiteur tel que décrit 
au dossier définitif, qui garantira le maintien de deux tiers du débit dans la dérivation en régime 
moyen, ce dans le respect du débit réservé conformément à l’article 4.8 du présent arrêté, et sera 
équipé d’un dispositif permettant le contrôle visuel du débit réservé. 

Article 4-6 : Pêcherie. Les ouvrages doivent être agencés pour permettre la récupération de tous les poissons et 
crustacés dévalant lors des vidanges, notamment afin d'éviter leur passage dans le cours d'eau 
récepteur. À cette fin, une pêcherie doit être maintenue en place. Ce dispositif permanent compte au 
minimum une grille dont l'espacement entre les barreaux n'excède pas 10 mm. 

Article 4-7 : Entretien. L'exploitant est tenu d'assurer le fonctionnement et l'entretien des ouvrages de 
prélèvement, des dispositifs garantissant dans le lit du cours d'eau le débit minimal, des dispositifs de 
franchissement et des dispositifs de suivi des débits le cas échéant, ainsi que des grilles d'amont et 
d'aval, de la chaussée et des abords du plan d'eau conformément à son usage sans engendrer de 
nuisances à l'environnement, en particulier aux eaux superficielles. La qualité de l'eau doit être 
surveillée périodiquement et maintenue suffisante pour ne pas risquer de dégrader la qualité des eaux 
superficielles ou souterraines environnantes.  

Article 4-8 : Débit réservé. Conformément à l’article L.214-18 du code de l’environnement, l’ouvrage doit 
permettre le maintien dans le cours d'eau à l’aval d’un débit minimal garantissant en permanence la 
vie, la circulation et la reproduction des espèces. Ce débit minimal ne doit pas être inférieur à 1,4 l/s, 
correspondant au dixième du module du cours d’eau au droit de l’ouvrage, ou au débit à l’amont 
immédiat de l’ouvrage si celui-ci est inférieur. 

Article 4-9 : Délais de mise en conformité des ouvrages. Les aménagements prescrits à la présente section 
devront être réalisés dans les délais indiqués à l’article 2-1 du présent arrêté. 

Titre V – Dispositions relatives aux opérations de vidanges 

Article 5-1 : L’étang doit pouvoir être entièrement vidangé. La vidange aura lieu au moins une fois tous les trois 
ans et sera conduite sous la responsabilité et la surveillance du permissionnaire. Toutefois, la 
première vidange aura lieu en majeure partie par pompage ou siphonage. 

Article 5-2 : Période. La vidange est autorisée du 1er avril au 30 novembre et ne devra pas être réalisée en période 
de forte pluviométrie ou de sécheresse.  



 

 

Le permissionnaire assurera un suivi des conditions météorologiques durant l'opération de manière à 
prendre le cas échéant toute mesure préventive appropriée. 

Article 5-3 : Le service de police de l'eau sera prévenu au plus tard un mois avant le début des opérations de 
vidange et de la remise en eau. Si des conditions particulières (sécurité, salubrité...) le justifient, 
l'administration se réserve le droit d'exiger l'ajournement de cette opération.  

Article 5-4 : Suivi de l’impact. Les opérations de vidange seront régulièrement surveillées. Tout incident sera 
déclaré immédiatement au service de police de l’eau. La vitesse de descente du plan d’eau sera 
limitée, voire annulée momentanément si nécessaire, pour éviter l’entraînement de sédiments à l’aval 
du plan d’eau. Durant la vidange, les eaux rejetées dans les cours d’eau ne devront pas dépasser les 
valeurs suivantes en moyenne sur 2 heures : 
- matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre, 
- ammonium (NH4+) : 2 milligrammes par litre, 

De plus la teneur en oxygène dissous (O2) ne devra pas être inférieure à 3 milligrammes par litre. À 
tout moment, les eaux de l’étang et les eaux restituées ne devront nuire ni à la vie du poisson, ni à sa 
reproduction, ni à sa valeur alimentaire. Le milieu aval ne devra subir aucun dommage du fait de la 
vidange, tel que le déversement de boues, sédiments, vase. Le préfet pourra le cas échéant imposer un 
suivi de la qualité des eaux pendant la vidange. 

Article 5-5 : Le poisson présent dans le plan d'eau devra être récupéré de manière à éviter sa dévalaison dans le 
cours d'eau, trié et géré conformément aux dispositions de la section 3 du présent arrêté, et des 
articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 432-12 du code de l’environnement. Les espèces 
susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et les poissons en mauvais état sanitaire 
seront détruits. 

Article 5-6 : Curage. Si nécessaire, le curage « vieux bords, vieux fond » du plan d'eau sera effectué en assec et 
les matériaux enlevés seront entreposés en un lieu non inondable. Leur composition devra être 
compatible avec la protection des sols et des eaux, notamment en ce qui concerne les métaux lourds 
et autres éléments toxiques qu’elles pourraient contenir. 

Article 5-7 : Remise en eau. Le remplissage du plan d'eau est interdit du 15 juin au 30 septembre. Lors du 
remplissage, un débit minimal, au moins égal au débit réservé conformément à l’article 4-8 du 
présent arrêté, devra être maintenu dans le cours d’eau aval. 

Titre VI - Dispositions diverses 

Article 6-1 : À toute époque, le pétitionnaire est tenu de donner aux agents chargés de la police de l’eau libre 
accès aux ouvrages dans les conditions prévues à l’article L.216-4 du code de l’environnement. Sur 
leur demande, il devra les mettre à même de procéder, à ses frais, à toutes mesures et vérifications 
utiles pour constater l'exécution du présent arrêté. 

Article 6-2 : Il est précisé toutefois que les prescriptions du présent arrêté, tout comme les contrôles éventuels 
effectués par le service de police de l’eau, ne sauraient avoir pour effet d'exonérer le propriétaire de 
sa responsabilité, qui demeure pleine et entière, tant en ce qui concerne la conception et la réalisation 
des ouvrages que leur entretien et leur exploitation. 

Article 6-3 : L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État exerçant 
ses pouvoirs de police.  



 

 

Le bénéfice de l'autorisation ne peut être transmis à une autre personne que celle mentionnée au 
dossier de demande d'autorisation qu'à la condition expresse que le nouveau bénéficiaire en fasse la 
déclaration au préfet, dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l'ouvrage, de l'installation, 
des travaux ou des aménagements ou le début de l'exercice de son activité conformément à l’article 
R.214-45 du code de l’environnement. Le préfet donne acte de cette déclaration.  

L'absence de déclaration pourra entraîner la déchéance de la présente autorisation. 

Article 6-4 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 6-5 : Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le propriétaire de faire les déclarations ou d’obtenir les 
autorisations requises par d’autres réglementations. 

Article 6-6 : Si le plan d'eau reste en assec pendant une période supérieure à deux ans consécutifs, l'exploitant du 
site devra en faire la déclaration au préfet au plus tard dans le mois suivant l'expiration du délai de 
deux ans. Le préfet peut décider que la remise en eau sera subordonnée à une nouvelle demande 
d’autorisation ou déclaration dans les cas prévus par l’article R.214-47 du code de l’environnement.  

En cas de cessation définitive d'exploitation et d'absence prolongée d'entretien du plan d'eau, le 
déclarant procédera au rétablissement des écoulements naturels tels qu'ils existaient antérieurement, à 
l'isolement des ouvrages abandonnés, afin de prévenir tout danger pour la salubrité et la sécurité 
publique. 

Article 6-7 : Conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement, l'autorisation peut 
être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses pouvoirs de police, dans les 
cas suivants :  
1° dans l'intérêt de la salubrité publique, et notamment lorsque ce retrait ou cette modification est 
nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ;  
2° pour prévenir ou faire cesser les inondations ou en cas de menace pour la sécurité publique ;  
3° en cas de menace majeure pour le milieu aquatique, et notamment lorsque les milieux aquatiques 
sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec leur préservation ;  
4° lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne font plus l'objet d'un entretien régulier.  

Sur les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux, classés ou venant à être classés au titre du I de 
l'article L. 214-17, l'autorisation peut être modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses 
pouvoirs de police, dès lors que le fonctionnement des ouvrages ou des installations ne permet pas la 
circulation des poissons migrateurs et le transport suffisant des sédiments. 

Article 6-8 - Avant l’expiration de la présente autorisation, le permissionnaire, s’il souhaite en obtenir le 
renouvellement, devra adresser au préfet une demande dans les conditions définies à l’article R.214-
20 du code de l’environnement.  

Article 6-9 - Publication, information des tiers et exécution 

Un avis au public faisant connaître les termes de la présente autorisation sera publié à la diligence des 
services de la préfecture de la Haute-Vienne, et aux frais du demandeur, dans deux journaux locaux 
ou régionaux diffusés dans le département de la Haute-Vienne.  



 

 

Un extrait de la présente autorisation sera affiché pendant une durée minimale d’un mois à la mairie 
de Marval. Un exemplaire du dossier de demande d’autorisation sera mis à la disposition du public 
pour information à la préfecture de la Haute-Vienne, ainsi qu’à la mairie de la commune de Marval. 
La présente autorisation sera à disposition du public sur le site Internet de la préfecture de la Haute-
Vienne pendant une durée d’au moins 1 an 

Le directeur départemental des territoires, le sous-préfet de Bellac et de Rochechouart, le secrétaire 
général de la préfecture, le maire de Marval, le commandant du groupement de gendarmerie 
départementale, le chef du service départemental de l’office national de l’eau et des milieux 
aquatiques de la Haute-Vienne et les agents du service de police de l’eau, sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture. 

 

 

 

 

 

 

 

La présente autorisation est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification par le demandeur ou l’exploitant, et 
dans un délai d’un an par les tiers à compter de la publication ou de l'affichage de la décision. Dans le 
même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par 
l’administration pendant plus deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite 
de rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative. 

 

 

 

 



DDT – n° 683 

 

 

Arrêté portant prescriptions spécifiques  
relatives à la reconnaissance d’existence de deux p lans d’eau à Bussière-Galant, exploités en 
pisciculture d’eau douce au titre de l’article L.43 1-6 du code de l’environnement 
 
 
 
Le préfet de la Haute-Vienne 
Officier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 
Officier des Palmes académiques 

 

Vu la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l’e au ; 

Vu le code de l'environnement et notamment les articles R.214-1 et suivants du code de 
l’environnement relatifs à la nomenclature et aux procédures d'autorisation et de déclaration des 
opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application des articles L.214-1 à L214-6 ; 

Vu l’arrêté du 1er décembre 2009 portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne ; 

Vu le courrier de la direction départementale de l’agriculture et de la forêt en date du 6 décembre 2002 
valant reconnaissance d’existence des plans d’eau ; 

Vu le dossier présenté le 2 juin 2015 par Monsieur Richard NODEN et Madame Janet YEO-BRAY, 
propriétaires, demeurant 183 Eastbourne Road, Lower Willingdon, Eastbourne BN 20 9NB (Royaume-
Uni), relatif à l’exploitation d’une pisciculture d’eau douce mentionnée à l’article L.431-6 du code de 
l’environnement ;  

Vu l'avis de la fédération de la Haute-Vienne pour la pêche et la protection du milieu aquatique ; 

Vu l’absence d’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté ; 

Considérant que conformément à l’article R.214-39 du code de l’environnement, le préfet peut fixer par 
arrêté toutes les prescriptions additionnelles que la protection des éléments mentionnés à l’article 
L.211-1 rend nécessaires ; 

Considérant que le plan d’eau est situé dans la zone de protection Natura 2000 « Réseau 
hydrographique de la Haute vallée de la Dronne » ; 

Considérant l’incidence que présentent les plans d’eau sur le milieu aquatique aval, en termes de 
réchauffement des eaux et en termes de risque de départ en phase de vidange dans le milieu 
aquatique aval des sédiments accumulés dans les plans d’eau, et la nécessité d’y remédier par le 
maintien de dispositifs de gestion adaptés tels que les ouvrages de type « moine » et les ouvrages de 
décantation ; 



 

 

 

Considérant que les mesures envisagées au dossier présenté par le pétitionnaire, et les prescriptions 
du présent arrêté, permettent de réduire l’impact potentiel des plans d’eau sur le site Natura 2000 de la 
Haute Dronne et de garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires ; 

 

A R R Ê T E 

Section I – Déclaration 

Article 1-1  - Il est donné récépissé de la déclaration, au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de 
l’environnement, présentée par Monsieur Richard NODEN et Madame Janet YEO-BRAY  
concernant la régularisation et l’exploitation en pisciculture à valorisation touristique de leurs 
plans d’eau de superficies 0,11 ha (étang amont) et 0,44 ha (étang aval), établis sur les 
sources d’un affluent non dénommé de la Dronne, situés au lieu-dit «La Vallade Sud» dans 
la commune de Bussière-Galant, sur la parcelle cadastrée section YP, n° 7.  

Article 1-2 -  Les ouvrages et l’activité constitutifs de ces aménagements relèvent de la nomenclature 
annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement : 

Rubrique Intitulé Régime 

Arrêtés de 
prescriptions 
générales 
correspondants 

3.2.3.0 
Plans d’eau, permanents ou non : 
2°Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais 
inférieure à 3 ha   

Déclaration Arrêté du 27 août 
1999 modifié 

3.2.7.0 Piscicultures d’eau douce mentionnées à l’article 
L431-6 du code de l’environnement  Déclaration Arrêté du 1er avril 

2008 

Section II – Prescriptions techniques 

Article 2-1 - Prescriptions générales :  Le déclarant devra respecter les prescriptions générales 
définies dans les arrêtés ministériels sus-mentionnés, joints au présent arrêté. 

Article 2-2 - Prescriptions spécifiques :  Le déclarant est tenu de respecter les engagements figurant 
au dossier déposé dès lors qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions des arrêtés 
ministériels sus-mentionnés ni à celles du présent arrêté. En particulier, il devra : 

Dans un délai de trois mois à compter de la date de notification du présent arrêté : 
- Mettre en place des grilles à tous les exutoires de la pisciculture, 

Dans un délai d’un an  à compter de la date de notification du présent arrêté : 
- Mettre en place sur chaque plan d’eau un déversoir évacuant la crue centennale avec 

une revanche d’au moins 0,40 m au-dessus des plus hautes eaux, 
- Avant toute vidange du plan d’eau aval, remettre en état le bassin de pêche et mettre 

en place le dispositif de rétention des vases à l’aval du plan d’eau, 
- Réaliser la première vidange du plan d’eau aval en majeure partie par siphonnage, 
- Mettre en place le robinet prévu sur le plan d’eau aval pour garantir le maintien d’un 

débit minimal vers l’aval, en phase de remplissage notamment,  

Dans un délai de deux ans  à compter de la date de notification du présent arrêté : 



- Supprimer la végétation ligneuse sur la chaussée de chacun des deux plans d’eau, 
réparer l'érosion sur le haut de pente amont et mettre en place un dispositif 
antibatillage, 

- Mettre en place un système d’évacuation des eaux de fond sur chaque plan d’eau. 

 

 

 

 

A l’issue de la réalisation des travaux et avant remise en eau, le propriétaire devra en 
informer par courrier le service de police de l’eau. 

Article 2-3 - Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 1er avril 2008 sus visé, l'exploitant prend les 
dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage et de 
protéger ses installations et le milieu environnant en cas d'inondation. 

Article 2-4 - Faute par le déclarant de se conformer aux dispositions du présent arrêté dans les délais 
impartis, le préfet pourra, après mise en demeure conformément aux articles L.171-7 et 
suivants du code de l’environnement, suspendre l’exploitation de l’ouvrage, à savoir 
imposer sa mise en assec, voire son effacement, jusqu’à l’exécution des conditions 
imposées et prendre les mesures conservatoires nécessaires aux frais du propriétaire. 

Article 2-5 - Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la 
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur 
voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier doit être portée à 
la connaissance du préfet, avant sa réalisation, conformément aux dispositions des articles 
R.214-40 du code de l’environnement. 

Section III – Dispositions piscicoles 

Article 3-1 - La pisciculture comporte à l'aval une grille fixe et permanente la délimitant empêchant la 
libre circulation des poissons entre l'exploitation et le cours d'eau d'implantation. La taille 
des mailles ou des ouvertures de la grille n'excède pas 10 millimètres de bord à bord, et ce 
sur toute leur hauteur, afin de maintenir un état de clôture permanent au niveau de tous les 
dispositifs d’évacuation des eaux. Le nettoyage et l’entretien fréquent de ces grilles sont 
nécessaires. 

Article 3-2 -  L’élevage de poissons autorisé est de type extensif. 

Article 3-3  - La réglementation générale de la pêche n'est pas applicable au plan d'eau, à l'exception 
des dispositions relatives au peuplement (espèces, état sanitaire), aux pollutions, aux 
vidanges et aux travaux dans le lit du cours d'eau [articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 
432-12 du Code de l’environnement]. La capture du poisson à l'aide de lignes est autorisée.  

Article 3-4 - Le poisson présent dans les plans d’eau a le caractère de « res propria  » ce qui signifie 
qu’il est la propriété du permissionnaire. 

Article 3-5 - Seules des espèces telles que les salmonidés, leurs espèces d'accompagnement (vairon, 
goujon) et des espèces cyprinicoles peuvent y être introduites. Conformément à l’article 
L.432-10 du code de l’environnement, sont strictement interdites : 
- l'introduction d'espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques 

(poisson-chat, perche soleil, et écrevisses autres que les espèces suivantes : 
écrevisses à pattes rouges, écrevisses des torrents, écrevisses à pattes blanches et les 
écrevisses à pattes grêles), 

- l’introduction des espèces interdites en 1ère catégorie (brochet, perche, sandre et black 
bass) 

- l'introduction de poissons et autres espèces, non représentés dans les cours d'eau 
français  



Toute présence avérée des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres 
biologiques et des espèces non représentées dans les cours d’eau français devra être 
suivie d’un assec de l’étang afin de procéder à leur élimination définitive. 

Article 3-6 - L'introduction de poissons ou d'alevins provenant d'établissements de pisciculture ou 
d'aquaculture non agréés au plan sanitaire est interdite.  



 

 

 

 

Conformément à l’article L.436-9 du code de l’environnement, en l’absence d’autorisation 
administrative, le transport à l’état vivant de spécimens appartenant à des espèces 
susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques est interdit. Conformément à 
l’article L.432-12 du code de l’environnement, il est interdit de céder ou de vendre le 
poisson à l’état vif en vue du repeuplement d’autres plans d’eau, s’il ne provient pas d’un 
établissement de pisciculture ou d’aquaculture agréé par la Direction départementale de la 
cohésion sociale et de la protection des populations. 

Article 3-7 - En cas de suspicion de maladie du poisson, le propriétaire alertera sans délai la Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, aux fins de 
prendre toutes mesures utiles. 

Section IV - Dispositions relatives aux ouvrages  

Article 4-1 - Chaussées  : la chaussée de chacun des deux plans d’eau doit être établie conformément 
aux règles de l'art, de façon à assurer la stabilité des ouvrages et la sécurité des personnes 
et des biens. Une revanche minimale de 0,40m au-dessus de la ligne des plus hautes eaux 
sera rétablie et maintenue. Une protection anti-batillage sera mise en place. Le 
permissionnaire devra limiter la pousse de végétation ligneuse sur la chaussée par un 
entretien régulier. 

Article 4-2 - Évacuateurs des eaux de fond : l'évacuation des eaux du fond sera réalisée par une 
canalisation de diamètre 120 mm aboutissant au déversoir, et dont la prise d’eau sera 
située à proximité immédiate du dispositif de vidange, c’est à dire au point le plus bas de la 
retenue. L’ensemble devra être calé et dimensionné de façon à évacuer la totalité du débit 
en régime normal. 

Article 4-3 - Ouvrages de vidange : les étangs disposent d’une vanne amont. Le plan d’eau aval sera 
équipé d’une vanne aval avec robinet. La gestion des sédiments en situation de vidange 
sera réalisée par un système de rétention à l’aval du plan d’eau aval, déconnectable et en 
dérivation de l’écoulement de vidange. L’ensemble devra permettre la conduite de vidange, 
la maîtrise et la régulation des débits, l’évacuation des eaux de fond, et la limitation de 
départ des sédiments. 

Article 4-4 - Évacuateurs de crue : il doit être maçonné, conçu de façon à résister à une surverse et 
dimensionné de façon à évacuer au minimum une crue centennale tout en respectant une 
revanche de 0,40 mètre au-dessus de la ligne des plus hautes eaux, et le débit maximal 
d’alimentation. La surverse ne doit causer de désordre ni à l’ouvrage ni aux biens et 
personnes situés à l’aval du site. Selon le dossier, le déversoir de l’étang amont sera 
constitué d’un puits vertical de diamètre 1000 mm dont le seuil haut sera calé 0,56 m sous 
le sommet de la chaussée, et prolongé par une canalisation de diamètre 400 mm installée 
selon une pente de 2,5%. Le déversoir de l’étang aval sera constitué d’un puits vertical de 
1,20 x 1,20 m dont le seuil haut sera calé 0,56 m sous le sommet de la chaussée, et 
prolongé par une canalisation de diamètre 500 mm installée selon une pente de 2,6%. 

Article 4-5 - Pêcherie : les ouvrages doivent être agencés pour permettre la récupération de tous les 
poissons et crustacés dévalant lors des vidanges, notamment afin d'éviter leur passage 
dans le cours d'eau récepteur. A cette fin, une pêcherie doit être maintenue en place à l’aval 
de l’étang aval. Ce dispositif permanent compte au minimum une grille dont l'espacement 
entre les barreaux n'excède pas 10 mm. 

Article 4-6 - Entretien : l'exploitant est tenu d'assurer le fonctionnement et l'entretien des ouvrages 
ainsi que des grilles, de la chaussée et des abords du plan d'eau conformément à son 



usage sans engendrer de nuisances à l'environnement, en particulier aux eaux 
superficielles.  

La qualité de l'eau doit être surveillée périodiquement et maintenue suffisante pour ne pas 
risquer de dégrader la qualité des eaux superficielles ou souterraines environnantes.  

Article 4-7 - Débit minimal : conformément au dossier, l’ouvrage aval permettra le maintien d’un débit 
minimal vers l’aval particulièrement en phase de remplissage. 

Section V -  Dispositions relatives aux opérations de vidanges 

Article 5-1 – Chacun des deux plans d’eau doit pouvoir être entièrement vidangé. La vidange aura lieu 
au moins une fois tous les trois ans et sera conduite sous la responsabilité et la surveillance 
du permissionnaire.  

La première vidange de l’étang aval aura lieu en majeure partie par pompage ou 
siphonnage. 

Article 5-2 - Période . La vidange est autorisée du 1er avril au 30 novembre et ne devra pas être 
réalisée en période de forte pluviométrie ou de sécheresse. Le permissionnaire assurera un 
suivi des conditions météorologiques durant l'opération de manière à prendre le cas 
échéant toute mesure préventive appropriée. 

Article 5-3 -  Le service de police de l'eau sera prévenu au plus tard deux semaines avant le début des 
opérations de vidange et de la remise en eau. Si des conditions particulières (sécurité, 
salubrité...) le justifient, l'administration se réserve le droit d'exiger l'ajournement de cette 
opération.  

Article 5-4 - Suivi  de l’impact. Les opérations de vidange seront régulièrement surveillées. Tout 
incident sera déclaré immédiatement au service de police de l’eau. La vitesse de descente 
du plan d’eau sera limitée, voire annulée momentanément si nécessaire, pour éviter 
l’entraînement de sédiments à l’aval du plan d’eau.  

Durant la vidange, les eaux rejetées dans les cours d’eau ne devront pas dépasser les 
valeurs suivantes en moyenne sur 2 heures : 

- matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre, 
- ammonium (NH4+) : 2 milligrammes par litre, 

De plus la teneur en oxygène dissous (O2) ne devra pas être inférieure à 3 milligrammes 
par litre.  

A tout moment, les eaux de l’étang et les eaux restituées ne devront nuire ni à la vie du 
poisson, ni à sa reproduction, ni à sa valeur alimentaire. Le milieu aval ne devra subir aucun 
dommage du fait de la vidange, tel que le déversement de boues, sédiments, vase. Le 
Préfet pourra le cas échéant imposer un suivi de la qualité des eaux pendant la vidange. 

Article 5-5 - Le poisson  présent dans les plans d'eau devra être récupéré de manière à éviter sa 
dévalaison dans le cours d'eau, trié et géré conformément aux dispositions de la section 3 
du présent arrêté, et des articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 432-12 du Code de 
l’environnement. Les espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et 
les poissons en mauvais état sanitaire seront détruits. 

Article 5-6 - Curage . Si nécessaire, le curage « vieux bords, vieux fond » du plan d'eau sera effectué 
en assec et les matériaux enlevés seront entreposés en un lieu non inondable. Leur 
composition devra être compatible avec la protection des sols et des eaux, notamment en 
ce qui concerne les métaux lourds et autres éléments toxiques qu’ils pourraient contenir. 

Article 5-7 - Remise en eau.  Le remplissage du plan d'eau est interdit du 15 juin au 30 septembre. 
Lors du remplissage, un débit minimal devra être maintenu dans le cours d’eau aval 
conformément à l’article 4-7 du présent arrêté.  



Section VI - Dispositions diverses 

Article 6-1 - A toute époque, le permissionnaire est tenu de donner aux agents chargés de la police de 
l’eau libre accès aux ouvrages dans les conditions prévues à l’article L.216-4 du code de 
l’environnement.  

Sur leur demande, il devra les mettre à même de procéder, à ses frais, à toutes mesures et 
vérifications utiles pour constater l'exécution du présent arrêté. 

Article 6-2 - Il est précisé toutefois que les prescriptions du présent arrêté, tout comme les contrôles 
éventuels effectués par le service de police de l’eau, ne sauraient avoir pour effet 
d'exonérer le permissionnaire de sa responsabilité, qui demeure pleine et entière, tant en ce 
qui concerne la conception et la réalisation des ouvrages que leur entretien et leur 
exploitation. 

Article 6-3 - L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État 
exerçant ses pouvoirs de police. Le bénéfice de l'autorisation ne peut être transmis à une 
autre personne que celle mentionnée au dossier de demande d'autorisation qu'à la 
condition expresse que le nouveau bénéficiaire en fasse la déclaration au préfet, dans les 
trois mois qui suivent la prise en charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des 
aménagements ou le début de l'exercice de son activité. Le préfet donne acte de cette 
déclaration.  

L'absence de déclaration pourra entraîner la déchéance de la présente autorisation. 

Article 6-4 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.  

Article 6-5 - La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les 
déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations. 

Article 6-6 - Si l’un ou l’autre des plans d'eau reste en assec pendant une période supérieure à deux  
ans consécutifs, l'exploitant du site devra en faire la déclaration au préfet au plus tard dans 
le mois suivant l'expiration du délai de deux ans. Le préfet peut décider que la remise en 
eau sera subordonnée à une nouvelle demande d’autorisation ou déclaration dans les cas 
prévus par l’article R.214-47 du code de l’environnement.  

En cas de cessation définitive d'exploitation et d'absence prolongée d'entretien des plans 
d'eau, le déclarant procédera au rétablissement des écoulements naturels tels qu'ils 
existaient antérieurement, à l'isolement des ouvrages abandonnés, afin de prévenir tout 
danger pour la salubrité et la sécurité publique. 

Article 6-7 - Conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement, 
l'autorisation peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses 
pouvoirs de police, dans les cas suivants :  
1° Dans l'intérêt de la salubrité publique, et nota mment lorsque ce retrait ou cette 
modification est nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ;  
2° Pour prévenir ou faire cesser les inondations ou  en cas de menace pour la sécurité 
publique ;  
3° En cas de menace majeure pour le milieu aquatiqu e, et notamment lorsque les milieux 
aquatiques sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec leur 
préservation ;  
4° Lorsque les ouvrages ou installations sont aband onnés ou ne font plus l'objet d'un 
entretien régulier.  

 

Article 6-8 - Publication et information des tiers.  En vue de l’information des tiers, le présent arrêté 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et une copie en est déposée 
à la mairie de Bussière-Galant et peut y être consultée. Un extrait de cet arrêté est affiché à 
la mairie de Bussière-Galant pendant une durée minimale de un mois; procès-verbal de 
l’accomplissement de ces formalités est dressé par les soins du maire. 

 



Article 6-9 - Exécution. Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la 
préfecture, le maire de Bussière-Galant, le commandant du groupement de gendarmerie 
départementale, le chef du service départemental de l’office national de l’eau et des milieux 
aquatiques de la Haute-Vienne et les agents du service de police de l’eau, sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
permissionnaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 
La présente autorisation est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification par le 
demandeur ou l’exploitant, et dans un délai d’un an par les tiers à compter de la publication 
ou de l'affichage de la décision. Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut 
présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus deux mois 
sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande 
conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DDT – N° 684 
 

Arrêté préfectoral portant prescriptions complément aires relatives à la 
reconnaissance d’existence d’un plan d’eau à Saint- Just-le-Martel, exploité en 
pisciculture d’eau douce au titre de l’article L.43 1-6 du code de l’environnement  
 
 

 

Vu la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l’e au ; 

Vu le code de l'environnement, notamment les articles R.214-1 et suivants ; 

Vu l’arrêté du 1er avril 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages, 
travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de 
l'environnement et relevant de la rubrique 3.2.7.0 de la nomenclature annexée au tableau de l'article R. 
214-1 du code de l'environnement (piscicultures d'eau douce mentionnées à l'article L. 431-6) ;  

Vu l’arrêté du 18 novembre 2009 portant approbation du Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne ;  

Vu le schéma d’aménagement des eaux du bassin de la Vienne approuvé par arrêté inter-préfectoral 
du 8 mars 2013 ; 

Vu la déclaration établie par le propriétaire le 1er décembre 1998 ; 

Vu la visite sur place réalisée le 4 juin 2015 par le service de police de l’eau ; 

Vu le dossier relatif à l’exploitation d’une pisciculture d’eau douce mentionnée à l’article L.431-6 du 
code de l’environnement, présenté le 31 mars 2015 par l’indivision BABAUD de MONVALLIER, 
propriétaire, représentée par Madame Aleth de Monvallier Getten demeurant 75 rue Poujeau - 33200 
Bordeaux ; 

Vu l'avis de la fédération de la Haute-Vienne pour la pêche et la protection du milieu aquatique ; 

Vu le rapport du directeur départemental des territoires, chargé de la police de l’eau ; 

Vu l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques en 
date du 24 septembre 2015 ; 

Vu l'avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté ;  

 

Considérant que le préfet peut prendre des arrêtés complémentaires, après avis du conseil 
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques, conformément à l’article 
R.214-17 du code de l’environnement ; ces arrêtés pouvant fixer toutes prescriptions additionnelles que 
la protection des éléments mentionnés à l’article L.211-1 rend nécessaires ; 

Considérant que le plan d’eau n’a pas été vidangé depuis plus de dix ans à la date de signature du 
présent arrêté ; 

Considérant l’incidence que présente le plan d’eau sur le milieu aquatique aval, en termes de 
réchauffement des eaux et en termes de risque de départ en phase de vidange dans le milieu 
aquatique aval des sédiments accumulés dans le plan d’eau, et la nécessité d’y remédier par le 
maintien de dispositifs de gestion adaptés tels que les ouvrages de type « moine » et les ouvrages de 
décantation ; 

Considérant la mise en place d’une dérivation de l’alimentation comme étant de nature à réduire 
l’impact du plan d’eau sur le milieu aquatique à l’aval ; 

Considérant que la chaussée constitue un obstacle à l’écoulement des crues, qu’il en résulte un risque 
en termes de sécurité, et qu’il est en conséquence nécessaire d’aménager des ouvrages évacuateurs 
de crue suffisamment dimensionnés tout en garantissant une revanche suffisante ; 



Considérant que les aménagements prévus au dossier présenté par le pétitionnaire, ainsi que les 
prescriptions du présent arrêté, permettent de garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du 
code de l’environnement ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ; 

 

A R R Ê T E 

 

Titre I – Objet de l’autorisation 

Article 1-1 : L’indivision BABAUD de MONVALLIER, propriétaire d’un plan d’eau de superficie 
environ 3,08 ha, établi sur un affluent non dénommé de l’Auzette, situé sur les parcelles 
cadastrées section E, n°118 et 119, au lieu-dit «Le s Bétoulles» dans la commune de Saint-
Just-le-Martel, est autorisée à exploiter, aux conditions fixées par le présent arrêté, une 
pisciculture à des fins de valorisation touristique sur ce plan d’eau. 

Article 1-2 : L'autorisation est accordée, pour une durée de trente ans à dater de la notification du 
présent arrêté, sauf retrait ou modification en application de l’article 6-7 du présent arrêté. 

Article 1-3 : Les ouvrages et l’activité constitutifs de ces aménagements relèvent de la nomenclature 
annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement : 

Rubrique  Intitulé  Régime 

1.2.1.0 

[…] prélèvements et installations et ouvrages permettant le 
prélèvement, y compris par dérivation, dans un cours d'eau, […] : 
d'une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 
m³/heure ou à 5 % du débit du cours d'eau ou, à défaut, du débit 
global d'alimentation du canal ou du plan d'eau 

Autorisatio
n 

3.1.1.0 

Installations, ouvrages, remblais et épis dans le lit mineur d’un 
cours d’eau, constituant : un obstacle à l’écoulement des crues, 
ou un obstacle à la continuité écologique entraînant une différence 
de niveau supérieure ou égale à 50 cm, pour le débit moyen 
annuel de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de 
l'installation 

Autorisatio
n 

 
 

3.1.2.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier 
le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours 
d’eau, […], ou conduisant à la dérivation d’un cours d’eau sur une 
longueur de cours d’eau supérieure à 100 m   

Autorisatio
n 

3.2.3.0 
Plans d’eau, permanents ou non, dont la superficie est supérieure 
à 3 ha  

Autorisatio
n 

3.2.7.0 Piscicultures d’eau douce mentionnées à l’article L431-6 du code 
de l’environnement  Déclaration 

Titre II – Conditions de l’autorisation 

Article 2-1 : Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, sont 
situés, installés et exploités conformément aux plans et contenu du dossier définitif, sans 
préjudice des dispositions du présent arrêté. En particulier, le pétitionnaire devra : 

Dans un délai de trois mois  à compter de la date de notification du présent arrêté : 
- installer des grilles aux alimentations et exutoires de la pisciculture (article 3-1) 

Dans un délai d’un an  à compter de la date de notification du présent arrêté : 



- réparer le déversoir et le compléter pour que l’ensemble évacue la crue centennale 
avec une revanche d’au moins 0,40 m au-dessus des plus hautes eaux (article 4-4), 

- avant toute vidange, remettre en état le bassin de pêche (article 4-7) et mettre en 
place le dispositif de rétention des vases prévu à l’aval du plan d’eau (article 4-3), 

- avant la première vidange, mettre en place la dérivation de l’alimentation comme 
prévu au dossier (article 4-5) 

- réaliser la première vidange en majeure partie par siphonnage ou pompage 

Dans un délai de deux ans  à compter de la date de notification du présent arrêté : 
- mettre en place un système d’évacuation des eaux de fond (article 4-2). 

Dès l’achèvement des travaux et avant remise en eau , le propriétaire en informera par 
écrit le service de police de l’eau. 

Article 2-2 : Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 1er avril 2008 sus visé, l'exploitant prend les 
dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage et de 
protéger ses installations et le milieu environnant en cas d'inondation. 

Article 2-3 : Faute par le permissionnaire de se conformer aux dispositions du présent arrêté dans les 
délais impartis, le préfet pourra, après mise en demeure conformément aux articles  
L.171-7 et suivants du code de l’environnement, suspendre l’exploitation de l’ouvrage, à 
savoir imposer sa mise en assec, voire son effacement, jusqu’à l’exécution des conditions 
imposées et prendre les mesures conservatoires nécessaires aux frais du propriétaire. 

Article 2-4 : Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la 
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur 
voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande 
d’autorisation doit être portée à la connaissance du préfet, avant sa réalisation, 
conformément aux dispositions des articles R.214-8 du code de l’environnement. 

Titre III – Dispositions piscicoles 

Article 3-1 - La pisciculture comporte à l'aval une grille fixe et permanente la délimitant empêchant la 
libre circulation des poissons entre l'exploitation et le cours d'eau d'implantation. La taille 
des mailles ou des ouvertures de la grille n'excède pas 10 millimètres de bord à bord, et ce 
sur toute leur hauteur, afin de maintenir un état de clôture permanent au niveau de tous les 
dispositifs d’évacuation des eaux. Le nettoyage et l’entretien fréquent de ces grilles sont 
nécessaires. 

 

 

Article 3-2 -  L’élevage de poissons autorisé est de type extensif. 

Article 3-3  - La réglementation générale de la pêche n'est pas applicable au plan d'eau, à l'exception 
des dispositions relatives au peuplement (espèces, état sanitaire), aux pollutions, aux 
vidanges et aux travaux dans le lit du cours d'eau [articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 
432-12 du Code de l’environnement]. La capture du poisson à l'aide de lignes est autorisée.  

Article 3-4 - Le poisson présent dans le plan d’eau a le caractère de « res propria  » ce qui signifie qu’il 
est la propriété du permissionnaire. 

Article 3-5 - Seules des espèces telles que les salmonidés, leurs espèces d'accompagnement (vairon, 
goujon) et des espèces cyprinicoles peuvent y être introduites. Conformément à l’article 
L.432-10 du code de l’environnement, sont strictement interdites : 
- l'introduction d'espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques 

(poisson-chat, perche soleil, et écrevisses autres que les espèces suivantes : 
écrevisses à pattes rouges, écrevisses des torrents, écrevisses à pattes blanches et les 
écrevisses à pattes grêles), 

- l’introduction des espèces interdites en 1ère catégorie (brochet, perche, sandre et black 
bass) 



- l'introduction de poissons et autres espèces, non représentés dans les cours d'eau 
français  

Toute présence avérée des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres 
biologiques et des espèces non représentées dans les cours d’eau français devra être 
suivie d’un assec de l’étang afin de procéder à leur élimination définitive. 

Article 3-6 - L'introduction de poissons ou d'alevins provenant d'établissements de pisciculture ou 
d'aquaculture non agréés au plan sanitaire est interdite. Conformément à l’article L.436-9 du 
code de l’environnement, en l’absence d’autorisation administrative, le transport à l’état 
vivant de spécimens appartenant à des espèces susceptibles de provoquer des 
déséquilibres biologiques est interdit. Conformément à l’article L.432-12 du code de 
l’environnement, il est interdit de céder ou de vendre le poisson à l’état vif en vue du 
repeuplement d’autres plans d’eau, s’il ne provient pas d’un établissement de pisciculture 
ou d’aquaculture agréé par la Direction départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations. 

Article 3-7 - En cas de suspicion de maladie du poisson, le propriétaire alertera sans délai la Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, aux fins de 
prendre toutes mesures utiles. 

Titre IV - Dispositions relatives à l’ouvrage  

Article 4-1 - Chaussée  : la chaussée doit être établie conformément aux règles de l'art, de façon à 
assurer la stabilité des ouvrages et la sécurité des personnes et des biens. Une revanche 
minimale de 0,40m au-dessus de la ligne des plus hautes eaux sera rétablie. Une protection 
anti-batillage sera renforcée si nécessaire. Le permissionnaire devra limiter la pousse de 
végétation ligneuse sur la chaussée par un fauchage et un débroussaillage réguliers. 

Article 4-2 - Évacuateur des eaux de fond : l'évacuation des eaux du fond sera réalisée par une 
canalisation aboutissant au déversoir complémentaire et dont la prise d’eau sera située à 
proximité immédiate du dispositif de vidange, c’est à dire au point le plus bas de la retenue.  



 

 

L’ensemble devra être calé et dimensionné de façon à évacuer la totalité du débit entrant en 
régime normal. L’exutoire de la canalisation sera clôturé conformément à l’article 3-1 

Article 4-3 : Ouvrage de vidange. l’étang est équipé d’un dispositif de vidange permettant la maîtrise 
et la régulation des débits, ainsi que la limitation du départ des sédiments. 

La gestion des sédiments sera réalisée par un bassin de décantation aval déconnectable de 
l’écoulement de vidange. 

Article 4-4 : Évacuateur de crue. Il doit être maçonné, conçu de façon à résister à une surverse et doit 
être dimensionné de façon à évacuer au minimum une crue centennale tout en respectant 
une revanche de 0,40 mètre au-dessus de la ligne des plus hautes eaux, et le débit 
maximal d’alimentation. La surverse ne doit causer de désordre ni à l’ouvrage ni aux biens 
et personnes situés à l’aval du site. Conformément au dossier présenté, le déversoir 
existant présente un avaloir suivi de deux buses de diamètres 500 mm. Il sera complété par 
un puits vertical de 0,65x0,75 m dont le seuil haut sera calé 0,74 m sous le sommet de la 
chaussée, et prolongé par une canalisation de diamètre 400 mm installée selon une pente 
de 9,4%. 

Article 4-5 : Dérivation. Conformément au dossier, une dérivation de l’alimentation sera créée et 
maintenue en bon état de fonctionnement. La prise d’eau dans la dérivation sera réalisée 
au moyen d’un partiteur, qui garantira le maintien de deux tiers du débit dans la dérivation 
en régime moyen, ce dans le respect du débit réservé conformément à l’article 4-8 du 
présent arrêté, et sera équipé d’un dispositif permettant le contrôle visuel du débit réservé. 

Article 4-6 : Pêcherie. Les ouvrages doivent être agencés pour permettre la récupération de tous les 
poissons et crustacés dévalant lors des vidanges, notamment afin d'éviter leur passage 
dans le cours d'eau récepteur. À cette fin, une pêcherie doit être maintenue en place. Ce 
dispositif permanent compte au minimum une grille dont l'espacement entre les barreaux 
n'excède pas 10 mm. La pêcherie doit présenter une surface minimale de 6 m² suivant les 
disponibilités foncières. 

Article 4-7 : Entretien. L'exploitant est tenu d'assurer le fonctionnement et l'entretien des ouvrages de 
prélèvement, des dispositifs garantissant dans le lit du cours d'eau le débit minimal, des 
dispositifs de franchissement et des dispositifs de suivi des débits le cas échéant, ainsi que 
des grilles d'amont et d'aval, de la chaussée et des abords du plan d'eau conformément à 
son usage sans engendrer de nuisances à l'environnement, en particulier aux eaux 
superficielles. La qualité de l'eau doit être surveillée périodiquement et maintenue suffisante 
pour ne pas risquer de dégrader la qualité des eaux superficielles ou souterraines 
environnantes.  

Article 4-8 : Débit réservé.  Conformément à l’article L.214-18 du code de l’environnement, l’ouvrage 
doit permettre le maintien dans le cours d'eau à l’aval d’un débit minimal garantissant en 
permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces. Ce débit minimal ne doit 
pas être inférieur à 3,59 l/s, ou au débit à l’amont immédiat de l’ouvrage si celui-ci est 
inférieur. 

Article 4-9 : Délais de mise en conformité des ouvr ages.  Les aménagements prescrits à la présente 
section devront être réalisés dans les délais indiqués à l’article 2-1 du présent arrêté. 

Titre V – Dispositions relatives aux opérations de vidanges 

Article 5-1 : L’étang doit pouvoir être entièrement vidangé. La vidange aura lieu au moins une fois tous 
les trois ans et sera conduite sous la responsabilité et la surveillance du permissionnaire. 
Toutefois, la première vidange aura lieu par pompage ou siphonage. 



 

 

Article 5-2 : Période . La vidange est autorisée du 1er avril au 30 novembre et ne devra pas être 
réalisée en période de forte pluviométrie ou de sécheresse. Le permissionnaire assurera un 
suivi des conditions météorologiques durant l'opération de manière à prendre le cas 
échéant toute mesure préventive appropriée. 

Article 5-3 :  Le service de police de l'eau sera prévenu au plus tard un mois avant le début des 
opérations de vidange et de la remise en eau. Si des conditions particulières (sécurité, 
salubrité...) le justifient, l'administration se réserve le droit d'exiger l'ajournement de cette 
opération.  

Article 5-4 : Suivi  de l’impact. Les opérations de vidange seront régulièrement surveillées. Tout 
incident sera déclaré immédiatement au service de police de l’eau. La vitesse de descente 
du plan d’eau sera limitée, voire annulée momentanément si nécessaire, pour éviter 
l’entraînement de sédiments à l’aval du plan d’eau. Durant la vidange, les eaux rejetées 
dans les cours d’eau ne devront pas dépasser les valeurs suivantes en moyenne sur 2 
heures : 
- matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre, 
- ammonium (NH4+) : 2 milligrammes par litre, 

De plus la teneur en oxygène dissous (O2) ne devra pas être inférieure à 3 milligrammes 
par litre. À tout moment, les eaux de l’étang et les eaux restituées ne devront nuire ni à la 
vie du poisson, ni à sa reproduction, ni à sa valeur alimentaire. Le milieu aval ne devra subir 
aucun dommage du fait de la vidange, tel que le déversement de boues, sédiments, vase. 
Le préfet pourra le cas échéant imposer un suivi de la qualité des eaux pendant la vidange. 

Article 5-5 : Le poisson  présent dans le plan d'eau devra être récupéré de manière à éviter sa 
dévalaison dans le cours d'eau, trié et géré conformément aux dispositions de la section 3 
du présent arrêté, et des articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 432-12 du code de 
l’environnement. Les espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et 
les poissons en mauvais état sanitaire seront détruits. 

Article 5-6 : Curage . Si nécessaire, le curage « vieux bords, vieux fond » du plan d'eau sera effectué 
en assec et les matériaux enlevés seront entreposés en un lieu non inondable. Leur 
composition devra être compatible avec la protection des sols et des eaux, notamment en 
ce qui concerne les métaux lourds et autres éléments toxiques qu’elles pourraient contenir. 

Article 5-7 : Remise en eau.  Le remplissage du plan d'eau est interdit du 15 juin au 30 septembre. 
Lors du remplissage, un débit minimal, au moins égal au débit réservé conformément à 
l’article 4-8 du présent arrêté, devra être maintenu dans le cours d’eau aval. 

Titre VI - Dispositions diverses 

Article 6-1 : À toute époque, le pétitionnaire est tenu de donner aux agents chargés de la police de 
l’eau libre accès aux ouvrages dans les conditions prévues à l’article L.216-4 du code de 
l’environnement. Sur leur demande, il devra les mettre à même de procéder, à ses frais, à 
toutes mesures et vérifications utiles pour constater l'exécution du présent arrêté. 

Article 6-2 : Il est précisé toutefois que les prescriptions du présent arrêté, tout comme les contrôles 
éventuels effectués par le service de police de l’eau, ne sauraient avoir pour effet 
d'exonérer le propriétaire de sa responsabilité, qui demeure pleine et entière, tant en ce qui 
concerne la conception et la réalisation des ouvrages que leur entretien et leur exploitation. 

Article 6-3 : L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État 
exerçant ses pouvoirs de police. Le bénéfice de l'autorisation ne peut être transmis à une 
autre personne que celle mentionnée au dossier de demande d'autorisation qu'à la 
condition expresse que le nouveau bénéficiaire en fasse la déclaration au préfet, dans les 
trois mois qui suivent la prise en charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des 
aménagements ou le début de l'exercice de son activité conformément à l’article R.214-45 



du code de l’environnement. Le préfet donne acte de cette déclaration. L'absence de 
déclaration pourra entraîner la déchéance de la présente autorisation. 

Article 6-4 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 6-5 : Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le propriétaire de faire les déclarations ou 
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations. 

Article 6-6 : Si le plan d'eau reste en assec pendant une période supérieure à deux ans consécutifs, 
l'exploitant du site devra en faire la déclaration au préfet au plus tard dans le mois suivant 
l'expiration du délai de deux ans. Le préfet peut décider que la remise en eau sera 
subordonnée à une nouvelle demande d’autorisation ou déclaration dans les cas prévus par 
l’article R.214-47 du code de l’environnement. En cas de cessation définitive d'exploitation 
et d'absence prolongée d'entretien du plan d'eau, le déclarant procédera au rétablissement 
des écoulements naturels tels qu'ils existaient antérieurement, à l'isolement des ouvrages 
abandonnés, afin de prévenir tout danger pour la salubrité et la sécurité publique. 

Article 6-7 : Conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement, 
l'autorisation peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses 
pouvoirs de police, dans les cas suivants :  
1° dans l'intérêt de la salubrité publique, et nota mment lorsque ce retrait ou cette 
modification est nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ;  
2° pour prévenir ou faire cesser les inondations ou  en cas de menace pour la sécurité 
publique ;  
3° en cas de menace majeure pour le milieu aquatiqu e, et notamment lorsque les milieux 
aquatiques sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec leur 
préservation ;  
4° lorsque les ouvrages ou installations sont aband onnés ou ne font plus l'objet d'un 
entretien régulier.  

Sur les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux, classés ou venant à être classés au 
titre du I de l'article L. 214-17, l'autorisation peut être modifiée, sans indemnité de la part de 
l'État exerçant ses pouvoirs de police, dès lors que le fonctionnement des ouvrages ou des 
installations ne permet pas la circulation des poissons migrateurs et le transport suffisant 
des sédiments. 

Article 6-8 : Avant l’expiration de la présente autorisation, le permissionnaire, s’il souhaite en obtenir le 
renouvellement, devra adresser au préfet une demande dans les conditions définies à 
l’article R.214-20 du code de l’environnement.  

Article 6-9 : Publication et information des tiers.  Un extrait de la présente autorisation sera affiché 
pendant une durée minimale d’un mois à la mairie de Saint-Just-le-Martel. Un exemplaire 
du dossier de demande d’autorisation sera mis à la disposition du public pour information à 
la préfecture de la Haute-Vienne, ainsi qu’à la mairie de la commune de Saint-Just-le-
Martel. La présente autorisation sera à disposition du public sur le site Internet de la 
préfecture de la Haute-Vienne pendant une durée d’au moins 1 an.  

 

Article 6-10 :  Exécution . Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la 
préfecture, le maire de Saint-Just-le-Martel, le commandant du groupement de gendarmerie 
départementale, le chef du service départemental de l’office national de l’eau et des milieux 
aquatiques de la Haute-Vienne et les agents du service de police de l’eau, sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

 

 



 

 

La présente autorisation est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification par le 
demandeur ou l’exploitant, et dans un délai d’un an par les tiers à compter de la publication ou 
de l'affichage de la décision. Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter 
un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus deux mois sur la 
demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande 
conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DDT – n° 685 
 
 

Arrêté portant prescriptions spécifiques relatives à la reconnaissance d’existence d’un plan 
d’eau à Nedde, exploité en pisciculture d’eau douce  au titre de l’article L.431-6 du code de 
l’environnement  
 

 

Vu la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l’e au ; 

Vu le code de l'environnement et notamment les articles R.214-1 et suivants du code de 
l’environnement relatifs à la nomenclature et aux procédures d'autorisation et de déclaration des 
opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application des articles L.214-1 à L214-6 ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2009 portant approbation, par le préfet de la région Centre, coordonnateur 
du bassin Loire-Bretagne, du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin 
Loire-Bretagne ;  

Vu le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin de la Vienne approuvé par 
arrêté inter-préfectoral du 8 mars 2013 ; 

Vu le courrier de la direction départementale des territoires en date du 22 octobre 2014 valant 
reconnaissance d’existence du plan d’eau ; 

Vu le dossier présenté le 7 septembre 2015, par l’indivision DUMONT-PEROL, propriétaire, 
représentée par Madame Marguerite DUMONT demeurant 40 rue Jeanne d’Arc – 87000 Limoges, 
relatif à l’exploitation d’une pisciculture d’eau douce mentionnée à l’article L.431-6 du code de 
l’environnement ; 

Vu l'avis de la fédération de la Haute-Vienne pour la pêche et la protection du milieu aquatique ; 

Vu l’absence d’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté ; 

Considérant que conformément à l’article R.214-39 du code de l’environnement, le préfet peut fixer par 
arrêté toutes les prescriptions additionnelles que la protection des éléments mentionnés à l’article 
L.211-1 rend nécessaires ; 

Considérant que le site Natura 2000 « Haute vallée de la Vienne » est situé plus de 3 km à l’aval du 
plan d’eau ; 

Considérant l’incidence que présente le plan d’eau sur le milieu aquatique aval, en termes de 
réchauffement des eaux et en termes de risque de départ en phase de vidange dans le milieu 
aquatique aval des sédiments accumulés dans le plan d’eau, et la nécessité d’y remédier par le 
maintien de dispositifs de gestion adaptés tels que les ouvrages de type « moine » et les ouvrages de 
décantation ; 

Considérant que les mesures envisagées au dossier présenté par le pétitionnaire, et les prescriptions 
du présent arrêté, permettent de garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de 
l’environnement ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires ; 

 

A R R Ê T E 

Section I – Déclaration 

Article 1-1  - Il est donné récépissé de la déclaration, au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de 
l’environnement, présentée par l’indivision DUMONT concernant la régularisation et 
l’exploitation en pisciculture à valorisation touristique de son plan d’eau de superficie 0,28 



ha, établi sur sources, situé au lieu-dit «Guimont» dans la commune de Nedde, sur les 
parcelles cadastrées section A, n°305 et 310. 

Article 1-2 -  Les ouvrages et l’activité constitutifs de ces aménagements relèvent de la nomenclature 
annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement : 

Rubrique Intitulé Régime 

Arrêtés de 
prescriptions 
générales 
correspondants 

3.2.3.0 
Plans d’eau, permanents ou non : 
2°Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais 
inférieure à 3 ha  

Déclaration Arrêté du 27 août 
1999 modifié 

3.2.7.0 
Piscicultures d’eau douce mentionnées à l’article 
L431-6 du code de l’environnement  Déclaration Arrêté du 1er avril 

2008 

Section II – Prescriptions techniques 

Article 2-1 - Prescriptions générales :  Le déclarant devra respecter les prescriptions générales 
définies dans les arrêtés ministériels sus-mentionnés, joints au présent arrêté. 

Article 2-2 - Prescriptions spécifiques :  Le déclarant est tenu de respecter les engagements figurant 
au dossier déposé dès lors qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions des arrêtés 
ministériels sus-mentionnés ni à celles du présent arrêté. En particulier, il devra : 

Dans un délai de trois mois à compter de la date de notification du présent arrêté : 

• Mettre en place des grilles à tous les exutoires de la pisciculture (article 3-1) 

Dans un délai d’un an  à compter de la date de notification du présent arrêté : 

• Mettre en place un déversoir évacuant la crue centennale avec une revanche d’au 
moins 0,40 m au-dessus des plus hautes eaux, 

Dans un délai de deux ans  à compter de la date de notification du présent arrêté : 

• Avant toute vidange, mettre en place le dispositif de rétention des vases à l’aval du 
plan d’eau, 

• Mettre en place un "moine", avec dispositif d’accès, comme prévu au dossier 

A l’issue de la réalisation des travaux et avant remise en eau, le propriétaire devra en 
informer par courrier le service de police de l’eau. 

 

 

Article 2-3 - Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 1er avril 2008 sus visé, l'exploitant prend les 
dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage et de 
protéger ses installations et le milieu environnant en cas d'inondation. 

Article 2-4 - Faute par le déclarant de se conformer aux dispositions du présent arrêté dans les délais 
impartis, le préfet pourra, après mise en demeure conformément aux articles L.171-7 et 
suivants du code de l’environnement, suspendre l’exploitation de l’ouvrage, à savoir 
imposer sa mise en assec, voire son effacement, jusqu’à l’exécution des conditions 
imposées et prendre les mesures conservatoires nécessaires aux frais du propriétaire. 

Article 2-5 - Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la 
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur 
voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier doit être portée à 
la connaissance du préfet, avant sa réalisation, conformément aux dispositions des articles 
R.214-40 du code de l’environnement. 



Section III – Dispositions piscicoles 

Article 3-1 - La pisciculture comporte à l'aval une grille fixe et permanente la délimitant empêchant la 
libre circulation des poissons entre l'exploitation et le cours d'eau d'implantation. La taille 
des mailles ou des ouvertures de la grille n'excède pas 10 millimètres de bord à bord, et ce 
sur toute leur hauteur, afin de maintenir un état de clôture permanent au niveau de tous les 
dispositifs d’évacuation des eaux. Le nettoyage et l’entretien fréquent de ces grilles sont 
nécessaires. 

Article 3-2 -  L’élevage de poissons autorisé est de type extensif. 

Article 3-3  - La réglementation générale de la pêche n'est pas applicable au plan d'eau, à l'exception 
des dispositions relatives au peuplement (espèces, état sanitaire), aux pollutions, aux 
vidanges et aux travaux dans le lit du cours d'eau [articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 
432-12 du Code de l’environnement]. La capture du poisson à l'aide de lignes est autorisée.  

Article 3-4 - Le poisson présent dans le plan d’eau a le caractère de « res propria  » ce qui signifie qu’il 
est la propriété du permissionnaire. 

Article 3-5 - Seules des espèces telles que les salmonidés, leurs espèces d'accompagnement (vairon, 
goujon) et des espèces cyprinicoles peuvent y être introduites. Conformément à l’article 
L.432-10 du code de l’environnement, sont strictement interdites : 

• l'introduction d'espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques 
(poisson-chat, perche soleil, et écrevisses autres que les espèces suivantes : 
écrevisses à pattes rouges, écrevisses des torrents, écrevisses à pattes blanches et 
les écrevisses à pattes grêles), 

• l’introduction des espèces interdites en 1ère catégorie (brochet, perche, sandre et 
black bass) 

• l'introduction de poissons et autres espèces, non représentés dans les cours d'eau 
français  

Toute présence avérée des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres 
biologiques et des espèces non représentées dans les cours d’eau français devra être 
suivie d’un assec de l’étang afin de procéder à leur élimination définitive. 

Article 3-6 - L'introduction de poissons ou d'alevins provenant d'établissements de pisciculture ou 
d'aquaculture non agréés au plan sanitaire est interdite. Conformément à l’article L.436-9 du 
code de l’environnement, en l’absence d’autorisation administrative, le transport à l’état 
vivant de spécimens appartenant à des espèces susceptibles de provoquer des 
déséquilibres biologiques est interdit.  

Conformément à l’article L.432-12 du code de l’environnement, il est interdit de céder ou de 
vendre le poisson à l’état vif en vue du repeuplement d’autres plans d’eau, s’il ne provient 
pas d’un établissement de pisciculture ou d’aquaculture agréé par la Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations. 

Article 3-7 - En cas de suspicion de maladie du poisson, le propriétaire alertera sans délai la Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, aux fins de 
prendre toutes mesures utiles. 

Section IV - Dispositions relatives aux ouvrages  

Article 4-1 - Chaussée  : la chaussée doit être établie conformément aux règles de l'art, de façon à 
assurer la stabilité des ouvrages et la sécurité des personnes et des biens. Une revanche 
minimale de 0,40m au-dessus de la ligne des plus hautes eaux sera maintenue. Une 
protection anti-batillage sera mise en place si nécessaire. Le permissionnaire devra limiter 
la pousse de végétation ligneuse sur la chaussée par un entretien régulier. 

Article 4-2 - Évacuateur des eaux de fond : voir article 4-3. 

Article 4-3 - Ouvrage de vidange : l’étang sera équipé d’un d’un système de vidange et de trop-plein 
« moine », qui doit permettre la vidange par retrait successif des planches constituant la 



paroi centrale. La gestion des sédiments en situation de vidange sera réalisée par un 
système de rétention des vases à l’aval tel que décrit au dossier. L’ensemble devra 
permettre la maîtrise et la régulation des débits, l’évacuation des eaux de fond et la 
limitation du départ des sédiments. Le moine sera équipé d’une grille dont l’espacement 
entre barreaux sera de 10 mm maximum.  

Article 4-4 - Évacuateur de crue : il doit être maçonné, conçu de façon à résister à une surverse et 
dimensionné de façon à évacuer au minimum une crue centennale tout en respectant une 
revanche de 0,40 mètre au-dessus de la ligne des plus hautes eaux, et le débit maximal 
d’alimentation. La surverse ne doit causer de désordre ni à l’ouvrage ni aux biens et 
personnes situés à l’aval du site. Selon le dossier, le déversoir présentera une largeur de 
1,50 m et une hauteur de 0,57 m, avec une pente du tablier égale à 3%.  

Article 4-5 - Pêcherie : les ouvrages doivent être agencés pour permettre la récupération de tous les 
poissons et crustacés dévalant lors des vidanges, notamment afin d'éviter leur passage 
dans le cours d'eau récepteur. A cette fin, une pêcherie doit être maintenue en place. Ce 
dispositif permanent compte au minimum une grille dont l'espacement entre les barreaux 
n'excède pas 10 mm. 

Article 4-6 - Entretien : l'exploitant est tenu d'assurer le fonctionnement et l'entretien des ouvrages 
ainsi que des grilles, de la chaussée et des abords du plan d'eau conformément à son 
usage sans engendrer de nuisances à l'environnement, en particulier aux eaux 
superficielles. La qualité de l'eau doit être surveillée périodiquement et maintenue suffisante 
pour ne pas risquer de dégrader la qualité des eaux superficielles ou souterraines 
environnantes.  

Article 4-7 - Débit minimal : conformément au dossier, l’ouvrage permettra le maintien d’un débit 
minimal vers l’aval particulièrement en phase de remplissage. 

Section V - Dispositions relatives aux opérations d e vidanges 

Article 5-1 - L’étang doit pouvoir être entièrement vidangé. La vidange aura lieu au moins une fois tous 
les trois ans et sera conduite sous la responsabilité et la surveillance du permissionnaire. 

Article 5-2 - Période . La vidange est autorisée du 1er avril au 30 novembre et ne devra pas être 
réalisée en période de forte pluviométrie ou de sécheresse. Le permissionnaire assurera un 
suivi des conditions météorologiques durant l'opération de manière à prendre le cas 
échéant toute mesure préventive appropriée. 

Article 5-3 -  Le service de police de l'eau sera prévenu au plus tard deux semaines avant le début des 
opérations de vidange et de la remise en eau. Si des conditions particulières (sécurité, 
salubrité...) le justifient, l'administration se réserve le droit d'exiger l'ajournement de cette 
opération.  

Article 5-4 - Suivi  de l’impact. Les opérations de vidange seront régulièrement surveillées. Tout 
incident sera déclaré immédiatement au service de police de l’eau. La vitesse de descente 
du plan d’eau sera limitée, voire annulée momentanément si nécessaire, pour éviter 
l’entraînement de sédiments à l’aval du plan d’eau. Durant la vidange, les eaux rejetées 
dans les cours d’eau ne devront pas dépasser les valeurs suivantes en moyenne sur 2 
heures : 

• matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre, 

• ammonium (NH4+) : 2 milligrammes par litre, 

De plus la teneur en oxygène dissous (O2) ne devra pas être inférieure à 3 milligrammes 
par litre. A tout moment, les eaux de l’étang et les eaux restituées ne devront nuire ni à la 
vie du poisson, ni à sa reproduction, ni à sa valeur alimentaire. Le milieu aval ne devra subir 
aucun dommage du fait de la vidange, tel que le déversement de boues, sédiments, vase. 
Le Préfet pourra le cas échéant imposer un suivi de la qualité des eaux pendant la vidange. 

Article 5-5 - Le poisson  présent dans le plan d'eau devra être récupéré de manière à éviter sa 
dévalaison dans le cours d'eau, trié et géré conformément aux dispositions de la section 3 



du présent arrêté, et des articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 432-12 du Code de 
l’environnement. Les espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et 
les poissons en mauvais état sanitaire seront détruits. 

Article 5-6 - Curage . Si nécessaire, le curage « vieux bords, vieux fond » du plan d'eau sera effectué 
en assec et les matériaux enlevés seront entreposés en un lieu non inondable. Leur 
composition devra être compatible avec la protection des sols et des eaux, notamment en 
ce qui concerne les métaux lourds et autres éléments toxiques qu’ils pourraient contenir. 

Article 5-7 - Remise en eau.  Le remplissage du plan d'eau est interdit du 15 juin au 30 septembre. 
Lors du remplissage, un débit minimal devra être maintenu dans le cours d’eau aval 
conformément à l’article 4-7 du présent arrêté.  

Section VI - Dispositions diverses 

Article 6-1 - A toute époque, le permissionnaire est tenu de donner aux agents chargés de la police de 
l’eau libre accès aux ouvrages dans les conditions prévues à l’article L.216-4 du code de 
l’environnement. Sur leur demande, il devra les mettre à même de procéder, à ses frais, à 
toutes mesures et vérifications utiles pour constater l'exécution du présent arrêté. 

Article 6-2 - Il est précisé toutefois que les prescriptions du présent arrêté, tout comme les contrôles 
éventuels effectués par le service de police de l’eau, ne sauraient avoir pour effet 
d'exonérer le permissionnaire de sa responsabilité, qui demeure pleine et entière, tant en ce 
qui concerne la conception et la réalisation des ouvrages que leur entretien et leur 
exploitation. 

Article 6-3 - L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État 
exerçant ses pouvoirs de police. Le bénéfice de l'autorisation ne peut être transmis à une 
autre personne que celle mentionnée au dossier de demande d'autorisation qu'à la 
condition expresse que le nouveau bénéficiaire en fasse la déclaration au préfet, dans les 
trois mois qui suivent la prise en charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des  

 

 

aménagements ou le début de l'exercice de son activité. Le préfet donne acte de cette 
déclaration. L'absence de déclaration pourra entraîner la déchéance de la présente 
autorisation. 

Article 6-4 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.  

Article 6-5 - La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les 
déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations. 

Article 6-6 - Si le plan d'eau reste en assec pendant une période supérieure à deux  ans consécutifs, 
l'exploitant du site devra en faire la déclaration au préfet au plus tard dans le mois suivant 
l'expiration du délai de deux ans. Le préfet peut décider que la remise en eau sera 
subordonnée à une nouvelle demande d’autorisation ou déclaration dans les cas prévus par 
l’article R.214-47 du code de l’environnement. En cas de cessation définitive d'exploitation 
et d'absence prolongée d'entretien du plan d'eau, le déclarant procédera au rétablissement 
des écoulements naturels tels qu'ils existaient antérieurement, à l'isolement des ouvrages 
abandonnés, afin de prévenir tout danger pour la salubrité et la sécurité publique. 

Article 6-7 - Conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement, 
l'autorisation peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses 
pouvoirs de police, dans les cas suivants :  
1° Dans l'intérêt de la salubrité publique, et nota mment lorsque ce retrait ou cette 
modification est nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ;  
2° Pour prévenir ou faire cesser les inondations ou  en cas de menace pour la sécurité 
publique ;  



3° En cas de menace majeure pour le milieu aquatiqu e, et notamment lorsque les milieux 
aquatiques sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec leur 
préservation ;  
4° Lorsque les ouvrages ou installations sont aband onnés ou ne font plus l'objet d'un 
entretien régulier.  

Article 6-8 - Publication et information des tiers.  En vue de l’information des tiers, le présent arrêté 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et une copie en est déposée 
à la mairie de Nedde et peut y être consultée. Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie 
de Nedde pendant une durée minimale de un mois; procès-verbal de l’accomplissement de 
ces formalités est dressé par les soins du maire. 

Article 6-9 - Exécution. Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la 
préfecture, le maire de Nedde, le commandant du groupement de gendarmerie 
départementale, le chef du service départemental de l’office national de l’eau et des milieux 
aquatiques et les agents du service de police de l’eau, sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au permissionnaire. 

 
 
 
 
 
La présente autorisation est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification par le demandeur ou l’exploitant, et 
dans un délai d’un an par les tiers à compter de la publication ou de l'affichage de la décision. Dans le 
même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par 
l’administration pendant plus deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite 
de rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative. 

 
 



DDT – n° 686 
 
 

ARRETE PORTANT RETRAIT D’UNE AUTORISATION D’ENSEIGN ER A TITRE ONEREUX DE LA 
CONDUITE DES VEHICULES A MOTEUR ET DE LA SECURITE R OUTIERE  

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 212-1 à L. 212-5 et R. 212-1 à R 212-6 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2001, modifié relatif à l’ autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des 
véhicules à moteur et la sécurité routière ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 27 juillet 2015 donnant délégation de signature à M. Yves CLERC directeur 
départemental des territoires ; 
 
Vu l’arrêté du 28 juillet 2015 donnant subdélégation de signature à M. Eric HULOT, chef du service 
eau, environnement, forêt et risques ; 
 
Vu l’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière 
portant le n° A1008700150, délivrée à M. Nicolas FE RRER le 7 décembre 2010 ; 
 
Considérant que le délai de 30 jours imparti à M. Nicolas FERRER pour formuler ses observations est 
expiré au 24 octobre 2015 ;  
 
Sur proposition du directeur départemental des territoires ; 

ARRETE 

Article 1  : L’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et la sécurité 
routière portant le n° A1008700150, délivrée à M. N icolas FERRER le 7 décembre 2010 est 
retirée. 

 

Article 2  : La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 
précité. 

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 re lative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
toute personne peut obtenir communication et le cas échéant, rectification ou suppression 
des informations la concernant en s’adressant au service eau, environnement, forêt et 
risques de la direction départementale des territoires de la Haute-Vienne. 

Article 3  : Le secrétaire général de la haute-Vienne est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs. 

 
 
 
 



 
 
 
 
 
Si vous estimez devoir contester la présente décision , vous pouvez former : 
- un recours gracieux auprès de mes services, 
- un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la sécurité routière – délégation à la 
sécurité et à la circulation routière. 
- un recours contentieux devant le tribunal administratif du lieu de votre résidence dans un 
délai de deux mois à compter de la date de réception du présent courrier. 
 
Les recours administratifs doivent être présentés dans ce même délai de deux mois si vous 
souhaitez conserver la possibilité de saisir ultérieurement le juge administratif. 
 
Ces voies de recours n’ont pas d’effet suspensif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DDT – n° 687 
 
 

ARRETE PORTANT RETRAIT D’UNE AUTORISATION D’ENSEIGN ER A TITRE ONEREUX DE LA 
CONDUITE DES VEHICULES A MOTEUR ET DE LA SECURITE R OUTIERE  

 
Vu le code de la route, notamment ses articles L. 212-1 à L. 212-5 et R. 212-1 à R 212-6 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2001, modifié relatif à l’ autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des 
véhicules à moteur et la sécurité routière ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 27 juillet 2015 donnant délégation de signature à M. Yves CLERC directeur 
départemental des territoires ; 
 
Vu l’arrêté du 28 juillet 2015 donnant subdélégation de signature à M. Eric HULOT, chef du service 
eau, environnement, forêt et risques ; 
 
Vu l’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière 
portant le n° A0408700120, délivrée à Mme Catherine  DEBRAY (ep GUAUS) le 16 avril 2009 ; 
 
Considérant que le délai de 30 jours imparti à Mme Catherine DEBRAY (ep GUAUS) pour formuler ses 
observations est expiré au 29 octobre 2015 ;  
 
Sur proposition du directeur départemental des territoires ; 

ARRETE 

Article 1  : L’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et la sécurité 
routière portant le n° A0408700120 délivrée à Mme C atherine DEBRAY (ep GUAUS) le 16 
avril 2009 est retirée. 

 

Article 2  : La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 
précité. 

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 re lative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
toute personne peut obtenir communication et le cas échéant, rectification ou suppression 
des informations la concernant en s’adressant au service eau, environnement, forêt et 
risques de la direction départementale des territoires de la Haute-Vienne. 

Article 3  : Le secrétaire général de la haute-Vienne est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs. 

 
 
 



 
 
 
Si vous estimez devoir contester la présente décision , vous pouvez former : 
- un recours gracieux auprès de mes services, 
- un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la sécurité routière – délégation à la 
sécurité et à la circulation routière. 
- un recours contentieux devant le tribunal administratif du lieu de votre résidence dans un 
délai de deux mois à compter de la date de réception du présent courrier. 
 
Les recours administratifs doivent être présentés dans ce même délai de deux mois si vous 
souhaitez conserver la possibilité de saisir ultérieurement le juge administratif. 
 
Ces voies de recours n’ont pas d’effet suspensif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DDT – n° 688 
 
 

ARRETE PORTANT RETRAIT D’UNE AUTORISATION D’ENSEIGN ER A TITRE ONEREUX DE LA 
CONDUITE DES VEHICULES A MOTEUR ET DE LA SECURITE R OUTIERE  

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 212-1 à L. 212-5 et R. 212-1 à R 212-6 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2001, modifié relatif à l’ autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des 
véhicules à moteur et la sécurité routière ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 27 juillet 2015 donnant délégation de signature à M. Yves CLERC directeur 
départemental des territoires ; 
 
Vu l’arrêté du 28 juillet 2015 donnant subdélégation de signature à M. Eric HULOT, chef du service 
eau, environnement, forêt et risques ; 
 
Vu l’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière 
portant le n° A100870020, délivrée à Mme Sandrine P REVOST le 13 septembre 2010 ; 
 
Considérant que le délai de 30 jours imparti à Mme Sandrine PREVOST pour formuler ses 
observations est expiré au 29 octobre 2015 ;  
 
Sur proposition du directeur départemental des territoires ; 

ARRETE 

Article 1  : L’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et la sécurité 
routière portant le n° A100870020, délivrée à Mme S andrine PREVOST le 13 septembre 
2010 est retirée. 

 

Article 2  : La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 
précité. 

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 re lative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
toute personne peut obtenir communication et le cas échéant, rectification ou suppression 
des informations la concernant en s’adressant au service eau, environnement, forêt et 
risques de la direction départementale des territoires de la Haute-Vienne. 

Article 3  : Le secrétaire général de la haute-Vienne est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs. 

 
 
 
 



 
Si vous estimez devoir contester la présente décision , vous pouvez former : 
- un recours gracieux auprès de mes services, 
- un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la sécurité routière – délégation à la 
sécurité et à la circulation routière. 
- un recours contentieux devant le tribunal administratif du lieu de votre résidence dans un 
délai de deux mois à compter de la date de réception du présent courrier. 
 
Les recours administratifs doivent être présentés dans ce même délai de deux mois si vous 
souhaitez conserver la possibilité de saisir ultérieurement le juge administratif. 
 
Ces voies de recours n’ont pas d’effet suspensif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DDT – n° 689 
 
 
 

ARRETE PORTANT RETRAIT D’UNE AUTORISATION D’ENSEIGN ER A TITRE ONEREUX DE LA 
CONDUITE DES VEHICULES A MOTEUR ET DE LA SECURITE R OUTIERE  

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 212-1 à L. 212-5 et R. 212-1 à R 212-6 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2001, modifié relatif à l’ autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des 
véhicules à moteur et la sécurité routière ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 27 juillet 2015 donnant délégation de signature à M. Yves CLERC directeur 
départemental des territoires ; 
 
Vu l’arrêté du 28 juillet 2015 donnant subdélégation de signature à M. Eric HULOT, chef du service 
eau, environnement, forêt et risques ; 
 
Vu l’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière 
portant le n° A0408700170, délivrée à M. Christian DUFORT le 2 juillet 2009 ; 
 
Considérant que le délai de 30 jours imparti à M. Christian DUFORT pour formuler ses observations est 
expiré au 29 octobre 2015 ;  
 
Sur proposition du directeur départemental des territoires ; 

ARRETE 

Article 1  : L’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et la sécurité 
routière portant le n° A0408700170, délivrée à M. C hristian DUFORT le 2 juillet 2009 est 
retirée. 

 

Article 2  : La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 
précité. 

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 re lative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
toute personne peut obtenir communication et le cas échéant, rectification ou suppression 
des informations la concernant en s’adressant au service eau, environnement, forêt et 
risques de la direction départementale des territoires de la Haute-Vienne. 

Article 3  : Le secrétaire général de la haute-Vienne est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs. 

 
 
 



 
 
Si vous estimez devoir contester la présente décision , vous pouvez former : 
- un recours gracieux auprès de mes services, 
- un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la sécurité routière – délégation à la 
sécurité et à la circulation routière. 
- un recours contentieux devant le tribunal administratif du lieu de votre résidence dans un 
délai de deux mois à compter de la date de réception du présent courrier. 
 
Les recours administratifs doivent être présentés dans ce même délai de deux mois si vous 
souhaitez conserver la possibilité de saisir ultérieurement le juge administratif. 
 
Ces voies de recours n’ont pas d’effet suspensif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DDT – n° 690 
 
 

ARRETE PREFECTORAL D’APPROBATION DU PLAN DE PREVENT ION DU BRUIT DANS 
L’ENVIRONNEMENT (PPBE) DE 2EME ECHEANCE DES INFRAST RUCTURES ROUTIERES ET 
FERROVIAIRES RELEVANT DE L’ETAT EN HAUTE-VIENNE  

 
Vu la directive européenne n°2002/49/CE du Parlemen t européen et du Conseil du 25 juin 2002 relative 
à l’évaluation et à la gestion du bruit dans l’environnement ; 
Vu le code de l'environnement et notamment les articles L.572-1 à L.572-11 et R.572-1 à R.572-11 
transposant cette directive ; 
Vu le décret n°2006-361 du 24 mars 2006 relatif à l ’établissement des cartes de bruit et des plans de 
prévention du bruit dans l’environnement ; 
Vu l’arrêté interministériel du 4 avril 2006 relatif à l’établissement des cartes de bruit et des plans de 
prévention du bruit dans l’environnement ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°2009-33 du 12 janvier 200 9 portant approbation des cartes de bruit du réseau 
routier national de première échéance ; 
Vu l’arrété prefectoral n°1296 du 5 mars 2012 porta nt approbation du plan de prévention du bruit dans 
l’environnement de première échéance ;  
Vu l’arrété prefectoral n°601 du 12 février 2015 po rtant approbation des cartes de bruit stratégiques de 
deuxième échéance du réseau routier national de deuxième échéance ;  
Vu la mise à disposition du public du projet de plan de prévention du bruit dans l’environnement des 
infrastructures routières de l’Etat en Haute-Vienne, organisée du 19 mai au 19 juillet 2015, et l’absence 
d’observation formulée par le public concernant le projet ; 
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne ; 

 

 

ARRETE 

Article 1er : Le présent arrêté abroge et remplace à ce jour l’arrêté n°3279 du 11 septembre 2015 
approuvant le plan de prévention du bruit dans l’environnement de 2ème échéance des 
infrastructures routières et ferroviaires relevant de l’Etat en Haute-Vienne. 

Article 2 : Le plan de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) des infrastructures routières et 
ferroviaires de l’Etat dans le département de la Haute-Vienne, annexé au présent arrêté, est 
approuvé. 

Article 3 : Il concerne les tronçons routiers suivants : 

- l’autoroute A20 dans toute la traversée du département ; 

- la RN21 de Limoges à la sortie d’Aixe-sur-Vienne ; 



- la RN141 dans toute la traversée du département (soit de sa connexion à la RD941 à Verneuil-sur-
Vienne à la limite du département de la Charente) ; 

- la RN147 de la RN520 (ex RD2000) au carrefour avec la RD951 à Peyrat-de-Bellac ; 

- la RN520, d’une part, pour la section en bordure de Vienne déjà évoquée, d’autre part, pour la section 
comprise entre Verneuil-sur-Vienne et l’échangeur de Grossereix avec l’autoroute A20 (ex 
RD2000). 

-une partie de la ligne SNCF Paris-Orléans-Limoges-Toulouse, sur le tronçon d’environ 8 km compris 
entre la bifurcation vers Ussel (commune du Palais sur Vienne), et la gare de Limoges-
Bénédictins. 

Le PPBE a été établi en application de la première échéance de la directive européenne 
n°2002/49/CE du 25 juin 2002 et est fondé sur les c artes de bruit approuvées le 12 février 
2015. Il définit notamment les mesures prévues pour les cinq années à venir visant à 
prévenir ou réduire le bruit dans l’environnement. 

Article 4 : Le PPBE est mis en ligne et consultable sur le site internet des services de l’Etat : 
www.haute-vienne.gouv.fr et est également disponible à la Direction Départementale des 
Territoires de la Haute-Vienne. 

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de l’arrondissement de Limoges, le 
directeur territorial Centre Limousin de SNCF réseau et le directeur départemental des 
territoires de la Haute-Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Haute-Vienne. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DDT – n° 691 
 
 
Arrêté complémentaire modifiant l’arrêté préfectora l du 24 septembre 2003 modifié 
autorisant l’exploitation en pisciculture au titre de l’article L.431-6 du code de 
l’environnement de trois plans d’eau situés au lieu -dit « Chavaignac »  
dans la commune de Peyrilhac  
 

  

Vu la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l’e au ; 

Vu le code de l'environnement, notamment les articles R.214-1 et suivants ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 24 septembre 2003 modifié autorisant le Comité d’entreprise 
France 3 à exploiter en pisciculture à valorisation touristique trois plans d’eau situés au lieu-
dit « Chavaignac » dans la commune de Peyrilhac sur les parcelles cadastrées section BC 
numéros 133, 134 et 137 ; 

Vu l’attestation de Maître Emmanuelle AUDRY, notaire à Angoulême (16000) indiquant que 
la S.C.I Domaine de Chavaignac dont le siège social est 42 rue de la Libération à La 
Couronne (16400), est propriétaire, depuis le 13 octobre 2015, des plans d’eau situés au 
lieu-dit « Chavaignac » dans la commune de Peyrilhac sur les parcelles cadastrées section 
BC numéros 133, 134 et 137 ; 

Vu la demande présentée le 8 juin 2015 et complétée en dernioer lieu le 13 octobre 2015 
par la S.C.I Domaine de Chavaignac en vue d’obtenir le transfert de droit d’exploitation 
d’une pisciculture à valorisation touristique dans le respect du code de l’environnement ; 

Vu l’avis du demandeur sur le projet d’arrêté modificatif ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ; 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1 :  La S.C.I Domaine de Chavaignac , en sa qualité de nouveau propriétaire des 
trois plans d’eau situés au lieu-dit « Chavaignac » dans la commune de Peyrilhac sur les 
parcelles cadastrées section BC numéros 133, 134 et 137, est autorisée à exploiter, aux 
conditions fixées par le présent arrêté, une pisciculture à des fins de valorisation touristique 
sur ces plans d’eau. 

 

Article 2 : La demande de renouvellement  de l’autorisation devra être présentée dans les 
conditions définies à l’article R.214-20 du code de l’environnement, au plus tard deux ans 
avant  la date d’expiration de l’autorisation, soit avant le 24 septembre 2031. 

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement, 
l'autorisation peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses 
pouvoirs de police, dans les cas suivants : 
1° dans l'intérêt de la salubrité publique, et nota mment lorsque ce retrait ou cette 
modification est nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ; 
2° pour prévenir ou faire cesser les inondations ou  en cas de menace pour la sécurité 
publique ; 
3° en cas de menace majeure pour le milieu aquatiqu e, et notamment lorsque les milieux 
aquatiques sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec leur 
préservation ; 



4° lorsque les ouvrages ou installations sont aband onnés ou ne font plus l'objet d'un 
entretien régulier. 

Sur les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux, classés ou venant à être classés au 
titre du I de l'article L. 214-17, l'autorisation peut être modifiée, sans indemnité de la part de 
l'État exerçant ses pouvoirs de police, dès lors que le fonctionnement des ouvrages ou des 
installations ne permet pas la circulation des poissons migrateurs et le transport suffisant 
des sédiments. 

Article 4 : Les autres dispositions et prescriptions figurant dans l’arrêté préfectoral du 24 
septembre 2003 modifié demeurent inchangées. 

Article 5 - Publication et exécution. Un extrait de la présente autorisation sera affiché 
pendant au moins un mois en mairie de Peyrilhac. Un exemplaire du dossier sera mis à la 
disposition du public pour information à la Direction départementale des territoires de la 
Haute-Vienne, ainsi qu’à la mairie de Peyrilhac. Un extrait de la présente autorisation sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Haute-Vienne, et mis à disposition du public 
sur le site Internet de la préfecture de la Haute-Vienne pendant au moins 1 an. 

Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la préfecture, le maire de 
Peyrilhac, le commandant du groupement de gendarmerie départementale, le chef du 
service départemental de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques de la Haute-
Vienne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié au permissionnaire et dont la copie sera adressée au président de la fédération 
de la Haute-Vienne pour la pêche et la protection du milieu aquatique. 

 

 

 

 
La présente autorisation est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification par le 
demandeur ou l’exploitant, et dans un délai d’un an par les tiers à compter de la 
publication ou de l'affichage de la décision. Dans le même délai de deux mois, le 
pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration 
pendant plus deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite 
de rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice 
administrative. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DDT – n° 692 
 

Arrêté portant prescriptions spécifiques relatives à la reconnaissance d’existence d’un plan 
d’eau à Château-Chervix, exploité en pisciculture d ’eau douce au titre de l’article L.431-6 du 
code de l’environnement  
 

 

Vu la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l’e au ; 

Vu le code de l'environnement et notamment les articles R.214-1 et suivants du code de 
l’environnement relatifs à la nomenclature et aux procédures d'autorisation et de déclaration des 
opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application des articles L.214-1 à L214-6 ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2009 portant approbation, par le préfet de la région Centre, coordonnateur 
du bassin Loire-Bretagne, du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin 
Loire-Bretagne ;  

Vu le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin de la Vienne approuvé par 
arrêté inter-préfectoral du 8 mars 2013 ; 

Vu le courrier de la direction départementale de l’agriculture et de la forêt en date du 19 juin 2003 valant 
reconnaissance d’existence du plan d’eau ; 

Vu le dossier présenté le 10 août 2015 par M. et Mme Eric et Sabine PENICAUT demeurant Lanclauze, 
87380 Château-Chervix, relatif à l’exploitation d’une pisciculture d’eau douce mentionnée à l’article 
L.431-6 du code de l’environnement ; 

Vu l'avis de la fédération de la Haute-Vienne pour la pêche et la protection du milieu aquatique ; 

Vu l’absence d’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté ; 

Considérant que conformément à l’article R.214-39 du code de l’environnement, le préfet peut fixer par 
arrêté toutes les prescriptions additionnelles que la protection des éléments mentionnés à l’article 
L.211-1 rend nécessaires ; 

Considérant l’incidence que présente le plan d’eau sur le milieu aquatique aval, en termes de 
réchauffement des eaux et en termes de risque de départ en phase de vidange dans le milieu 
aquatique aval des sédiments accumulés dans le plan d’eau, et la nécessité d’y remédier par le 
maintien de dispositifs de gestion adaptés tels que les ouvrages de type « moine » et les ouvrages de 
décantation ; 

Considérant que les mesures envisagées au dossier présenté par le pétitionnaire, et les prescriptions 
du présent arrêté, permettent de garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de 
l’environnement ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;  

 

A R R Ê T E 

Section I – Déclaration  

Article 1-1  - Il est donné récépissé de la déclaration, au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de 
l’environnement, présentée par M. et Mme Eric et Sabine PENICAUT concernant la 
régularisation et l’exploitation en pisciculture à valorisation touristique de leur plan d’eau de 
superficie 0,50 ha, établi sur sources, situé au lieu-dit Lanclauze dans la commune de 
Château-Chervix, sur la parcelle cadastrée A 150.  

 

Article 1-2 -  Les ouvrages et l’activité constitutifs de ces aménagements relèvent de la nomenclature 
annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement : 



Rubrique Intitulé Régime 

Arrêtés de 
prescriptions 
générales 
correspondants 

3.2.3.0 
Plans d’eau, permanents ou non : 
2°Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais 
inférieure à 3 ha  

Déclaration Arrêté du 27 août 
1999 modifié 

3.2.7.0 
Piscicultures d’eau douce mentionnées à l’article 
L431-6 du code de l’environnement Déclaration Arrêté du 1er avril 

2008 

Section II – Prescriptions techniques  

Article 2-1 - Prescriptions générales :  Le déclarant devra respecter les prescriptions générales 
définies dans les arrêtés ministériels sus-mentionnés, joints au présent arrêté. 

Article 2-2 - Prescriptions spécifiques :  Le déclarant est tenu de respecter les engagements figurant 
au dossier déposé dès lors qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions des arrêtés 
ministériels sus-mentionnés ni à celles du présent arrêté. En particulier, il devra : 

Dans un délai de trois mois à compter de la date de notification du présent arrêté : 

• Mettre en place des grilles à tous les exutoires de la pisciculture (article 3-1) 

Dans un délai d’un an  à compter de la date de notification du présent arrêté : 

• Mettre en place un déversoir évacuant la crue centennale avec une revanche d’au 
moins 0,40 m au-dessus des plus hautes eaux, comme prévu au dossier 

• Avant toute vidange, mettre en place le bassin de pêche et le dispositif de rétention 
des vases prévus à l’aval du plan d’eau, 

• Mettre en place le dispositif prévu pour garantir le maintien d’un débit minimal vers 
l’aval, en phase de remplissage, 

• Réaliser la première vidange par siphonnage comme prévu au dossier, 

Dans un délai de deux ans  à compter de la date de notification du présent arrêté : 

• Mettre en place un système d’évacuation des eaux de fond. 

A l’issue de la réalisation des travaux et avant remise en eau, le propriétaire devra en 
informer par courrier le service de police de l’eau. 

Article 2-3 - Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 1er avril 2008 sus visé, l'exploitant prend les 
dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage et de 
protéger ses installations et le milieu environnant en cas d'inondation.  

 

Article 2-4 - Faute par le déclarant de se conformer aux dispositions du présent arrêté dans les délais 
impartis, le préfet pourra, après mise en demeure conformément à l’article L.216-1 du code 
de l’environnement, suspendre l’exploitation de l’ouvrage, à savoir imposer sa mise en 
assec, voire son effacement, jusqu’à l’exécution des conditions imposées et prendre les 
mesures conservatoires nécessaires aux frais du propriétaire. 

Article 2-5 - Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la 
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur 
voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier doit être portée à 
la connaissance du préfet, avant sa réalisation, conformément aux dispositions des articles 
R.214-40 du code de l’environnement. 

Section III – Dispositions piscicoles  

Article 3-1 - La pisciculture comporte à l'aval une grille fixe et permanente la délimitant empêchant la 
libre circulation des poissons entre l'exploitation et le cours d'eau d'implantation. La taille 



des mailles ou des ouvertures de la grille n'excède pas 10 millimètres de bord à bord, et ce 
sur toute leur hauteur, afin de maintenir un état de clôture permanent au niveau de tous les 
dispositifs d’évacuation des eaux. Le nettoyage et l’entretien fréquent de ces grilles sont 
nécessaires. 

Article 3-2 -  L’élevage de poissons autorisé est de type extensif. 

Article 3-3  - La réglementation générale de la pêche n'est pas applicable au plan d'eau, à l'exception 
des dispositions relatives au peuplement (espèces, état sanitaire), aux pollutions, aux 
vidanges et aux travaux dans le lit du cours d'eau [articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 
432-12 du Code de l’environnement]. La capture du poisson à l'aide de lignes est autorisée. 

Article 3-4 - Le poisson présent dans le plan d’eau a le caractère de « res propria  » ce qui signifie qu’il 
est la propriété du permissionnaire. 

Article 3-5 - Seules des espèces telles que les salmonidés, leurs espèces d'accompagnement (vairon, 
goujon) et des espèces cyprinicoles peuvent y être introduites. Conformément à l’article 
L.432-10 du code de l’environnement, sont strictement interdites : 

• l'introduction d'espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques 
(poisson-chat, perche soleil, et écrevisses autres que les espèces suivantes : 
écrevisses à pattes rouges, écrevisses des torrents, écrevisses à pattes blanches et 
les écrevisses à pattes grêles), 

• l’introduction des espèces interdites en 1ère catégorie (brochet, perche, sandre et 
black bass) 

• l'introduction de poissons et autres espèces, non représentés dans les cours d'eau 
français 

Toute présence avérée des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres 
biologiques et des espèces non représentées dans les cours d’eau français devra être 
suivie d’un assec de l’étang afin de procéder à leur élimination définitive. 

Article 3-6 - L'introduction de poissons ou d'alevins provenant d'établissements de pisciculture ou 
d'aquaculture non agréés au plan sanitaire est interdite. Conformément à l’article L.436-9 du 
code de l’environnement, en l’absence d’autorisation administrative, le transport à l’état 
vivant de spécimens appartenant à des espèces susceptibles de provoquer des 
déséquilibres biologiques est interdit. Conformément à l’article L.432-12 du code de 
l’environnement, il est interdit de céder ou de vendre le poisson à l’état vif en vue du 
repeuplement d’autres plans d’eau, s’il ne provient pas d’un établissement de pisciculture 
ou d’aquaculture agréé par la Direction départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations. 



 

 

Article 3-7 - En cas de suspicion de maladie du poisson, le propriétaire alertera sans délai la Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, aux fins de 
prendre toutes mesures utiles. 

Section IV - Dispositions relatives aux ouvrages  

Article 4-1 Chaussée  : la chaussée doit être établie conformément aux règles de l'art, de façon à 
assurer la stabilité des ouvrages et la sécurité des personnes et des biens. Une revanche 
minimale de 0,40m au-dessus de la ligne des plus hautes eaux sera maintenue. La 
protection anti-batillage sera entretenue. Le permissionnaire devra limiter la pousse de 
végétation ligneuse sur la chaussée par un fauchage et un débroussaillage réguliers. 

Article 4-2 - Évacuateur des eaux de fond : l'évacuation des eaux du fond sera réalisée par une 
caénalisation de diamètre 120 ou 160 mm, dont la prise d’eau sera située à proximité 
immédiate du dispositif de vidange, c’est à dire au point le plus bas de la retenue. Il devra 
être calé et dimensionné de façon à évacuer la totalité du débit en régime normal. 

Article 4-3 - Ouvrage de vidange : l’étang sera équipé d’un système « moine », ou tout système 
reconnu équivalent. La gestion des sédiments en situation de vidange sera réalisée par un 
système de rétention des vases, à l’aval, déconnectable et en dérivation de l’écoulement de 
vidange. L’ensemble devra permettre la conduite de vidange, la maîtrise et la régulation des 
débits, l’évacuation des eaux de fond, et la limitation de départ des sédiments., après 
validation du projet par le service de police de l’eau 

Article 4-4 - Évacuateur de crue : il doit être maçonné, conçu de façon à résister à une surverse et 
dimensionné de façon à évacuer au minimum une crue centennale tout en respectant une 
revanche de 0,40 mètre au-dessus de la ligne des plus hautes eaux, et le débit maximal 
d’alimentation. La surverse ne doit causer de désordre ni à l’ouvrage ni aux biens et 
personnes situés à l’aval du site. Selon le dossier déposé, le déversoir de crues présentera 
un avaloir suivi d’une canalisation de diamètre 300 mm dont le seuil sera installé 60 cm 
sous le niveau du sommet de la chaussée. 

Article 4-5 - Pêcherie : les ouvrages doivent être agencés pour permettre la récupération de tous les 
poissons et crustacés dévalant lors des vidanges, notamment afin d'éviter leur passage 
dans le cours d'eau récepteur. A cette fin, une pêcherie doit être maintenue en place. Ce 
dispositif permanent compte au minimum une grille dont l'espacement entre les barreaux 
n'excède pas 10 mm. 

Article 4-6 - Entretien : l'exploitant est tenu d'assurer le fonctionnement et l'entretien des ouvrages, 
des dispositifs garantissant dans le cours d'eau le débit minimal, ainsi que des grilles, de la 
chaussée et des abords du plan d'eau conformément à son usage sans engendrer de 
nuisances à l'environnement, en particulier aux eaux superficielles. La qualité de l'eau doit 
être surveillée périodiquement et maintenue suffisante pour ne pas risquer de dégrader la 
qualité des eaux superficielles ou souterraines environnantes. 

Article 4-7 - Débit minimal : conformément au dossier, l’ouvrage permettra le maintien d’un débit 
minimal vers l’aval en phase de remplissage, par maintien de la déviation des eaux 
d’entrée. 

Section 5 – Dispositions relatives aux vidanges de l’ouvrage  

Article 5-1 - L’étang doit pouvoir être entièrement vidangé. La vidange aura lieu au moins une fois tous 
les trois ans et sera conduite sous la responsabilité et la surveillance du permissionnaire. 

Article 5-2 - Période . La vidange est autorisée du 1er avril au 30 novembre et ne devra pas être 
réalisée en période de forte pluviométrie ou de sécheresse. Le permissionnaire assurera un 
suivi des conditions météorologiques durant l'opération de manière à prendre le cas 
échéant toute mesure préventive appropriée. 



 

 

Article 5-3 -  Le service de police de l'eau sera prévenu au plus tard deux semaines avant le début des 
opérations de vidange et de la remise en eau. Si des conditions particulières (sécurité, 
salubrité...) le justifient, l'administration se réserve le droit d'exiger l'ajournement de cette 
opération. 

Article 5-4 - Suivi  de l’impact. Les opérations de vidange seront régulièrement surveillées. Tout 
incident sera déclaré immédiatement au service de police de l’eau. La vitesse de descente 
du plan d’eau sera limitée, voire annulée momentanément si nécessaire, pour éviter 
l’entraînement de sédiments à l’aval du plan d’eau. Durant la vidange, les eaux rejetées 
dans les cours d’eau ne devront pas dépasser les valeurs suivantes en moyenne sur 2 
heures : 

• matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre, 

• ammonium (NH4+) : 2 milligrammes par litre, 

De plus la teneur en oxygène dissous (O2) ne devra pas être inférieure à 3 milligrammes 
par litre. A tout moment, les eaux de l’étang et les eaux restituées ne devront nuire ni à la 
vie du poisson, ni à sa reproduction, ni à sa valeur alimentaire. Le milieu aval ne devra subir 
aucun dommage du fait de la vidange, tel que le déversement de boues, sédiments, vase. 
Le Préfet pourra le cas échéant imposer un suivi de la qualité des eaux pendant la vidange. 

Article 5-5 - Le poisson  présent dans le plan d'eau devra être récupéré de manière à éviter sa 
dévalaison dans le cours d'eau, trié et géré conformément aux dispositions de la section 3 
du présent arrêté, et des articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 432-12 du Code de 
l’environnement. Les espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et 
les poissons en mauvais état sanitaire seront détruits. 

Article 5-6 - Curage . Si nécessaire, le curage « vieux bords, vieux fond » du plan d'eau sera effectué 
en assec et les matériaux enlevés seront entreposés en un lieu non inondable. Leur 
composition devra être compatible avec la protection des sols et des eaux, notamment en 
ce qui concerne les métaux lourds et autres éléments toxiques qu’ils pourraient contenir. 

Article 5-7 - Remise en eau.  Le remplissage du plan d'eau est interdit du 15 juin au 30 septembre. 
Lors du remplissage, un débit minimal devra être maintenu vers l’aval conformément à 
l’article 4-7 du présent arrêté. 

Section 6 - Dispositions diverses  

Article 6-1 - A toute époque, le permissionnaire est tenu de donner aux agents chargés de la police de 
l’eau libre accès aux ouvrages dans les conditions prévues à l’article L.216-4 du code de 
l’environnement. Sur leur demande, il devra les mettre à même de procéder, à ses frais, à 
toutes mesures et vérifications utiles pour constater l'exécution du présent arrêté. 

Article 6-2 - Il est précisé toutefois que les prescriptions du présent arrêté, tout comme les contrôles 
éventuels effectués par le service de police de l’eau, ne sauraient avoir pour effet 
d'exonérer le permissionnaire de sa responsabilité, qui demeure pleine et entière, tant en ce 
qui concerne la conception et la réalisation des ouvrages que leur entretien et leur 
exploitation. 

Article 6-3 - L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État 
exerçant ses pouvoirs de police. Le bénéfice de l'autorisation ne peut être transmis à une 
autre personne que celle mentionnée au dossier de demande d'autorisation qu'à la 
condition expresse que le nouveau bénéficiaire en fasse la déclaration au préfet, dans les 
trois mois qui suivent la prise en charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des 
aménagements ou le début de l'exercice de son activité. Le préfet donne acte de cette 
déclaration. L'absence de déclaration pourra entraîner la déchéance de la présente 
autorisation. 

Article 6-4 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 



 

 

Article 6-5 - La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les 
déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations. 

Article 6-6 - Si le plan d'eau reste en assec pendant une période supérieure à deux  ans consécutifs, 
l'exploitant du site devra en faire la déclaration au préfet au plus tard dans le mois suivant 
l'expiration du délai de deux ans. Le préfet peut décider que la remise en eau sera 
subordonnée à une nouvelle demande d’autorisation ou déclaration dans les cas prévus par 
l’article R.214-47 du code de l’environnement. En cas de cessation définitive d'exploitation 
et d'absence prolongée d'entretien du plan d'eau, le déclarant procédera au rétablissement 
des écoulements naturels tels qu'ils existaient antérieurement, à l'isolement des ouvrages 
abandonnés, afin de prévenir tout danger pour la salubrité et la sécurité publique. 

Article 6-7 - Conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement, 
l'autorisation peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses 
pouvoirs de police, dans les cas suivants : 
1° Dans l'intérêt de la salubrité publique, et nota mment lorsque ce retrait ou cette 
modification est nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ; 
2° Pour prévenir ou faire cesser les inondations ou  en cas de menace pour la sécurité 
publique ; 
3° En cas de menace majeure pour le milieu aquatiqu e, et notamment lorsque les milieux 
aquatiques sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec leur 
préservation ; 
4° Lorsque les ouvrages ou installations sont aband onnés ou ne font plus l'objet d'un 
entretien régulier. 

Article 6-8 - Publication et information des tiers.  En vue de l’information des tiers, le présent arrêté 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et une copie en est déposée 
à la mairie de Château-Chervix, et peut y être consultée. Un extrait de cet arrêté est affiché 
à la mairie de Château-Chervix pendant une durée minimale de un mois; procès-verbal de 
l’accomplissement de ces formalités est dressé par les soins du maire. 

Article 6-9 - Exécution. Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la 
préfecture, le maire de Château-Chervix le commandant du groupement de gendarmerie 
départementale, le chef du service départemental de l’office national de l’eau et des milieux 
aquatiques et les agents du service de police de l’eau, sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au permissionnaire. 

 

 

 

 
La présente autorisation est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification par le 
demandeur ou l’exploitant, et dans un délai d’un an par les tiers à compter de la publication 
ou de l'affichage de la décision. Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut 
présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus deux mois 
sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande 
conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative. 
 
 


